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LOIS

Loi n° 1.468 du 17 juin 2019 modifiant la loi n° 1.434 
du 8 novembre 2016 relative à l’art dentaire.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Avons sanctionné et sanctionnons la loi dont la 
teneur suit, que le Conseil National a adoptée dans sa 
séance du 12 juin 2019.

Article Premier.

Sont insérés au premier alinéa de l’article 19 de la 
loi n° 1.434 du 8 novembre 2016 relative à l’art 
dentaire, après le mot « président », les mots « , un 
vice-président ».

Est insérée après la première phrase du premier 
alinéa de l’article 19 de ladite loi, une phrase rédigée 
comme suit :

« Il élit également en son sein, lors de cette première 
réunion, un secrétaire général. ».

Le second alinéa de l’article 19 de ladite loi est 
abrogé.

Art. 2.

Est inséré, après l’article 19 de la loi n° 1.434 du 
8 novembre 2016, susmentionnée, un article 19-1 
rédigé comme suit :

« En cas de vacance, pour quelque cause que ce soit, 
d’un siège de membre du conseil de l’Ordre des 
chirurgiens-dentistes, celui-ci est pourvu, pour la durée 
du mandat restant à courir, par un remplaçant élu, selon 
les conditions et les modalités fixées aux premier, 
troisième et quatrième alinéas de l’article 18, par le 
collège ayant élu le membre à remplacer.

Lorsque ce dernier occupait la fonction de président, 
de vice-président, de trésorier ou de secrétaire général 
du conseil, cette fonction est pourvue, dans le mois de 
l’élection mentionnée à l’alinéa précédent et pour la 
durée du mandat restant à courir, par un remplaçant élu 
par le conseil en son sein et, pour la fonction de 
président, de vice-président ou de trésorier, parmi ses 
membres de nationalité monégasque. ».

Art. 3.

À l’article 20 de la loi n° 1.434 du 8 novembre 2016, 
susmentionnée, les mots « et 19 » sont remplacés par 
les mots « , 19 et 19-1 ».

Art. 4.

Est inséré, après l’article 23 de la loi n° 1.434 du 
8 novembre 2016, susmentionnée, un article 23-1 
rédigé comme suit :

« En cas d’empêchement, le président du conseil de 
l’Ordre des chirurgiens-dentistes est suppléé par le 
vice-président dudit conseil.

Tout empêchement d’un membre du conseil de 
l’Ordre, quelle qu’en soit la cause, d’une durée 
supérieure à deux mois constitue un cas de vacance. 
Les dispositions de l’article 19-1 sont alors 
applicables. ».

Le conseil de l’Ordre des chirurgiens-dentistes en 
exercice à la date d’entrée en vigueur de la présente loi 
élit en son sein, dans un délai de trois mois à compter 
de cette date, un vice-président et un secrétaire général. 
Le vice-président est élu parmi ses membres de 
nationalité monégasque.

Dans un délai de quinze jours après cette élection, le 
procès-verbal de l’élection est notifié au Ministre 
d’État.

La présente loi est promulguée et sera exécutée 
comme loi de l’État. 

Fait en Notre Palais à Monaco, le dix-sept juin deux 
mille dix-neuf.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

J. Boisson.
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Loi n° 1.469 du 17 juin 2019 modifiant la loi n° 870 du 
17 juillet 1969 relative au travail des femmes salariées 
en cas de grossesse ou de maternité, modifiée.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Avons sanctionné et sanctionnons la loi dont la 
teneur suit, que le Conseil National a adoptée dans sa 
séance du 12 juin 2019.

Article UniqUe.

L’article 5 de la loi n° 870 du 17 juillet 1969 relative 
au travail des femmes salariées en cas de grossesse ou 
de maternité, modifiée, est modifié comme suit : 

« La femme salariée a le droit d’interrompre le travail 
pendant une période qui commence huit semaines avant 
la date présumée de l’accouchement et se termine 
dix semaines après la date de celui-ci. 

Une partie du congé prénatal, qui ne peut excéder 
six semaines, peut être prise, sous réserve de l’avis 
favorable du médecin traitant, après l’accouchement. ».

La présente loi est promulguée et sera exécutée 
comme loi de l’État. 

Fait en Notre Palais à Monaco, le dix-sept juin deux 
mille dix-neuf. 

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

J. Boisson.

Loi n° 1.470 du 17 juin 2019 modifiant les dispositions 
du Code civil relatives à l’adoption.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Avons sanctionné et sanctionnons la loi dont la 
teneur suit, que le Conseil National a adoptée dans sa 
séance du 12 juin 2019.

Article Premier.

Le Titre VIII du Livre I du Code civil est modifié 
comme suit :

« Titre VIII

De l’adoption

Chapitre I

Dispositions générales

Article 240 : L’adoption doit être justifiée par l’intérêt 
de l’adopté.

Elle a lieu sous la forme soit d’adoption plénière soit 
d’adoption simple.

Article 241 : Nul ne peut être adopté par plusieurs 
personnes, si ce n’est par deux époux.

Nul ne peut bénéficier d’une nouvelle adoption, si ce 
n’est en cas d’abandon, de révocation de l’adoption ou 
de décès de l’adoptant, des adoptants ou de l’un d’eux.

Article 242 : Un époux ne peut adopter ni être adopté 
sans le consentement de son conjoint non séparé de 
corps, sauf le cas dans lequel celui-ci est dans 
l’impossibilité durable de manifester sa volonté.

Article 243 : Sauf autorisation du Prince, l’adoptant 
doit avoir au moins seize ans de plus que l’adopté, cette 
différence étant réduite à dix ans lorsque l’adopté est 
l’enfant du conjoint de l’adoptant.

Article 244 : L’adopté âgé de treize ans au jour de la 
demande doit consentir personnellement à son adoption.
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chAPitre II

De l’adoption plénière

Section I

Des conditions requises pour l’adoption plénière

Sous-section I

Des conditions relatives à la personne des adoptants 
et de l’adopté

Article 245 : L’adoption plénière ne peut être 
demandée que conjointement, après cinq ans de 
mariage, par deux époux non séparés de corps, dont 
l’un au moins est âgé de vingt-six ans.

Elle peut cependant être demandée par un seul époux 
lorsqu’elle concerne un enfant de son conjoint.

Article 246 : Peuvent être adoptés, s’ils remplissent 
les conditions prévues à l’article 247 :

1° les enfants monégasques dont les père et mère ou 
le conseil de famille ont valablement consenti à 
l’adoption plénière ;

2° les enfants étrangers dont le consentement à 
l’adoption plénière a été valablement émis dans les 
conditions prévues à l’article 46 du Code de droit 
international privé ;

3° les enfants judiciairement déclarés en état 
d’abandon ;

4° les enfants pouvant faire l’objet d’une nouvelle 
adoption plénière dans les cas visés au second alinéa de 
l’article 241.

Article 247 : Seul peut bénéficier de l’adoption 
plénière, pendant sa minorité, ou au-delà sur autorisation 
préalable du Prince, l’enfant accueilli pendant au moins 
un an au foyer des adoptants avant d’avoir atteint l’âge 
de quinze ans révolus. L’accueil est déclaré au juge 
tutélaire qui prend toutes les mesures conformes à 
l’intérêt de l’enfant.

Sous-section II

Du consentement à l’adoption plénière

Article 248 : Lorsque la filiation d’un enfant est 
établie à l’égard de ses deux auteurs, chacun d’eux doit 
consentir à l’adoption plénière.

Si l’un d’eux est décédé, dans l’impossibilité durable 
de manifester sa volonté ou s’il a perdu ses prérogatives 
d’autorité parentale, le consentement de l’autre et 
l’autorisation du juge tutélaire sont requis.

Article 249 : Lorsque la filiation d’un enfant n’est 
établie qu’à l’égard d’un de ses auteurs, le consentement 
de ce dernier à l’adoption plénière et l’autorisation du 
juge tutélaire sont requis.

Article 250 : Lorsque les père et mère sont décédés, 
dans l’impossibilité durable de manifester leur volonté 
ou s’ils ont perdu leurs prérogatives d’autorité parentale, 
le consentement à l’adoption plénière est donné par le 
conseil de famille, après avis de la personne qui, en fait, 
prend soin de l’enfant.

Article 251 : Lorsque la filiation d’un enfant n’est 
pas établie, le consentement à l’adoption plénière est 
donné par la personne à qui ont été conférées les 
prérogatives de l’autorité parentale conformément à 
l’article 259.

Article 252 : Les père et mère, le conseil de famille 
ou bien la personne à qui ont été conférées les 
prérogatives de l’autorité parentale conformément à 
l’article 259 peuvent consentir à l’adoption plénière en 
laissant le choix des adoptants à la personne qui a 
recueilli l’enfant à l’effet de pourvoir à son adoption.

Article 253 : Le consentement à l’adoption plénière 
ne peut être donné qu’à l’expiration d’un délai de 
six semaines à compter de la naissance de l’enfant. Il 
est exprimé par déclaration devant le juge tutélaire ou 
devant notaire. Celui-ci doit s’assurer que le 
consentement de chaque déclarant, reçu séparément, est 
libre et éclairé, en particulier quant aux conséquences 
de l’adoption plénière et à la rupture des liens de droit 
qu’elle entraîne entre l’enfant et sa famille d’origine.

Article 254 : Le consentement à l’adoption plénière 
peut être rétracté pendant six mois. Cette rétractation 
résulte d’une manifestation non équivoque de volonté 
portée à la connaissance du juge ou du notaire. La 
remise de l’enfant à ses père et mère sur demande, 
même verbale, vaut également rétractation. Après 
l’expiration de ce délai de six mois, l’acte de 
consentement est irrévocable.

Néanmoins, les père et mère peuvent encore 
demander la restitution de leur enfant tant que l’adoption 
plénière de celui-ci n’a pas été définitivement 
prononcée. Dans ce cas, si la personne qui a recueilli 
l’enfant en vue de son adoption s’oppose à cette 
restitution, les père et mère peuvent, suivant la 
procédure prévue en matière contentieuse par l’article 
850 du Code de procédure civile, saisir le tribunal de 
première instance qui apprécie, compte tenu de l’intérêt 
de l’enfant, s’il y a lieu d’en ordonner la restitution. La 
restitution rend caduc le consentement à l’adoption.
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Sous-section III

De la déclaration d’abandon

Article 255 : Dans tous les cas où la filiation n’est 
pas établie, l’adoption plénière ne peut intervenir que si 
le tribunal de première instance, à la requête du 
ministère public ou à la demande de tout intéressé, a 
déclaré l’enfant en état d’abandon.

Article 256 : Si son intérêt le commande, l’enfant 
dont la filiation est établie peut également être déclaré 
en état d’abandon en vue de son adoption plénière dans 
les conditions prévues à l’article 257.

Article 257 : L’enfant recueilli par une personne peut 
être déclaré abandonné par le tribunal de première 
instance lorsque ses parents n’ont pas entretenu avec 
lui les relations nécessaires à son éducation ou à son 
développement pendant l’année qui précède 
l’introduction selon le cas, de la requête, ou de la 
demande en déclaration d’abandon sans que ces 
derniers en aient été empêchés par quelque cause que 
ce soit. 

La demande en déclaration d’abandon est 
obligatoirement transmise à l’expiration du délai 
d’un an prévu à l’alinéa précédent par la personne qui a 
recueilli l’enfant, après que des mesures appropriées de 
soutien aux parents leur ont été proposées. La demande 
peut également être présentée par le ministère public 
agissant d’office ou, le cas échéant, sur proposition du 
juge tutélaire. 

La simple rétractation du consentement à l’adoption, 
la demande de nouvelles ou l’intention exprimée mais 
non suivie d’effet de reprendre l’enfant ne constituent 
pas un acte suffisant pour rejeter une demande en 
déclaration d’abandon et n’interrompent pas le délai 
mentionné à l’alinéa premier du présent article.

L’abandon n’est pas déclaré si, au cours du délai 
mentionné au premier alinéa, un membre de la famille a 
demandé à assumer la charge de l’enfant et si cette 
demande est jugée conforme à l’intérêt de ce dernier.

L’abandon peut être déclaré à l’égard des deux 
parents ou d’un seul.

Article 258 : L’affaire est instruite et la décision 
rendue en chambre du conseil.

Le ministère public appelle en cause les auteurs de 
l’enfant, s’ils sont connus, et toute autre personne 
susceptible de s’intéresser à l’enfant.

Article 259 : La décision qui déclare l’enfant en état 
d’abandon délègue les prérogatives de l’autorité 
parentale à la personne qui prend soin de l’enfant.

Hors les cas de fraude et de substitution même 
involontaire d’enfant, la tierce opposition n’est 
recevable que dans l’année du prononcé de la décision.

Article 260 : La rétractation de la décision intervenue 
en vertu de l’article 255 peut être demandée dans les 
six mois de son prononcé, par le ou les auteurs de 
l’enfant, à condition qu’ils justifient avoir reconnu 
l’enfant ou engagé une action tendant à l’établissement 
de sa filiation. Ils doivent donner toute garantie de 
s’intéresser à lui. Le tribunal de première instance peut 
fixer un délai d’épreuve d’un an, qui peut être renouvelé 
une fois.

L’article 258 est applicable à l’instance en 
rétractation.

Sous-section IV
De la procédure d’adoption plénière

Article 261 : Lorsque les consentements et 
autorisations requis ont été obtenus ou lorsque la 
décision d’abandon est devenue irrévocable, le ou les 
adoptants saisissent le tribunal de première instance par 
voie de requête aux fins d’adoption plénière.

Si l’un des deux époux décède après avoir 
régulièrement recueilli l’enfant en vue de son adoption 
plénière, la requête peut être présentée par le survivant 
ou par tout héritier.

Article 262 : Dès que le tribunal de première instance 
est saisi, le dossier de l’affaire est transmis au juge 
tutélaire qui ordonne une enquête sur la personnalité et 
la santé de l’enfant et du ou des adoptants, sur leur 
convenance mutuelle et l’aptitude du ou des adoptants 
à assurer l’éducation de l’enfant.

L’affaire est ensuite instruite et le jugement rendu en 
chambre du conseil.

L’adopté capable de discernement peut être entendu 
par le juge tutélaire ou, lorsque son intérêt le commande, 
par la personne désignée par le juge tutélaire à cet effet. 
Il doit être entendu selon des modalités adaptées à son 
âge et à son degré de maturité. L’adopté peut être 
entendu seul ou avec un avocat ou une personne de son 
choix. Si ce choix n’apparaît pas conforme à l’intérêt 
de l’adopté, le juge tutélaire peut prononcer la 
désignation d’une autre personne. Lorsque l’adopté en 
fait la demande, l’audition est de droit. Le juge tutélaire 
informe l’adopté de ce droit, par tout moyen.

Le tribunal peut en outre entendre toute personne 
dont la présence lui apparaît utile. Les descendants des 
adoptants capables de discernement qui y consentent ou 
qui en font la demande peuvent être entendus, dans les 
mêmes conditions et selon les mêmes modalités 
qu’énoncées à l’alinéa précédent.
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Le tribunal, sur le rapport du juge tutélaire et les 
conclusions du ministère public, prononce l’adoption 
plénière si les conditions en sont réunies et si l’adoption 
demandée est conforme à l’intérêt de l’enfant. Lorsque 
le ou les adoptants ont des descendants légitimes, 
naturels ou adoptifs, le tribunal vérifie, en outre, que 
l’adoption n’est pas de nature à compromettre la vie 
familiale. Il statue, s’il y a lieu, sur la modification des 
prénoms sollicitée par le ou les adoptants.

Le jugement prononçant l’adoption plénière n’est 
pas motivé en fait.

Article 263 : Lorsque les conditions de l’adoption 
plénière ne sont pas réunies, ou lorsque l’intérêt de 
l’enfant le commande, le tribunal de première instance 
peut, avec l’assentiment des requérants, ne prononcer 
que l’adoption simple, si les conditions de celle-ci sont 
réunies.

Article 264 : L’appel et le pourvoi en révision sont 
régis par les règles de droit commun.

La cour d’appel statue en chambre du conseil.

Le pourvoi en révision est jugé comme affaire 
urgente et sur pièces.

Les voies de recours et leurs délais sont suspensifs.

Article 265 : Dans les quinze jours de la date à 
laquelle elle est devenue irrévocable, la décision 
prononçant l’adoption plénière est transcrite sur les 
registres de l’état civil, à la diligence du ministère 
public.

La transcription énonce la date, l’heure, le lieu de 
naissance et le sexe de l’enfant ainsi que ses nom et 
prénoms tels qu’ils résultent de la décision prononçant 
l’adoption, les nom, prénoms, date et lieu de naissance, 
profession et domicile du ou des adoptants. Elle ne 
contient aucune indication relative à la filiation 
d’origine de l’enfant.

Cette transcription tient lieu d’acte de naissance.

L’acte de naissance qui aurait été antérieurement 
établi à Monaco est, à la diligence du ministère public, 
revêtu de la mention « adoption plénière » ; aucun 
extrait ou copie ne peut plus en être délivré sauf à 
l’adopté à partir de sa majorité.

Article 266 : Les informations relatives à la filiation 
biologique de l’enfant adopté, lorsqu’elles ont été 
communiquées par les autorités chargées de l’état civil 
dans la Principauté ou à l’étranger, sont conservées au 
greffe général pendant cent ans à compter du jour où la 
décision prononçant l’adoption plénière est devenue 
irrévocable. Elles ne peuvent être communiquées qu’à 
l’adopté ou, après son décès, à ses descendants 
légitimes, naturels ou adoptifs.

Section II

Des effets de l’adoption plénière

Article 267 : L’adoption plénière ne peut être 
révoquée. Elle confère à l’enfant une filiation qui se 
substitue à sa filiation d’origine : l’adopté cesse 
d’appartenir à sa famille par le sang, sous réserve des 
prohibitions au mariage visées à l’article 130.

Toutefois, l’adoption de l’enfant du conjoint laisse 
subsister sa filiation d’origine à l’égard de ce conjoint 
et de sa famille. Elle produit, pour le reste, les effets 
d’une adoption par deux époux.

Article 268 : L’enfant a, dans la famille des adoptants, 
les mêmes droits et obligations qu’un enfant légitime.

Article 269 : L’adoption plénière produit ses effets 
du jour où la décision qui la prononce est devenue 
irrévocable.

Elle n’est cependant opposable aux tiers que du jour 
de la mention prévue à l’article 265.

CHAPITRE III

De l’adoption simple

Section I

Des conditions de l’adoption simple

Sous-section I

De l’âge des adoptants et de l’adopté

Article 270 : La personne ou l’un au moins des 
époux non séparés de corps qui demande l’adoption 
simple doit être âgé d’au moins vingt-six ans.

L’adoption est permise quel que soit l’âge de 
l’adopté, dès lors que la condition prévue à l’article 243 
est remplie.

Sous-section II

Du consentement à l’adoption simple

Article 271 : Un mineur ne peut être adopté sans le 
consentement de ses père et mère.
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En cas de divorce ou de séparation de corps des père 
et mère, le consentement est donné soit conjointement 
par l’un et l’autre en cas d’exercice conjoint de 
l’autorité parentale, soit par celui des père et mère à qui 
a été confié l’exercice de l’autorité parentale. Dans ce 
dernier cas, l’autorisation du juge tutélaire est requise ; 
ce magistrat recueille au préalable les observations de 
celui des père et mère qui n’exerce pas l’autorité 
parentale.

Si l’un des père et mère est décédé, dans 
l’impossibilité durable de manifester sa volonté ou s’il 
a perdu ses prérogatives d’autorité parentale, ou bien si 
la filiation de l’enfant n’est établie qu’à l’égard d’un de 
ses auteurs, le consentement de l’autre suffit.

Si tous deux sont décédés, dans l’impossibilité 
durable de manifester leur volonté ou s’ils ont perdu 
leurs prérogatives d’autorité parentale, le consentement 
est donné par le conseil de famille. Il en est de même si 
la filiation de l’enfant n’est pas établie, à moins que 
n’ait consenti à l’adoption simple la personne à qui ont 
été conférées les prérogatives de l’autorité parentale 
conformément à l’article 259. Dans ce cas, le 
consentement du conseil de famille n’est pas requis.

Article 272 : Les consentements requis sont donnés 
par déclaration devant le juge tutélaire ou devant 
notaire, qui reçoit séparément chacun des déclarants, 
s’assure de leur consentement libre et éclairé et les 
informe des effets de l’adoption simple.

Article 273 : Le juge tutélaire qui estime abusif le 
refus de consentement opposé par les père et mère ou 
par l’un d’eux peut donner le consentement nécessaire 
à l’adoption.

Il en est de même en cas de refus abusif de ce 
consentement par le conseil de famille.

Sous-section III

De la procédure d’adoption simple

Article 274 : Lorsque les consentements et 
autorisations requis ont été obtenus, le ou les adoptants 
saisissent le tribunal de première instance par voie de 
requête aux fins d’adoption simple.

L’affaire est instruite et la décision rendue en 
chambre du conseil.

Si l’adopté est mineur, le tribunal ordonne une 
enquête sur la personnalité et la santé de l’enfant et du 
ou des adoptants, sur leur convenance mutuelle et 
l’aptitude du ou des adoptants à assurer l’éducation de 
l’enfant. Il peut en outre entendre toute personne dont 
la présence lui apparaît utile. Cette décision, exécutoire 
sur minute, n’est pas susceptible de voie de recours.

L’adopté capable de discernement peut être entendu 
par le juge tutélaire ou, lorsque son intérêt le commande, 
par la personne désignée par le juge tutélaire à cet effet. 
L’adopté mineur doit être entendu selon des modalités 
adaptées à son âge et à son degré de maturité. L’adopté 
mineur peut être entendu seul ou avec un avocat ou une 
personne de son choix. Si ce choix n’apparaît pas 
conforme à l’intérêt du mineur, le juge tutélaire peut 
prononcer la désignation d’une autre personne. Lorsque 
l’adopté en fait la demande, l’audition est de droit. Le 
juge tutélaire informe l’adopté de ce droit, par tout 
moyen.

Les descendants des adoptants capables de 
discernement qui y consentent ou qui en font la 
demande peuvent être entendus, dans les mêmes 
conditions et selon les mêmes modalités qu’énoncées à 
l’alinéa précédent. 

Article 275 : Le tribunal de première instance, sur le 
rapport du juge tutélaire et les conclusions du ministère 
public, prononce l’adoption simple si les conditions en 
sont réunies et si l’adoption demandée est conforme à 
l’intérêt de l’adopté. Lorsque le ou les adoptants ont des 
descendants légitimes, naturels ou adoptifs, le tribunal 
vérifie, en outre, que l’adoption n’est pas de nature à 
compromettre la vie familiale ou n’a pas pour but de 
nuire à leurs intérêts. Il statue, s’il y a lieu, sur la 
modification des prénoms sollicitée par le ou les 
adoptants.

Le jugement prononçant l’adoption simple n’est pas 
motivé en fait.

Les dispositions de l’article 264 sont applicables à 
l’adoption simple.

Article 276 : Le tribunal de première instance peut 
prononcer l’adoption simple nonobstant le décès de 
l’adoptant, des adoptants ou de l’un d’eux survenu 
après le dépôt de la requête. Tout héritier peut s’opposer 
à cette adoption en intervenant à l’instance par voie de 
requête dans les trois mois du décès.

Article 277 : Dans les quinze jours de la date à 
laquelle elle est devenue irrévocable, la décision 
prononçant l’adoption simple est mentionnée sur les 
registres de l’état civil à la diligence du ministère 
public.

Section II

Des effets de l’adoption simple

Article 278 : L’adoption simple confère à l’adopté 
une filiation qui s’ajoute à sa filiation d’origine.
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L’adopté reste dans sa famille d’origine et y conserve 
tous ses droits. Il ne peut néanmoins exiger d’aliments 
de ses ascendants légitimes ou naturels que si l’adoptant 
n’est pas en mesure de les lui fournir.

Article 279 : Le lien de parenté découlant de 
l’adoption simple s’étend aux descendants de l’adopté.

Article 280 : Durant la minorité de l’adopté, le ou les 
adoptants sont seuls investis à son égard de l’autorité 
parentale.

Néanmoins, en cas d’adoption de l’enfant du 
conjoint, les époux exercent conjointement l’autorité 
parentale.

Article 281 : Sous réserve de celles du présent 
chapitre, les dispositions relatives à l’autorité parentale, 
à l’administration légale et à la tutelle de l’enfant 
légitime s’appliquent à l’enfant adopté ; cependant, le 
conseil de famille comprendra, sauf décision contraire 
du juge tutélaire, les père et mère  de l’adopté.

Article 282 : L’adoptant et l’adopté se doivent 
réciproquement des aliments, conformément aux 
dispositions des articles 172 à 180.

Article 283 : L’adopté a, dans la succession de 
l’adoptant, les mêmes droits qu’un enfant légitime.

Il n’a cependant pas la qualité d’héritier réservataire 
dans la succession des ascendants de l’adoptant.

Article 284 : Lorsque l’adopté meurt sans 
descendance, les biens donnés par l’adoptant ou 
recueillis dans sa succession, s’ils existent encore en 
nature au décès de l’adopté, retournent à l’adoptant ou 
à ses descendants, à charge pour eux de contribuer aux 
dettes et sous réserve des droits des tiers. Les biens que 
l’adopté avait reçus à titre gratuit de ses père et mère 
font pareillement retour à ces derniers ou à leurs 
descendants. 

Le conjoint survivant de l’adoptant, s’il a consenti à 
l’adoption, a l’usufruit des biens soumis au droit de 
retour.

Le surplus des biens de l’adopté se divise par moitié 
entre la famille d’origine et la famille de l’adoptant.

Article 285 : L’adoption simple produit effet du jour 
où la décision qui la prononce est devenue irrévocable, 
sauf dans le cas visé au troisième alinéa.

Elle conserve, à compter de ce jour, tous ses effets, 
nonobstant l’établissement ultérieur d’un lien de 
filiation.

Dans le cas prévu à l’article 276, les effets de 
l’adoption simple, lorsqu’elle est prononcée, 
rétroagissent au jour du décès de l’adoptant.

L’adoption simple n’est cependant opposable aux 
tiers que du jour de la mention prévue à l’article 277.

Section III

De la révocation de l’adoption simple

Article 286 : L’adoption simple peut être 
judiciairement révoquée pour motifs graves, à la 
requête de l’adoptant, de l’adopté et, si ce dernier est 
mineur, de ses père et mère, ou du ministère public.

La demande de révocation présentée par l’adoptant 
n’est recevable que si l’adopté est âgé de plus de quinze 
ans.

Article 287 : L’instance en révocation est portée 
devant le tribunal de première instance. L’affaire est 
instruite comme en matière contentieuse et le jugement 
rendu en chambre du conseil sur le rapport du juge 
tutélaire et les conclusions du ministère public.

Le dispositif de la décision, lorsque celle-ci est 
devenue irrévocable, est mentionné conformément à 
l’article 277.

Article 288 : La révocation fait cesser tous les effets 
de l’adoption à compter du jour où la décision qui la 
prononce est devenue irrévocable, à l’exception de 
ceux résultant des deux premiers alinéas de l’article 286.

Elle n’est opposable aux tiers que du jour de la 
mention visée au dernier alinéa de l’article précédent. ».

Art. 2.
L’article 69 du Code civil est modifié comme suit :

« En cas d’adoption plénière ou d’adoption simple, il 
est fait application des articles 265 ou 277. ».

Art. 3.
L’article 332 du Code civil est modifié comme suit :

« Toute demande en restitution est irrecevable, à 
compter du jour où, en application de l’article 254, le 
consentement à l’adoption plénière est devenu 
irrévocable. ».

Art. 4.
Le second alinéa de l’article premier de la loi 

n° 1.155 du 18 décembre 1992 relative à la nationalité, 
modifiée, est modifié comme suit :

« La nationalité de l’enfant qui a fait l’objet d’une 
adoption plénière est déterminée selon les distinctions 
établies à l’alinéa précédent. ».
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Art. 5.
L’article 24 de la loi n° 1.261 du 23 décembre 2002 

abaissant à dix-huit ans l’âge de la majorité civile est 
modifié comme suit :

« L’adoption plénière des enfants devenus majeurs 
par suite de l’entrée en vigueur de la présente loi ou 
dans l’année qui suivra pourra être demandée en 
application de l’article 247 du Code civil tant qu’ils 
n’auront pas atteint l’âge de vingt-et-un ans. ».

Art. 6.
Les chiffres 2 et 3 de l’article 3 de la loi n° 1.235 du 

28 décembre 2000 relative aux conditions de location 
de certains locaux à usage d’habitation construits ou 
achevés avant le 1er septembre 1947, modifiée, sont 
modifiés comme suit : 

« 2° les personnes nées d’un auteur monégasque ou 
ayant fait l’objet d’une adoption plénière par un 
Monégasque ; les conjoints, veufs ou veuves de 
Monégasques ; les personnes divorcées de 
Monégasques, pères ou mères d’enfants nés de cette 
union ;

3° les personnes nées à Monaco ou ayant fait l’objet 
d’une adoption plénière, qui y résident depuis leur 
naissance ou leur adoption, à la condition que l’un de 
leurs auteurs ou adoptants ait également résidé à 
Monaco au moment de celle-ci ; peuvent toutefois être 
dispensées de la condition de naissance à Monaco les 
personnes qui, tout en remplissant les autres conditions 
visées au présent chiffre, seraient nées hors de la 
Principauté en raison d’un cas fortuit ou pour des 
raisons médicales ou de force majeure ; ».

Art. 7.
Dans tous les textes législatifs applicables à la date 

d’entrée en vigueur de la présente loi, les mots 
« adoption légitimante » sont remplacés par les mots 
« adoption plénière ».

Art. 8.
Est ajouté à l’article 47 du Code de droit international 

privé un second alinéa rédigé comme suit :

« Quelle que soit la loi applicable, l’adoption requiert 
le consentement de l’adopté ou de son représentant 
légal. Ce consentement doit être libre, obtenu sans 
aucune contrepartie après la naissance de l’enfant 
adopté et éclairé sur les conséquences de l’adoption, en 
particulier, s’il est donné en vue d’une adoption 
plénière, sur le caractère complet et irrévocable de la 
rupture du lien de filiation préexistant. ».

Art. 9.
Est ajouté à l’article 51 du Code de droit international 

privé un second alinéa rédigé comme suit :

« Toutefois, l’exécution forcée à Monaco d’une 
décision étrangère d’adoption n’est possible qu’après 
avoir été déclarée exécutoire sur le territoire de la 
Principauté. ».

Art. 10.
Le premier alinéa de l’article 2 de la loi n° 1.155 du 

18 décembre 1992 relative à la nationalité, modifiée, 
est modifié comme suit :

« L’étranger âgé de moins de dix-huit ans ayant fait 
l’objet d’une adoption simple en vertu des articles 270 
et suivants du Code civil de la part d’une personne de 
nationalité monégasque en application des dispositions 
des articles premier, 5 à 7 peut acquérir cette qualité par 
déclaration. Le représentant légal agit au nom du 
mineur qui remplit les conditions légales. ».

Art. 11.
L’adoption légitimante emporte, à compter de 

l’entrée en vigueur de la présente loi, les mêmes effets 
que l’adoption plénière.

Les dispositions de l’article 266 du Code civil sont 
applicables aux adoptions légitimantes prononcées 
avant l’entrée en vigueur de la présente loi.

Dans un délai de douze mois suivant la date d’entrée 
en vigueur de la présente loi, les personnes ayant fait 
l’objet d’une adoption simple durant leur minorité par 
une personne de nationalité monégasque en application 
des articles 5 à 7 de la loi n° 1.155 du 18 décembre 
1992 relative à la nationalité, modifiée, peuvent acquérir 
la nationalité monégasque par déclaration auprès de 
l’officier de l’état civil, à la condition que cette adoption 
simple n’ait pas été révoquée. Cette acquisition n’a 
point d’effet rétroactif.

La présente loi est promulguée et sera exécutée 
comme loi de l’État. 

Fait en Notre Palais à Monaco, le dix-sept juin deux 
mille dix-neuf.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

J. Boisson.
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ORDONNANCES SOUVERAINES

Ordonnance Souveraine n° 7.507 du 5 juin 2019 
admettant, sur sa demande, une fonctionnaire à faire 
valoir ses droits à la retraite anticipée.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu la loi n° 1.049 du 28 juillet 1982 sur les pensions 
de retraite des fonctionnaires, des magistrats et de 
certains agents publics, modifiée ;

Vu Notre Ordonnance n° 5.224 du 26 février 2015 
portant nomination et titularisation d’un Attaché à la 
Direction des Ressources Humaines et de la Formation 
de la Fonction Publique ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 10 avril 2019 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d’État ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mme Sophie AgliArdi, Attaché à la Direction des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction 
Publique, est admise, sur sa demande, à faire valoir ses 
droits à la retraite anticipée, avec effet du 5 juillet 2019.

Notre Secrétaire d’État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d’État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le cinq juin deux 
mille dix-neuf.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

J. Boisson.

Ordonnance Souveraine n° 7.508 du 5 juin 2019 
admettant, sur sa demande, un fonctionnaire à faire 
valoir ses droits à la retraite anticipée et lui conférant 
l’honorariat.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu la loi n° 1.049 du 28 juillet 1982 sur les pensions 
de retraite des fonctionnaires, des magistrats et de 
certains agents publics, modifiée ;

Vu Notre Ordonnance n° 7.462 du 14 mai 2019 
portant nomination et titularisation d’un Capitaine de 
police à la Direction de la Sûreté Publique ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 8 mai 2019 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d’État ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Article Premier.
M. Francis mAtton, Capitaine de police à la 

Direction de la Sûreté Publique, est admis, sur sa 
demande, à faire valoir ses droits à la retraite anticipée, 
à compter du 6 juillet 2019.

Art. 2.
L’honorariat est conféré à M. Francis mAtton.

Art. 3.
Notre Secrétaire d’État, Notre Directeur des Services 

Judiciaires et Notre Ministre d’État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le cinq juin deux 
mille dix-neuf.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

J. Boisson.
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Ordonnance Souveraine n° 7.512 du 13 juin 2019 
portant naturalisation monégasque.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la requête qui Nous a été présentée par 
M. Raimondo nUcciArelli tendant à son admission 
parmi Nos Sujets ; 

Vu la Constitution ;

Vu la loi n° 1.155 du 18 décembre 1992, modifiée 
par la loi n° 1.199 du 26 décembre 1997 et par la 
loi n° 1.276 du 26 décembre 2003 et notamment les 
articles 5 et 13 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 403 du 15 mai 1951, 
modifiée ;

Sur le rapport de Notre Directeur des Services 
Judiciaires ;

Notre Conseil de la Couronne entendu lors de sa 
séance du 1er juillet 2016 ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Raimondo nUcciArelli, né le 17 décembre 1946 
au Caire (Égypte), est naturalisé monégasque.

Il sera tenu et réputé comme tel et jouira de tous les 
droits et prérogatives attachés à cette qualité, dans les 
conditions prévues par les articles 5 et 13 de la 
loi n° 1.155 du 18 décembre 1992, modifiée.

Notre Secrétaire d’État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d’État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le treize juin deux 
mille dix-neuf.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

J. Boisson.

Ordonnance Souveraine n° 7.513 du 13 juin 2019 
portant naturalisation monégasque.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la requête qui Nous a été présentée par 
Mme Patricia, Marie-Louise, Ghislaine monAci (nom 
d’usage Mme Patricia nUcciArelli) tendant à son 
admission parmi Nos Sujets ; 

Vu la Constitution ;

Vu la loi n° 1.155 du 18 décembre 1992, modifiée 
par la loi n° 1.199 du 26 décembre 1997 et par la 
loi n° 1.276 du 26 décembre 2003 et notamment ses 
articles 5 et 13 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 403 du 15 mai 1951, 
modifiée ;

Sur le rapport de Notre Directeur des Services 
Judiciaires ;

Notre Conseil de la Couronne entendu lors de sa 
séance du 1er juillet 2016 ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mme Patricia, Marie-Louise, Ghislaine monAci 
(nom d’usage Mme Patricia nUcciArelli), née le 
10 août 1953 à Monaco, est naturalisée monégasque.

Elle sera tenue et réputée comme telle et jouira de 
tous les droits et prérogatives attachés à cette qualité, 
dans les conditions prévues par l’article 13 de la 
loi n° 1.155 du 18 décembre 1992, modifiée.

Notre Secrétaire d’État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d’État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le treize juin deux 
mille dix-neuf.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

J. Boisson.
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Ordonnance Souveraine n° 7.514 du 13 juin 2019 
portant naturalisation monégasque.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la requête qui Nous a été présentée par M. Olivier, 
Philippe, Roger Bonello tendant à son admission parmi 
Nos Sujets ; 

Vu la Constitution ;

Vu la loi n° 1.155 du 18 décembre 1992, modifiée 
par la loi n° 1.199 du 26 décembre 1997 et par la 
loi n° 1.276 du 26 décembre 2003 et notamment les 
articles 5 et 13 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 403 du 15 mai 1951, 
modifiée ;

Sur le rapport de Notre Directeur des Services 
Judiciaires ;

Notre Conseil de la Couronne entendu lors de sa 
séance du 15 novembre 2017 ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Olivier, Philippe, Roger Bonello, né le 
26 novembre 1963 à Monaco, est naturalisé 
monégasque.

Il sera tenu et réputé comme tel et jouira de tous les 
droits et prérogatives attachés à cette qualité, dans les 
conditions prévues par l’article 13 de la loi n° 1.155 du 
18 décembre 1992, modifiée.

Notre Secrétaire d’État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d’État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le treize juin deux 
mille dix-neuf.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

J. Boisson.

Ordonnance Souveraine n° 7.515 du 13 juin 2019 
portant naturalisation monégasque.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la requête qui Nous a été présentée par M. Patrick, 
Maurice rAmPAl tendant à son admission parmi Nos 
Sujets ; 

Vu la Constitution ;

Vu la loi n° 1.155 du 18 décembre 1992, modifiée 
par la loi n° 1.199 du 26 décembre 1997 et par la 
loi n° 1.276 du 26 décembre 2003 et notamment les 
articles 5 et 13 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 403 du 15 mai 1951, 
modifiée ;

Sur le rapport de Notre Directeur des Services 
Judiciaires ;

Notre Conseil de la Couronne entendu lors de sa 
séance du 15 novembre 2017 ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Patrick, Maurice rAmPAl, né le 7 octobre 1944 à 
Antibes (Alpes-Maritimes), est naturalisé monégasque.

Il sera tenu et réputé comme tel et jouira de tous les 
droits et prérogatives attachés à cette qualité, dans les 
conditions prévues par l’article 13 de la loi n° 1.155 du 
18 décembre 1992, modifiée.

Notre Secrétaire d’État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d’État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le treize juin deux 
mille dix-neuf.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

J. Boisson.
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Ordonnance Souveraine n° 7.518 du 17 juin 2019 
mettant fin au détachement en Principauté d’un 
Enseignant dans les Établissements d’enseignement.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 
1978 fixant les conditions d’application de la loi n° 975 
du 12 juillet 1975, modifiée, susvisée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.455 du 8 août 
2002 rendant exécutoire l’accord entre la Principauté 
de Monaco et la République française relatif à la 
coopération dans le domaine de l’enseignement ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 8.810 du 11 février 
1987 portant nomination d’un Professeur de sciences 
physiques dans les établissements scolaires ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 5 juin 2019 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d’État ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Jean-Baptiste orsini, Professeur de sciences 
physiques dans les établissements scolaires de la 
Principauté, détaché des cadres français, étant réintégré 
dans son administration d’origine à compter du 1er août 
2018, il est mis fin à son détachement en Principauté, à 
compter de la date précitée.

Notre Secrétaire d’État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d’État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-sept juin 
deux mille dix-neuf.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

J. Boisson.

Ordonnance Souveraine n° 7.519 du 17 juin 2019 
mettant fin au détachement en Principauté d’un 
Conseiller pour le numérique auprès du Ministre 
d’État.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 
1978 fixant les conditions d’application de la loi n° 975 
du 12 juillet 1975, modifiée, susvisée ;

Vu Notre Ordonnance n° 2.021 du 19 décembre 
2008 rendant exécutoire la Convention destinée à 
adapter et à approfondir la coopération administrative 
entre la République française et la Principauté de 
Monaco, signée à Paris le 8 novembre 2005 ;

Vu Notre Ordonnance n° 6.450 du 11 juillet 2017 
portant nomination d’un Conseiller pour le numérique 
auprès du Ministre d’État ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 5 juin 2019 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d’État ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Paul Jolie, Conseiller pour le numérique auprès 
du Ministre d’État, détaché des cadres français, étant 
réintégré dans son administration d’origine à compter 
du 1er juillet 2019, il est mis fin à son détachement en 
Principauté, à compter de la date précitée.  

Notre Secrétaire d’État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d’État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-sept juin 
deux mille dix-neuf.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

J. Boisson.
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Ordonnance Souveraine n° 7.523 du 19 juin 2019 
portant désignation du Représentant Permanent 
Adjoint de Monaco près l’Organisation des Nations 
Unies à New York.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la Constitution ;

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu Notre Ordonnance n° 6.424 du 22 juin 2017 
portant nomination d’un Conseiller auprès de la 
Mission Permanente de Monaco près l’Organisation 
des Nations Unies à New York ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Cédric BrAqUetti, Conseiller, est désigné 
Représentant Permanent Adjoint de Monaco près 
l’Organisation des Nations Unies à New York.

Cette désignation prend effet au 1er juillet 2019.

Notre Secrétaire d’État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d’État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-neuf juin 
deux mille dix-neuf.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

J. Boisson.

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS

Arrêté Ministériel n° 2019-526 du 19 juin 2019 portant 
modification du calendrier des vacances scolaires 
pour l’année 2019/2020.

noUs, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 1.334 du 12 juillet 2007 sur l’éducation ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-1188 du 18 décembre 2018 
portant fixation du calendrier des vacances scolaires pour l’année 
2019/2020 ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
5 juin 2019 ;

Arrêtons : 

Article Premier.

Le calendrier des vacances scolaires de l’année 2019-2020 est 
complété comme suit : 

Immaculée Conception

Lundi 9 décembre 2019

Art. 2.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre de l’Intérieur est 
chargé de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le dix-neuf juin 
deux mille dix-neuf.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2019-527 du 19 juin 2019 plaçant, 
sur sa demande, une fonctionnaire en position de 
disponibilité.

noUs, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d’application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, 
modifiée, susvisée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.261 du 2 février 2017 
portant nomination et titularisation de l’Adjoint au Directeur de 
la Communication ;

Vu la requête de Mme Léonore lecUyer (nom d’usage 
Mme Léonore morin) en date du 1er février 2019 ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
27 février 2019 ;

Arrêtons : 

Article Premier.

Mme Léonore lecUyer (nom d’usage Mme Léonore morin), 
Adjoint au Directeur de la Communication, est placée, sur sa 
demande, en position de disponibilité, pour une période d’un an, 
à compter du 1er juillet 2019.  
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Art. 2.

Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Directeur des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction Publique 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le dix-neuf juin 
deux mille dix-neuf.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2019-528 du 21 juin 2019 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 
du 8 avril 2002 relative aux procédures de gel des 
fonds aux fins de lutte contre le terrorisme.

noUs, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 
rendant exécutoire la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
19 juin 2019 ;

Arrêtons : 

Article Premier.

En vertu des dispositions de l’article premier de l’Ordonnance 
Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme, les 
établissements de crédit et autres institutions financières, les 
entreprises d’assurance et tout organisme, entité ou personne, 
sont tenus de procéder au gel des fonds et des ressources 
économiques appartenant, possédés ou détenus par Mme Nursel 
Kilic, née le 30 novembre 1980 à Istanbul (Turquie).

Art. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco et resteront en vigueur 
jusqu’au 31 décembre 2019.

Art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-et-un 
juin deux mille dix-neuf.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2019-529 du 21 juin 2019 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 
du 8 avril 2002 relative aux procédures de gel des 
fonds aux fins de lutte contre le terrorisme.

noUs, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 
rendant exécutoire la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
19 juin 2019 ;

Arrêtons : 

Article Premier.

En vertu des dispositions de l’article premier de l’Ordonnance 
Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme, les 
établissements de crédit et autres institutions financières, les 
entreprises d’assurance et tout organisme, entité ou personne, 
sont tenus de procéder au gel des fonds et des ressources 
économiques appartenant, possédés ou détenus par M. Vedat 
Bingol, né le 14 juillet 1974 à Kayalidere (Turquie).

Art. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco et resteront en vigueur 
jusqu’au 31 décembre 2019.

Art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-et-un 
juin deux mille dix-neuf.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2019-530 du 21 juin 2019 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 
du 8 avril 2002 relative aux procédures de gel des 
fonds aux fins de lutte contre le terrorisme.

noUs, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 
rendant exécutoire la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme ;
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Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
19 juin 2019 ;

Arrêtons : 

Article Premier.

En vertu des dispositions de l’article premier de l’Ordonnance 
Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme, les 
établissements de crédit et autres institutions financières, les 
entreprises d’assurance et tout organisme, entité ou personne, 
sont tenus de procéder au gel des fonds et des ressources 
économiques appartenant, possédés ou détenus par M. Omer 
PolAt, né le 3 octobre 1988 à Izmir (Turquie).

Art. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco et resteront en vigueur 
jusqu’au 31 décembre 2019.

Art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-et-un 
juin deux mille dix-neuf.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2019-531 du 21 juin 2019 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 
du 8 avril 2002 relative aux procédures de gel des 
fonds aux fins de lutte contre le terrorisme.

noUs, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 
rendant exécutoire la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
19 juin 2019 ;

Arrêtons : 

Article Premier.

En vertu des dispositions de l’article premier de l’Ordonnance 
Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme, les 
établissements de crédit et autres institutions financières, les 
entreprises d’assurance et tout organisme, entité ou personne, 
sont tenus de procéder au gel des fonds et des ressources 

économiques appartenant, possédés ou détenus par M. Hassan 
tAner, né le 10 juin 1972 à Adiyaman (Turquie).

Art. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco et resteront en vigueur 
jusqu’au 31 décembre 2019.

Art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-et-un 
juin deux mille dix-neuf.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2019-532 du 21 juin 2019 portant 
autorisation et approbation des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée « Banor S.A.M. », 
au capital de 450.000 euros.

noUs, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la demande aux fins d’autorisation et d’approbation des 
statuts de la société anonyme monégasque dénommée « BAnor 
S.A.M. » présentée par le fondateur ; 

Vu l’acte en brevet contenant les statuts de ladite société au 
capital de 450.000 euros, reçu par Me H. rey, Notaire, le 29 mars 
2019 ; 

Vu l’Ordonnance du 5 mars 1895 sur les sociétés anonymes et 
en commandite par actions, modifiée ;

Vu la loi n° 408 du 20 janvier 1945 complétant l’Ordonnance 
du 5 mars 1895 sur les sociétés anonymes et en commandite par 
actions, notamment en ce qui concerne la nomination, les 
attributions et la responsabilité des commissaires, modifiée ; 

Vu la loi n° 1.338 du 7 septembre 2007 sur les activités 
financières ; 

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 1.284 du 10 septembre 2007 
portant application de ladite loi ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
19 juin 2019 ;

Arrêtons : 

Article Premier.

La société anonyme monégasque dénommée « BAnor 
S.A.M. » est autorisée à se constituer.
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La constitution de la société est subordonnée à la souscription 
de l’intégralité du capital social et à sa libération dans les 
conditions fixées par l’article 3 de l’Ordonnance du 5 mars 1895. 

Ces formalités devront être accomplies dans un délai de 
trois mois sous peine de nullité de la présente autorisation.

Art. 2.

Sont approuvés les statuts de la société tels qu’ils résultent de 
l’acte en brevet en date du 29 mars 2019.

Art. 3.

Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 
Journal de Monaco dans le délai de vingt jours à dater de leur 
dépôt aux minutes du notaire rédacteur et après l’accomplissement 
des formalités prescrites par les articles 3, 4 et 5 de l’Ordonnance 
du 5 mars 1895, modifiée.

Art. 4.

Toute modification aux statuts susvisés devra être soumise à 
l’approbation du Gouvernement.

Art. 5.

Les locaux où l’activité de la société doit être déployée sont 
soumis, préalablement à tout début d’exploitation, à l’avis de la 
Commission Technique d’Hygiène, de Sécurité et de Protection 
de l’Environnement, en application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 2.214 du 9 juin 2009.

Les mêmes formalités devront être accomplies à l’occasion de 
tout transfert, transformation, extension, aménagement.

Art. 6.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-et-un 
juin deux mille dix-neuf.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2019-533 du 21 juin 2019 portant 
autorisation et approbation des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée « S.A.M. 
Eupharma », au capital de 150.000 euros.

noUs, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la demande aux fins d’autorisation et d’approbation des 
statuts de la société anonyme monégasque dénommée « S.A.M. 
eUPhArmA », présentée par le fondateur ; 

Vu l’acte en brevet contenant les statuts de ladite société au 
capital de 150.000 euros, reçu par Me Henry rey, Notaire, 5 avril 
2019 ; 

Vu l’Ordonnance du 5 mars 1895 sur les sociétés anonymes et 
en commandite par actions, modifiée ;

Vu la loi n° 408 du 20 janvier 1945 complétant l’Ordonnance 
du 5 mars 1895 sur les sociétés anonymes et en commandite par 
actions, notamment en ce qui concerne la nomination, les 
attributions et la responsabilité des commissaires, modifiée ; 

Vu la loi n° 1.029 du 16 juillet 1980 concernant l’exercice de 
la pharmacie ;

Vu la loi n° 1.254 du 12 juillet 2002 sur le médicament à 
usage humain ;

Vu la loi n° 1.265 du 23 décembre 2002 relative à la protection 
des personnes dans la recherche biomédicale ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
19 juin 2019 ;

Arrêtons : 

Article Premier.

La société anonyme monégasque dénommée « S.A.M. 
eUPhArmA » est autorisée à se constituer.

La constitution de la société est subordonnée à la souscription 
de l’intégralité du capital social et à sa libération dans les 
conditions fixées par l’article 3 de l’Ordonnance du 5 mars 1895. 

Ces formalités devront être accomplies dans un délai de 
trois mois sous peine de nullité de la présente autorisation.

Art. 2.

Sont approuvés les statuts de la société tels qu’ils résultent de 
l’acte en brevet en date du 5 avril 2019.

Art. 3.

Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 
Journal de Monaco dans le délai de vingt jours à dater de leur 
dépôt aux minutes du notaire rédacteur et après l’accomplissement 
des formalités prescrites par les articles 3, 4 et 5 de l’Ordonnance 
du 5 mars 1895, modifiée.

Art. 4.

Toute modification aux statuts susvisés devra être soumise à 
l’approbation du Gouvernement.

Art. 5.

Les locaux où l’activité de la société doit être déployée sont 
soumis, préalablement à tout début d’exploitation, à l’avis de la 
Commission Technique d’Hygiène, de Sécurité et de Protection 
de l’Environnement, en application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 2.214 du 9 juin 2009.

Les mêmes formalités devront être accomplies à l’occasion de 
tout transfert, transformation, extension, aménagement.
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Art. 6.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-et-un 
juin deux mille dix-neuf.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2019-534 du 21 juin 2019 portant 
autorisation et approbation des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée « mainstrEam 
multi Family oFFicE », en abrégé « mainstrEam 
M.F.O. », au capital de 150.000 euros.

noUs, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la demande aux fins d’autorisation et d’approbation des 
statuts de la société anonyme monégasque dénommée 
« mAinstreAm mUlti FAmily oFFice », en abrégé « mAinstreAm 
M.F.O. », présentée par le fondateur ; 

Vu l’acte en brevet contenant les statuts de ladite société au 
capital de 150.000 euros, reçu par Me H. rey, Notaire, le 5 mars 
2019 ; 

Vu l’Ordonnance du 5 mars 1895 sur les sociétés anonymes et 
en commandite par actions, modifiée ;

Vu la loi n° 408 du 20 janvier 1945 complétant l’Ordonnance 
du 5 mars 1895 sur les sociétés anonymes et en commandite par 
actions, notamment en ce qui concerne la nomination, les 
attributions et la responsabilité des commissaires, modifiée ; 

Vu la loi n° 1.439 du 2 décembre 2016 portant création de 
l’activité de multi family office ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
19 juin 2019 ;

Arrêtons : 

Article Premier.

La société anonyme monégasque dénommée « mAinstreAm 
mUlti FAmily oFFice », en abrégé « mAinstreAm M.F.O. » est 
autorisée à se constituer.

La constitution de la société est subordonnée à la souscription 
de l’intégralité du capital social et à sa libération dans les 
conditions fixées par l’article 3 de l’Ordonnance du 5 mars 1895. 

Ces formalités devront être accomplies dans un délai de 
trois mois sous peine de nullité de la présente autorisation.

Art. 2.

Sont approuvés les statuts de la société tels qu’ils résultent de 
l’acte en brevet en date du 5 mars 2019.

Art. 3.

Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 
Journal de Monaco dans le délai de vingt jours à dater de leur 
dépôt aux minutes du notaire rédacteur et après l’accomplissement 
des formalités prescrites par les articles 3, 4 et 5 de l’Ordonnance 
du 5 mars 1895, modifiée.

Art. 4.

Toute modification aux statuts susvisés devra être soumise à 
l’approbation du Gouvernement.

Art. 5.

Les locaux où l’activité de la société doit être déployée sont 
soumis, préalablement à tout début d’exploitation, à l’avis de la 
Commission Technique d’Hygiène, de Sécurité et de Protection 
de l’Environnement, en application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 2.214 du 9 juin 2009.

Les mêmes formalités devront être accomplies à l’occasion de 
tout transfert, transformation, extension, aménagement.

Art. 6.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-et-un 
juin deux mille dix-neuf.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2019-535 du 21 juin 2019 portant 
autorisation et approbation des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée « PM 
managEmEnt », au capital de 150.000 euros.

noUs, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la demande aux fins d’autorisation et d’approbation des 
statuts de la société anonyme monégasque dénommée « PM 
mAnAgement », présentée par le fondateur ; 

Vu l’acte en brevet contenant les statuts de ladite société au 
capital de 150.000 euros, reçu par Me H. rey, Notaire, le 9 mai 
2019 ; 

Vu l’Ordonnance du 5 mars 1895 sur les sociétés anonymes et 
en commandite par actions, modifiée ;

Vu la loi n° 408 du 20 janvier 1945 complétant l’Ordonnance 
du 5 mars 1895 sur les sociétés anonymes et en commandite par 
actions, notamment en ce qui concerne la nomination, les 
attributions et la responsabilité des commissaires, modifiée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
19 juin 2019 ;
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Arrêtons : 

Article Premier.

La société anonyme monégasque dénommée « PM 
mAnAgement » est autorisée à se constituer.

La constitution de la société est subordonnée à la souscription 
de l’intégralité du capital social et à sa libération dans les 
conditions fixées par l’article 3 de l’Ordonnance du 5 mars 1895. 

Ces formalités devront être accomplies dans un délai de 
trois mois sous peine de nullité de la présente autorisation.

Art. 2.

Sont approuvés les statuts de la société tels qu’ils résultent de 
l’acte en brevet en date du 9 mai 2019.

Art. 3.

Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 
Journal de Monaco dans le délai de vingt jours à dater de leur 
dépôt aux minutes du notaire rédacteur et après l’accomplissement 
des formalités prescrites par les articles 3, 4 et 5 de l’Ordonnance 
du 5 mars 1895, modifiée.

Art. 4.

Toute modification aux statuts susvisés devra être soumise à 
l’approbation du Gouvernement.

Art. 5.

Les locaux où l’activité de la société doit être déployée sont 
soumis, préalablement à tout début d’exploitation, à l’avis de la 
Commission Technique d’Hygiène, de Sécurité et de Protection 
de l’Environnement, en application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 2.214 du 9 juin 2009.

Les mêmes formalités devront être accomplies à l’occasion de 
tout transfert, transformation, extension, aménagement.

Art. 6.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-et-un 
juin deux mille dix-neuf.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2019-536 du 21 juin 2019 
autorisant la modification des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée « intEryachts 
monaco S.A.M. », au capital de 150.000 euros.

noUs, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société 
anonyme monégasque dénommée « interyAchts monAco 
S.A.M. » agissant en vertu des pouvoirs à eux conférés par 
l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de ladite 
société ;

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extraordinaire 
tenue à Monaco, le 19 avril 2019 ; 

Vu les articles 16 et 17 de l’Ordonnance du 5 mars 1895 sur 
les sociétés anonymes et en commandite par actions, modifiée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
19 juin 2019 ;

Arrêtons : 

Article Premier.

Est autorisée la modification de :
- l’article 4 des statuts (objet social) ;
résultant des résolutions adoptées par l’assemblée générale 

extraordinaire tenue le 19 avril 2019. 

Art. 2.

Ces résolutions et modifications devront être publiées au 
Journal de Monaco après accomplissement des formalités 
prévues par le troisième alinéa de l’article 17 de l’Ordonnance du 
5 mars 1895, modifié par l’Ordonnance-loi n° 340 du 11 mars 
1942, susvisée.

Art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-et-un 
juin deux mille dix-neuf.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2019-537 du 21 juin 2019 
autorisant un pharmacien à exercer son art en 
qualité de pharmacien assistant.

noUs, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 1.029 du 16 juillet 1980 concernant l’exercice de 
la pharmacie, modifiée ;

Vu l’arrêté ministériel n° 86-505 du 4 septembre 1986 
autorisant la cession et le transfert d’une officine de pharmacie ;
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Vu la demande formulée par M. Antonio sillAri, Pharmacien 
titulaire de la « Pharmacie de Fontvieille » ;

Vu l’avis émis par le conseil de l’Ordre des pharmaciens ;

Vu l’avis émis par le Directeur de l’action sanitaire ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
19 juin 2019 ; 

Arrêtons : 

Article Premier.

Mme Yasmina sAlmi (nom d’usage Mme Yasmina sAlmi-
BenhAmed), Docteur en pharmacie, est autorisée à exercer son art 
en qualité de pharmacien assistant en l’officine exploitée par 
M. Antonio sillAri, sise 25, avenue Albert II à Monaco.

Art. 2.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Affaires 
Sociales et de la Santé est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-et-un 
juin deux mille dix-neuf.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2019-538 du 21 juin 2019 
abrogeant l’arrêté ministériel n° 2018-970 du 
17 octobre 2018 plaçant, sur sa demande, un 
fonctionnaire en position de disponibilité.

noUs, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d’application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, 
modifiée, susvisée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 5.637 du 11 décembre 2015 
portant nomination et titularisation d’un Chef de Division à la 
Direction des Ressources Humaines et de la Formation de la 
Fonction Publique ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-970 du 17 octobre 2018 
plaçant, sur sa demande, un fonctionnaire en position de 
disponibilité ;

Vu la requête de M. Sébastien lUBert ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
19 juin 2019 ;

Arrêtons : 

Article Premier.

Les dispositions de l’arrêté ministériel n° 2018-970 du 
17 octobre 2018, susvisé, sont abrogées, à compter du 1er juin 
2019.  

Art. 2.

Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Directeur des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction Publique 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-et-un 
juin deux mille dix-neuf.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2019-539 du 26 juin 2019 portant 
fixation du prix de vente des produits du tabac.

noUs, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 3.039 du 19 août 1963 
rendant exécutoire à Monaco la Convention du Voisinage 
franco-monégasque signée le 18 mai 1963 ;

Vu l’article 19 - Titre III - de la Convention considérant que 
les dispositions à prendre doivent nécessairement sortir leur plein 
effet avant même leur publication au « Journal de Monaco » que 
dès lors elles présentent le caractère d’urgence visé au 2ème alinéa 
de l’article 2 de la loi n° 884 du 29 mai 1970 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 4.225 du 20 mars 2013 
portant création de la Régie des Tabacs et Allumettes ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
26 juin 2019 ;

Arrêtons : 

Article Premier.

Le prix de vente de certaines catégories de tabacs manufacturés 
est fixé à compter du 1er juillet 2019 ainsi que prévu dans l’annexe 
du présent arrêté.

Art. 2.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-six juin 
deux mille dix-neuf.

Le Ministre d’État,
s. telle. 
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DÉSIGNATION
DES

PRODUITS

PRIX DE VENTE EN PRINCIPAUTÉ
Ancien prix de vente

Au consommateur
Prix de vente

au 1er juillet  2019

Fournisseur : Régie Monégasque des Tabacs
47, avenue de Grande-Bretagne 98000 Monaco

En Euros
Unité Cond. Unité Cond.

CIGARES

CAMACHO SCORPION BLACK ROBUSTO EN 5 7,90 39,50 RETRAIT
CAMACHO SCORPION YELLOW ROBUSTO EN 5 7,90 39,50 RETRAIT
COHIBA NOVEDOSOS CDH HS EN 25 NOUVEAU PRODUIT 1 875,00 
CUABA BRITANICAS EXTRAS TUBOS EN 10 NOUVEAU PRODUIT 11,90 119,00 
DAVIDOFF DISCOVERY CULEBRA EN 24 (8 plumiers de 3) 30,00 720,00 RETRAIT
DAVIDOFF YAMASA 60x6 EN 12 33,50 402,00 RETRAIT
EIROA ROBUSTO THE FIRST 20 YEARS EN 20 NOUVEAU PRODUIT 14,00 280,00 
EIROA TORO GORDO THE FIRST 20 YEARS EN 20 NOUVEAU PRODUIT 16,50 330,00 
FLOR DE SELVA DOBLE CORONA EN 25 11,30 282,50 12,50 312,50 
FLOR DE SELVA N° 20 EGOISTA EN 10 8,50 85,00 9,10 91,00 
FLOR DE SELVA ROBUSTO EN 25 8,80 220,00 9,50 237,50 
FLOR DE SELVA SIESTA EN 20 7,30 146,00 7,80 156,00 
FLOR DE SELVA TEMPO EN 20 10,30 206,00 11,00 220,00 
GRIFFIN’S SPECIAL 2013 CASINO EN 21 10,00 210,00 RETRAIT
H. UPMANN CONNOSSIEUR A CDH HS EN 25 NOUVEAU PRODUIT 13,00 325,00 
H. UPMANN MAGNUM 56 TR JARRE EN 20 NOUVEAU PRODUIT 716,00 
HEDON DOUBLE CORONA EN 1 NOUVEAU PRODUIT 39,00 39,00 
HOYO DE MONTERREY DOUBLE CORONAS GRAN RESERVA COSECHA 
2013/2019 EN 15 NOUVEAU PRODUIT 1 200,00 

MONTECRISTO SUPREMOS Ed. Limitée 2019 EN 25 NOUVEAU PRODUIT 20,90 522,50 
PUNCH SHORT DE PUNCH EN 10 NOUVEAU PRODUIT 10,50 105,00 
RAMON ALLONES N° 2 Ed. Limitée 2019 EN 10 NOUVEAU PRODUIT 14,00 140,00 
ROMEO Y JULIETA CHURCHILLS ANEJADOS 2019 TUBOS EN 25 NOUVEAU PRODUIT 26,20 655,00 
ROMEO Y JULIETA MARAVILLAS EN 8 NOUVEAU PRODUIT 480,00 
TRINIDAD ESMERALDA EN 12 NOUVEAU PRODUIT 15,90 190,80 
TRINIDAD MEDIA LUNA EN 12 NOUVEAU PRODUIT 12,90 154,80 
TRINIDAD TOPES EN 12 NOUVEAU PRODUIT 17,50 210,00 
VILLA ZAMORANO FAGOT DE EL GORDO EN 25 4,80 120,00 5,20 130,00 
VILLA ZAMORANO FAGOT DE INTENSO EN 25 3,00 75,00 3,20 80,00 
VILLA ZAMORANO FAGOT EXPRESO EN 25 2,90 72,50 3,10 77,50 
VILLA ZAMORANO FAGOT N° 15 EN 25 4,50 112,50 4,80 120,00 

CIGARETTES

AMERICAN SPIRIT BLUE EN 20 8,70 8,80 

ANNEXE À L’ARRÊTÉ MINISTÉRIEL N°  2019-539 DU 26 JUIN 2019
PORTANT FIXATION DU PRIX DE VENTE DES PRODUITS DE TABAC
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DÉSIGNATION
DES

PRODUITS

PRIX DE VENTE EN PRINCIPAUTÉ
Ancien prix de vente

Au consommateur
Prix de vente

au 1er juillet  2019

Fournisseur : Régie Monégasque des Tabacs
47, avenue de Grande-Bretagne 98000 Monaco

En Euros
Unité Cond. Unité Cond.

AMERICAN SPIRIT YELLOW EN 20 8,70 8,80 
BENSON & HEDGES GOLD 100’S EN 20 8,40 8,50 
BENSON & HEDGES GOLD EN 20 8,40 8,50 
BENSON & HEDGES ORIGINAL GOLD 100’S EN 20 8,50 RETRAIT
BENSON & HEDGES ORIGINAL GOLD EN 20 8,50 RETRAIT
BENSON & HEDGES ORIGINAL PLATINUM EN 20 8,50 RETRAIT
BENSON & HEDGES ORIGINAL RED 100’S EN 20 8,40 RETRAIT
BENSON & HEDGES ORIGINAL RED EN 20 8,40 RETRAIT
BENSON & HEDGES ORIGINAL SILVER 100’S EN 20 8,50 RETRAIT
BENSON & HEDGES ORIGINAL SILVER EN 20 8,50 RETRAIT
BENSON & HEDGES PLATINUM EN 20 8,40 8,50 
BENSON & HEDGES RED 100’S EN 20 8,30 8,40 
BENSON & HEDGES RED EN 20 8,30 8,40 
BENSON & HEDGES SILVER 100’S EN 20 8,40 8,50 
BENSON & HEDGES SILVER EN 20 8,40 8,50 
CAMEL BLUE EN 20 8,50 8,60 
CAMEL ESSENTIAL BLUE EN 20 8,50 8,60 
CAMEL ESSENTIAL EN 20 8,50 8,60 
CAMEL FILTERS (rigide) EN 20 8,50 8,60 
CAMEL FILTERS (souple) EN 20 8,50 8,60 
CAMEL FILTERS 100’S EN 20 8,50 8,60 
CAMEL ORIGINAL BLUE EN 20 8,60 RETRAIT
CAMEL ORIGINAL MENTHOL EN 20 8,60 RETRAIT
CAMEL ORIGINAL SILVER EN 20 8,60 RETRAIT
CAMEL ORIGINAL YELLOW (Souple) EN 20 8,60 RETRAIT
CAMEL SHIFT EN 20 8,50 8,60 
CAMEL XXL FILTERS EN 30 12,70 12,95 
CAMEL XXL ORIGINAL YELLOW EN 30 12,90 RETRAIT
CAMEL YELLOW (Rigide) EN 20 8,50 RETRAIT
CAMEL YELLOW 100’S EN 20 8,50 RETRAIT
CHE ROUGE FILTRE EN 20 8,30 8,40 
JPS CRISTAL BLANC EN 20  
(Anciennement JPS STREAM BLANC EN 20) 8,50 SANS CHANGEMENT

JPS CRISTAL NOIR 100’S EN 20  
(Anciennement JPS FIRM FILTER NOIR 100’S EN 20) 8,50 SANS CHANGEMENT

JPS CRISTAL NOIR EN 20  
(Anciennement JPS FIRM FILTER NOIR EN 20) 8,50 SANS CHANGEMENT

MAYA 100 % TABAC BLUE EN 20 8,30 8,40 
MAYA 100 % TABAC ORIGINAL EN 20 8,30 8,40 
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DÉSIGNATION
DES

PRODUITS

PRIX DE VENTE EN PRINCIPAUTÉ
Ancien prix de vente

Au consommateur
Prix de vente

au 1er juillet  2019

Fournisseur : Régie Monégasque des Tabacs
47, avenue de Grande-Bretagne 98000 Monaco

En Euros
Unité Cond. Unité Cond.

PALL MALL ROUGE BY LUCKY STRIKE EN 20  
(Anciennnement PALL MALL ROUGE EN 20) 8,40 SANS CHANGEMENT

PALL MALL ROUGE LONGUES BY LUCKY STRIKE EN 20  
(Anciennnement PALL MALL ROUGE LONGUES 100’S EN 20) 8,40 SANS CHANGEMENT

WINSTON BLUE 100’S EN 20 8,30 8,40 
WINSTON BLUE EN 20 8,30 8,40 
WINSTON BLUE EN 35 14,50 14,70 
WINSTON CLASSIC (Rigide) EN 20 8,30 8,40 
WINSTON CLASSIC 100’S EN 20 8,30 8,40 
WINSTON CLASSIC EN 35 14,50 14,70 
WINSTON MEGA BLUE EN 40 16,55 16,80 
Winston megA clAssic en 40 16,55 16,80 
WINSTON ORIGINAL BLUE 100’S EN 20 8,40 RETRAIT
WINSTON ORIGINAL BLUE EN 20 8,40 RETRAIT
WINSTON ORIGINAL BLUE EN 25 10,50 RETRAIT
WINSTON ORIGINAL MENTHOL 100’S EN 20 8,40 RETRAIT
WINSTON ORIGINAL MENTHOL EN 20 8,40 RETRAIT
WINSTON ORIGINAL RED (Rigide) EN 20 8,40 RETRAIT
WINSTON ORIGINAL RED (Souple) EN 20 8,40 RETRAIT
WINSTON ORIGINAL RED 100’S EN 20 8,40 RETRAIT
WINSTON ORIGINAL RED EN 25 10,50 RETRAIT
WINSTON ORIGINAL SILVER EN 20 8,40 RETRAIT
WINSTON ORIGINAL SSL EN 20 8,40 RETRAIT
WINSTON ORIGINAL WHITE EN 20 8,40 RETRAIT
WINSTON ORIGINAL WHITE EN 25 10,50 RETRAIT
WINSTON SSL EN 20 8,30 8,40 
WINSTON WHITE EN 20 8,30 8,40 
WINSTON XL BLUE EN 25 10,35 10,50 
WINSTON XL CLASSIC EN 25 10,35 10,50 
WINSTON XL WHITE EN 25 10,35 10,50 
WINSTON XSPHERE 100’S EN 20 8,30 8,40 
WINSTON XSPHERE EN 20 8,30 8,40 

TABACS À PIPE

PETERSON BLEND EN 50 g 25,00 RETRAIT
PETERSON OLD DUBLIN EN 50 g 25,00 RETRAIT
PETERSON SHERLOCK HOLMES EN 50 g 25,00 RETRAIT
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ARRÊTÉS MUNICIPAUX

Arrêté Municipal n° 2019-2013 du 12 juin 2019 portant 
nomination d’un Chef de Bureau dans les Services 
Communaux (Service des Seniors et de l’Action 
Sociale).

noUs, Maire de la Ville de Monaco,

Vu la loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur l’organisation 
communale, modifiée ;

Vu la loi n° 1.096 du 7 août 1986 portant statut des 
fonctionnaires de la Commune, modifiée ;

Vu l’arrêté municipal n° 2019-1595 du 15 avril 2019 fixant la 
liste des services municipaux ; 

Vu l’arrêté municipal n° 2019-2466 du 6 juin 2019 modifiant 
et complétant l’arrêté municipal n° 2019-1595 du 15 avril 2019 
fixant la liste des services municipaux ; 

Vu l’arrêté municipal n° 2003-44 du 14 mai 2003 portant 
nomination et titularisation d’un Secrétaire-comptable dans les 
Services Communaux (Service d’Actions Sociales et de Loisirs) ;

Vu l’arrêté municipal n° 2009-2443 du 30 juillet 2009 portant 
nomination d’un Comptable dans les Services Communaux 
(Service d’Actions Sociales et de Loisirs) ;

Vu l’arrêté municipal n° 2013-279 du 1er février 2013 portant 
nomination d’un Comptable dans les Services Communaux 
(Unité de Maintien à domicile - Section Maintien à domicile - 
Service d’Actions Sociales) ;

Vu l’arrêté municipal n° 2016-2771 du 21 juillet 2016 portant 
nomination d’un Attaché Principal dans les Services Communaux 
(Unité Sociale - Section Sociale - Service d’Actions Sociales) ; 

Vu l’arrêté municipal n° 2017-153 du 26 janvier 2017 portant 
nomination d’un Chef de Bureau dans les Services Communaux 
(Unité Sociale - Section Sociale - Service d’Actions Sociales) ; 

Arrêtons : 

Article Premier.

M. Yvan deri est nommé dans l’emploi de Chef de Bureau au 
Service des Seniors et de l’Action Sociale, avec effet au 1er mai 
2019.  

Art. 2.

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel des 
Services Municipaux, est chargé de l’application des dispositions 
du présent arrêté dont une ampliation, en date du 12 juin 2019, a 
été transmise à S.E. M. le Ministre d’État.

Monaco, le 12 juin 2019.

Le Maire,
g. mArsAn.

Arrêté Municipal n° 2019-2344 du 12 juin 2019 portant 
nomination d’un Comptable dans les Services 
Communaux (Service des Seniors et de l’Action 
Sociale).

noUs, Maire de la Ville de Monaco,

Vu la loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur l’organisation 
communale, modifiée ;

Vu la loi n° 1.096 du 7 août 1986 portant statut des 
fonctionnaires de la Commune, modifiée ;

Vu l’arrêté municipal n° 2019-1595 du 15 avril 2019 fixant la 
liste des services municipaux ; 

Vu l’arrêté municipal n° 2019-2466 du 6 juin 2019 modifiant 
et complétant l’arrêté municipal n° 2019-1595 du 15 avril 2019 
fixant la liste des services municipaux ; 

Vu l’arrêté municipal n° 2018-147 du 25 janvier 2018 portant 
nomination et titularisation d’un Comptable dans les Services 
Communaux (Service d’Actions Sociales) ;

Arrêtons : 

Article Premier.

Mme Valérie stegel est nommée en qualité de Comptable au 
Service des Seniors et de l’Action Sociale avec effet au 1er mai 
2019. 

Art. 2.

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel des 
Services Municipaux, est chargé de l’application des dispositions 
du présent arrêté dont une ampliation, en date du 12 juin 2019, a 
été transmise à S.E. M. le Ministre d’État.

Monaco, le 12 juin 2019.

Le Maire,
g. mArsAn.
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Arrêté Municipal n° 2019-2345 du 12 juin 2019 portant 
nomination d’une Lingère dans les Services 
Communaux (Service Petite Enfance et Familles).

noUs, Maire de la Ville de Monaco,

Vu la loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur l’organisation 
communale, modifiée ;

Vu la loi n° 1.096 du 7 août 1986 portant statut des 
fonctionnaires de la Commune, modifiée ;

Vu l’arrêté municipal n° 2019-1595 du 15 avril 2019 fixant la 
liste des services municipaux ; 

Vu l’arrêté municipal n° 2019-2466 du 6 juin 2019 modifiant 
et complétant l’arrêté municipal n° 2019-1595 du 15 avril 2019 
fixant la liste des services municipaux ; 

Vu l’arrêté municipal n° 2010-3046 du 13 octobre 2010 
portant nomination et titularisation d’une Femme de Service dans 
les Services Communaux (Service d’Actions Sociales) ;

Vu l’arrêté municipal n° 2012-394 du 31 janvier 2012 portant 
nomination d’une Femme de Service dans les Services 
Communaux (Service d’Actions Sociales) ;

Vu l’arrêté municipal n° 2013-303 du 1er février 2013 portant 
nomination d’une Femme de Service dans les Services 
Communaux (Service d’Actions Sociales) ;

Vu l’arrêté municipal n° 2014-860 du 14 mars 2014 portant 
nomination d’une Femme de Service dans les Services 
Communaux (Service d’Actions Sociales) ;

Vu l’arrêté municipal n° 2019-1290 du 2 avril 2019 portant 
nomination d’une Lingère dans les Services Communaux 
(Service d’Actions Sociales) ;

Arrêtons : 

Article Premier.

Mme Julie hein (nom d’usage Mme Julie lAsJAUniAs) est 
nommée dans l’emploi de Lingère à l’Unité Technique du Service 
Petite Enfance et Familles, avec effet au 1er mai 2019. 

Art. 2.

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel 
des Services Municipaux, est chargé de l’application des 
dispositions du présent arrêté dont une ampliation, en date du 
12 juin 2019, a été transmise à S.E. M. le Ministre d’État.

Monaco, le 12 juin 2019.

Le Maire,
g. mArsAn.

Arrêté Municipal n° 2019-2346 du 12 juin 2019 portant 
nomination d’un Magasinier dans les Services 
Communaux (Service Petite Enfance et Familles).

noUs, Maire de la Ville de Monaco,

Vu la loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur l’organisation 
communale, modifiée ;

Vu la loi n° 1.096 du 7 août 1986 portant statut des 
fonctionnaires de la Commune, modifiée ;

Vu l’arrêté municipal n° 2019-1595 du 15 avril 2019 fixant la 
liste des services municipaux ; 

Vu l’arrêté municipal n° 2019-2466 du 6 juin 2019 modifiant 
et complétant l’arrêté municipal n° 2019-1595 du 15 avril 2019 
fixant la liste des services municipaux ; 

Vu l’arrêté municipal n° 2006-72 du 9 juin 2006 portant 
nomination et titularisation d’un Commis de cuisine dans les 
Services Communaux (Service d’Actions Sociales) ; 

Vu l’arrêté municipal n° 2012-391 du 31 janvier 2012 portant 
nomination d’un Magasinier dans les Services Communaux 
(Service d’Actions Sociales) ; 

Vu l’arrêté municipal n° 2013-299 du 1er février 2013 portant 
nomination d’un Magasinier dans les Services Communaux 
(Service d’Actions Sociales) ;

Arrêtons : 

Article Premier.

M. Anthony delPy est nommé dans l’emploi de Magasinier à 
l’Unité Technique du Service Petite Enfance et Familles, avec 
effet au 1er mai 2019.

Art. 2.

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel 
des Services Municipaux, est chargé de l’application des 
dispositions du présent arrêté dont une ampliation, en date du 
12 juin 2019, a été transmise à S.E. M. le Ministre d’État.

Monaco, le 12 juin 2019.

Le Maire,
g. mArsAn.
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Arrêté Municipal n° 2019-2372 du 12 juin 2019 portant 
nomination d’une Coordinatrice dans les Services 
Communaux (Service des Seniors et de l’Action 
Sociale).

noUs, Maire de la Ville de Monaco,

Vu la loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur l’organisation 
communale, modifiée ;

Vu la loi n° 1.096 du 7 août 1986 portant statut des 
fonctionnaires de la Commune, modifiée ;

Vu l’arrêté municipal n° 2019-1595 du 15 avril 2019 fixant la 
liste des services municipaux ; 

Vu l’arrêté municipal n° 2019-2466 du 6 juin 2019 modifiant 
et complétant l’arrêté municipal n° 2019-1595 du 15 avril 2019 
fixant la liste des services municipaux ; 

Vu l’arrêté municipal n° 2013-3440 du 18 novembre 2013 
portant nomination et titularisation d’une Coordinatrice dans les 
Services Communaux (Service d’Actions Sociales) ;

Arrêtons : 

Article Premier.

Mme Jessica gArAccio (nom d’usage Madame Jessica 
BlAnzeri) est nommée dans l’emploi de Coordinatrice à l’Unité 
de Maintien à Domicile dépendant du Service des Seniors et de 
l’Action Sociale, avec effet au 1er mai 2019. 

Art. 2.

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel 
des Services Municipaux, est chargé de l’application des 
dispositions du présent arrêté dont une ampliation, en date du 
12 juin 2019, a été transmise à S.E. M. le Ministre d’État.

Monaco, le 12 juin 2019.

Le Maire,
g. mArsAn.

Arrêté Municipal n° 2019-2373 du 12 juin 2019 portant 
nomination d’un Attaché dans les Services 
Communaux (Service des Seniors et de l’Action 
Sociale).

noUs, Maire de la Ville de Monaco,

Vu la loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur l’organisation 
communale, modifiée ;

Vu la loi n° 1.096 du 7 août 1986 portant statut des 
fonctionnaires de la Commune, modifiée ;

Vu l’arrêté municipal n° 2019-1595 du 15 avril 2019 fixant la 
liste des services municipaux ; 

Vu l’arrêté municipal n° 2019-2466 du 6 juin 2019 modifiant 
et complétant l’arrêté municipal n° 2019-1595 du 15 avril 2019 
fixant la liste des services municipaux ; 

Vu l’arrêté municipal n° 2018-149 du 25 janvier 2018 portant 
nomination et titularisation d’un Garçon de Bureau dans les 
Services Communaux (Secrétariat Général) ;

Vu l’arrêté municipal n° 2018-643 du 27 février 2018 portant 
nomination d’une Secrétaire Sténodactylographe dans les 
Services Communaux (Service d’Actions Sociales) ; 

Vu l’arrêté municipal n° 2018-1733 du 25 avril 2018 portant 
nomination d’un Attaché dans les Services Communaux (Service 
d’Actions Sociales) ;

Arrêtons : 

Article Premier.

Mme Estelle mArtini est nommée dans l’emploi d’Attaché au 
Service des Seniors et de l’Action Sociale, avec effet au 1er mai 
2019. 

Art. 2.

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel 
des Services Municipaux, est chargé de l’application des 
dispositions du présent arrêté dont une ampliation, en date du 
12 juin 2019, a été transmise à S.E. M. le Ministre d’État.

Monaco, le 12 juin 2019.

Le Maire,
g. mArsAn.

Arrêté Municipal n° 2019-2431 du 12 juin 2019 
prononçant l’admission à la retraite anticipée d’un 
fonctionnaire.

noUs, Maire de la Ville de Monaco,

Vu la loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur l’organisation 
communale, modifiée ;

Vu la loi n° 1.096 du 7 août 1986 portant statut des 
fonctionnaires de la Commune, modifiée ;

Vu l’arrêté municipal n° 2003-17 du 19 mars 2003 portant 
nomination et titularisation d’un Professeur de Formation 
Musicale à temps plein dans les Services Communaux (Académie 
de Musique et de Théâtre Fondation Prince Rainier III) ;

Arrêtons : 

Article Premier.

M. Serge PAPoUchAdo, Professeur de Formation Musicale à 
l’Académie de Musique et de Théâtre Fondation Prince 
Rainier III, est admis à faire valoir ses droits à la retraite anticipée 
à compter du 9 septembre 2019. 
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Art. 2.

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel 
des Services Municipaux, est chargé de l’application des 
dispositions du présent arrêté dont une ampliation, en date du 
12 juin 2019, a été transmise à S.E. M. le Ministre d’État.

Monaco, le 12 juin 2019.

Le Maire,
g. mArsAn.

Arrêté Municipal n° 2019-2529 du 18 juin 2019 portant 
nomination et titularisation d’un Attaché Principal 
dans les Services Communaux (Service des Seniors 
et de l’Action Sociale).

noUs, Maire de la Ville de Monaco,

Vu la loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur l’organisation 
communale, modifiée ;

Vu la loi n° 1.096 du 7 août 1986 portant statut des 
fonctionnaires de la Commune, modifiée ;

Vu l’arrêté municipal n° 2019-1595 du 15 avril 2019 fixant la 
liste des services municipaux ; 

Vu l’arrêté municipal n° 2019-2466 du 6 juin 2019 modifiant 
et complétant l’arrêté municipal n° 2019-1595 du 15 avril 2019 
fixant la liste des services municipaux ; 

Vu l’arrêté municipal n° 2019-357 du 18 février 2019 portant 
ouverture d’un concours en vue du recrutement d’un Attaché 
Principal dans les Services Communaux (Service d’Actions 
Sociales) ;

Arrêtons : 

Article Premier.

Mme Leslie AndrieU est nommée en qualité d’Attaché 
Principal au Service des Seniors et de l’Action Sociale et 
titularisée dans le grade correspondant avec effet au 1er juin 2019.

Art. 2.

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel 
des Services Municipaux, est chargé de l’application des 
dispositions du présent arrêté dont une ampliation, en date du 
18 juin 2019, a été transmise à S.E. M. le Ministre d’État.

Monaco, le 18 juin 2019.

Le Maire,
g. mArsAn.

Arrêté Municipal n° 2019-2741 du 24 juin 2019 
modifiant l’arrêté municipal n° 2018-3590 du 
16 novembre 2018 portant délégation de pouvoirs et 
de signature.

noUs, Maire de la Ville de Monaco,

Vu les articles 43 et 43-1 de la loi n° 959 du 24 juillet 1974 
sur l’organisation communale, modifiée ;

Vu l’arrêté municipal n° 2018-3590 du 16 novembre 2018 
portant délégation de pouvoirs et de signature ;

Arrêtons : 

Article Premier.

L’article 2 de l’arrêté municipal n° 2018-3590 du 16 novembre 
2018, susvisé, est modifié et complété comme suit :

« En cas d’indisponibilité du Chef de Section, en charge des 
fonctions de Chef du Service d’État Civil - Nationalité, les 
dispositions de l’article premier sont appliquées au Chef de 
Service Adjoint du Service d’État Civil - Nationalité, 
Mme Nathalie KUrz (nom d’usage Mme Nathalie BozzA) et à 
l’Attaché du Service d’État Civil - Nationalité, Mlle Cindy 
sAntini. ».

Art. 2.

Une ampliation du présent arrêté, en date du 24 juin 2019, a 
été transmise à S.E. M. le Ministre d’État.

Monaco, le 24 juin 2019.

Le Maire,
g. mArsAn.

AVIS ET COMMUNIQUÉS

MINISTÈRE D’ÉTAT
 

Journal de Monaco.

Mise en vente de l’ouvrage « La Principauté de 
Monaco - l’État, Son Statut International, Ses 
Institutions ».

L’ouvrage « La Principauté de Monaco - l’État, Son Statut 
International, Ses Institutions » est en vente au Ministère d’État, 
Service du Journal de Monaco, Place de la Visitation à Monaco-
Ville au prix unitaire de 32 euros T.T.C.
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Mise en vente de l’ouvrage « The Principality of 
Monaco - State - International Status - Institutions ».

Le public est informé qu’une seconde édition en langue 
anglaise de l’ouvrage « The Principality of Monaco - State - 
International Status - Institutions » est disponible au Service du 
Journal de Monaco, au prix unitaire de 60 euros T.T.C.

Direction des Ressources Humaines et de la Formation 
de la Fonction Publique.
Avis de recrutement n° 2019-129 d’un(e) Secrétaire-

sténodactylographe à la Mission pour la Transition 
Énergétique relevant du Département de 
l’Équipement, de l’Environnement et de l’Urbanisme.

La Direction des Ressources Humaines et de la Formation de 
la Fonction Publique fait savoir qu’il va être procédé au 
recrutement d’un(e) Secrétaire-sténodactylographe à la Mission 
pour la Transition Énergétique (MTE) relevant du Département 
de l’Équipement, de l’Environnement et de l’Urbanisme, pour 
une période déterminée, la période d’essai étant de trois mois.

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
majorés extrêmes 249/352.

Les missions principales du poste consistent à :

- assurer l’accueil physique et téléphonique ;

-  gérer le courrier entrant et sortant (courrier postal et emails) 
et y répondre ;

-  organiser les rendez-vous et déplacements du Directeur 
ainsi que de l’équipe ;

- participer à l’organisation des évènements de la MTE ;

-  suivre et alimenter le tableau de bord des actions de 
l’équipe ;

- suivre les budgets d’un point de vue administratif.

Les conditions à remplir sont les suivantes :

- être titulaire d’un B.E.P. de Secrétariat ;

-  ou, à défaut, posséder un niveau d’études équivalent au 
niveau B.E.P., ainsi qu’une expérience d’au moins trois 
années en qualité de Secrétaire ;

- être de bonne moralité ;

- maîtriser la langue française (lu, écrit, parlé) ;

-  posséder, si possible, des connaissances en langues anglaise 
et italienne ;

- avoir une bonne présentation ;

- être capable d’assurer une frappe importante et soutenue ;

- maîtriser l’outil informatique (Word, Excel) ;

- être apte au travail en équipe ;

-  une expérience en matière de classement, d’archivage et de 
documentation serait fortement appréciée ;

-  une expérience de la procédure d’élaboration des marchés 
serait également fortement appréciée ;

-  une expérience de l’enregistrement informatique de 
courriers et de leur classement serait souhaitée ;

- faire preuve de réserve et de discrétion professionnelle.

Avis de recrutement n° 2019-130 d’un Chef de Section - 
Chef de Projets polyvalent à la Direction de 
l’Administration Numérique.

La Direction des Ressources Humaines et de la Formation de 
la Fonction Publique fait savoir qu’il va être procédé au 
recrutement d’un Chef de Section - Chef de Projets polyvalent à 
la Direction de l’Administration Numérique, pour une durée 
déterminée, la période d’essai étant de six mois.

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
majorés extrêmes 456/583.

La mission principale du Chef de Projets d’assistance à 
maîtrise d’ouvrage (AMOA) consiste à être l’interface entre les 
équipes métier et la maîtrise d’œuvre chargée de la réalisation 
technique du projet.

Les missions principales consistent à :

-  aider les clients internes à définir ses besoins, consigner les 
spécifications fonctionnelles et rédiger le cahier des 
charges ;

- veiller au respect des coûts, des délais et de la qualité ;

-  mener des projets d’implémentation de progiciels (ou 
d’ERP) notamment autour de la mise en place d’un SIRH 
(Système d’Information de gestion des Ressources 
Humaines) ;

-  assurer le suivi et la veille en tant qu’AMOA de son 
domaine fonctionnel et participer à l’ensemble des taches 
(AMOA) : support fonctionnel, analyse des nouveaux 
besoins, plan de tests, accompagnement au changement 
pour les projets dont il aura la responsabilité. 

Les conditions à remplir sont les suivantes :

-  être titulaire, d’un diplôme national sanctionnant 
quatre années d’études supérieures ou d’un diplôme 
reconnu équivalent par une autorité compétente dans le 
pays d’obtention ;

-  posséder une expérience professionnelle d’au moins 
deux années en gestion de projet et en assistance à maîtrise 
d’ouvrage dans le domaine des Systèmes d’Information et 
de préférence autour de l’implémentation d’un SIRH ;

- maîtriser les langues française et anglaise (lu, écrit, parlé) ;

- être de bonne moralité ;
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- maîtriser différentes méthodologies de gestion de projet ;

-  être capable de comprendre, d’analyser, puis de modéliser 
des processus métiers ;

- savoir rédiger des spécifications fonctionnelles ;

-  savoir organiser et conduire des réunions avec des acteurs 
pluridisciplinaires ;

-  posséder les qualités relationnelles et pédagogiques 
permettant d’accompagner le changement ;

- disposer d’une capacité au travail en équipe ;

-  savoir effectuer un reporting synthétique sur l’avancement 
des projets ;

-  savoir faire preuve d’autonomie, de fiabilité et d’esprit 
d’analyse ;

-  disposer de connaissances dans le domaine des Ressources 
Humaines (Gestion administrative / Paie / Gestion des 
talents / Formation, ….) serait appréciable ;

- faire preuve de réserve et de discrétion professionnelle.

L’attention des candidats est appelée sur la nécessité de se 
rendre disponible lors de certaines phases de projets.

Avis de recrutement n° 2019-131 d’un Chef de Bureau-
Assistant(e) de Direction au sein de la Délégation 
Interministérielle chargée de la Transition Numérique 
relevant du Secrétariat Général du Gouvernement.

La Direction des Ressources Humaines et de la Formation de 
la Fonction Publique fait savoir qu’il va être procédé au 
recrutement d’un Chef de Bureau-Assistant(e) de Direction au 
sein de la Délégation Interministérielle chargée de la Transition 
Numérique relevant du Secrétariat Général du Gouvernement, 
pour une durée déterminée, la période d’essai étant de trois mois.

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
majorés extrêmes 406/523.

Les missions liées au poste sont les suivantes :

-  assurer l’accueil physique et téléphonique des interlocuteurs 
internes et externes ;

- filtrer des appels téléphoniques ;

- planifier les rendez-vous et tenir l’agenda du Délégué ;

- assurer les prises de rendez-vous ;

- organiser les déplacements professionnels du Délégué ;

- gérer la boite e-mail du Délégué ;

- gérer les notes de frais du Délégué ;

-  rédiger des supports de communication interne (rapport, 
compte rendu, note...) ;

-  préparer et organiser les réunions et leur logistique, rédiger 
les relevés de décisions.

Les conditions à remplir sont les suivantes : 

-  être titulaire d’un diplôme du Baccalauréat ou d’un diplôme 
national reconnu équivalent par une autorité compétente 
dans le pays d’obtention ;

-  justifier d’une expérience d’au moins cinq années en 
matière de Secrétariat de Direction ;

- être de bonne moralité ;

- maîtriser la langue française et anglaise (lu, écrit, parlé) ;

-  maîtriser les outils bureautiques (Microsoft Office) et la 
navigation internet ;

- être apte à la gestion de projet et au travail en équipe ;

- posséder de bonnes qualités rédactionnelles ;

- faire preuve d’autonomie, de fiabilité et d’esprit d’analyse ;

- faire preuve d’organisation et de réactivité ;

- faire preuve de réserve et de discrétion professionnelle ;

-  une expérience dans l’organisation d’évènements et 
d’actions de communication serait appréciée.

Avis de recrutement n° 2019-132 d’un Inspecteur de 
Travaux à la Direction de la Prospective, de 
l’Urbanisme et de la Mobilité.

La Direction des Ressources Humaines et de la Formation de 
la Fonction Publique fait savoir qu’il va être procédé au 
recrutement d’un Inspecteur de Travaux à la Direction de la 
Prospective, de l’Urbanisme et de la Mobilité pour une durée 
déterminée, la période d’essai étant de trois mois.

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
majorés extrêmes 362/482.

Les missions principales du poste impliquent notamment :

-  la surveillance des chantiers de construction, et notamment 
le respect des prescriptions édictées dans le cadre des 
autorisations ;

-  la surveillance du territoire, du respect des règles 
d’urbanisme et de construction ;

-  l’établissement des prescriptions techniques et 
réglementaires des constructions ;

-  l’organisation, la coordination et le suivi des visites de 
récolement ;

- l’instruction des demandes d’installation de chantiers ;

-  la constatation des infractions et anomalies rencontrées lors 
des visites de chantier.
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Les conditions à remplir sont les suivantes :

-  être titulaire d’un Baccalauréat ou d’un diplôme dans le 
domaine du bâtiment s’établissant au niveau de ce diplôme 
ou d’un diplôme national reconnu équivalent par une 
autorité compétente dans le pays d’obtention et justifier 
d’une expérience professionnelle d’au moins trois années 
en matière de suivi de chantier du bâtiment et de travaux ;

-  ou, à défaut de la précédente condition, posséder un diplôme 
de B.E.P. ou un diplôme reconnu équivalent par une autorité 
compétente dans le pays d’obtention et justifier d’une 
expérience professionnelle d’au moins cinq années en 
matière de suivi de chantier du bâtiment et de travaux ;  

- être de bonne moralité ;

- maîtriser la langue française (lu, écrit, parlé) ;

- faire preuve de réserve et de discrétion professionnelle ;

- maîtriser les outils bureautiques.

Savoir-faire :

- maîtriser les techniques de construction ;

-  disposer d’une connaissance des normes et procédures 
réglementaires spécifiques à l’urbanisme et la construction ;

-  disposer de bonnes qualités rédactionnelles et d’un esprit 
d’analyse et de synthèse.

Savoir-être :

- forte capacité relationnelle ; 

- appétence pour le travail en équipe ;

-  grande autonomie et capacité de travail pour être présent à 
tous les niveaux d’information ;

- gestion des priorités.

L’attention des candidats est appelée sur les contraintes liées 
à la fonction : horaires irréguliers en semaine, travail les 
week-ends et les jours fériés, éventuelles astreintes, déplacements 
fréquents. 

Il est précisé que pour cet avis de recrutement, le délai pour 
postuler est prolongé jusqu’au 22 juillet 2019 inclus.

Avis de recrutement n° 2019-133 d’un Surveillant 
Rondier au Stade Louis II.

La Direction des Ressources Humaines et de la Formation de 
la Fonction Publique fait savoir qu’il va être procédé au 
recrutement d’un Surveillant Rondier au Stade Louis II pour une 
durée déterminée, la période d’essai étant de trois mois.

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
majorés extrêmes 236/322.

Les conditions à remplir sont les suivantes :

- être titulaire du SSIAP 1 ;

-  présenter de sérieuses références en matière de surveillance 
et de gardiennage d’un établissement recevant du public ;

- être de bonne moralité ; 

- maîtriser la langue française (lu, écrit, parlé) ; 

- être apte à travailler en équipe ;

- faire preuve de réserve et de discrétion professionnelle ;

- posséder des connaissances en matière informatique ;

-  avoir une bonne présentation, s’exprimer correctement et 
avoir le sens des relations avec le public ; 

-  être en bonne condition physique pour pouvoir assurer des 
rondes quotidiennes ;

- la possession du SSIAP 2 serait souhaitée ;

-  des formations en matière de prévention incendie et/ou de 
secourisme seraient appréciées. Toutefois, les candidats ne 
disposant pas de celles-ci devront s’engager, dans un délai 
de six mois, à suivre ces formations ;

-  la connaissance d’une langue étrangère (anglais, italien ou 
espagnol) serait appréciée ;

-  être apte à assurer un service de jour comme de nuit, par 
rotation, week-ends et jours fériés compris et accepter les 
contraintes horaires liées à l’emploi.

L’attention des candidats est appelée sur le fait qu’ils devront 
accepter les contraintes horaires liées à l’emploi, notamment les 
soirs, week-ends et jours fériés.

FORMALITÉS

Pour répondre aux avis de recrutement visés ci-dessus, les 
candidats devront adresser à la Direction des Ressources 
Humaines et de la Formation de la Fonction Publique, dans un 
délai de dix jours à compter de leur publication au Journal de 
Monaco, les documents suivants :

- une lettre de motivation,

- un curriculum vitae à jour,

-  une copie de leurs titres et références s’ils ne l’ont pas déjà 
fournie dans le cadre d’une précédente candidature datant 
de moins de six mois, soit électroniquement par le biais du 
Téléservice à l’adresse suivante : https://teleservice.gouv.
mc/candidature-fpe, soit par courrier à la Direction des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction 
Publique, au Stade Louis II - Entrée H - 1, avenue des 
Castelans - BP 672 - MC 98014 Monaco Cédex.
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Les dossiers de candidature incomplets ou transmis hors délai 
ne seront pas pris en considération.

Conformément à la loi n° 188 du 18 juillet 1934 relative aux 
fonctions publiques, la priorité d’emploi sera réservée aux 
candidats de nationalité monégasque.

Il est précisé que des épreuves pourront être organisées afin de 
départager les candidats en présence. Dans ce cadre, les candidats 
monégasques ne sont soumis qu’à la vérification de leurs 
aptitudes par l’obtention d’une moyenne générale égale ou 
supérieure à 10 sur 20, sauf à ce qu’ils aient obtenu à l’une des 
épreuves une note éliminatoire indiquée, le cas échéant, dans la 
lettre de convocation.

En présence de plusieurs candidats monégasques aptes, ces 
derniers seront départagés en fonction de leur mérite établi par 
ordre de classement. 

En l’absence de candidat monégasque apte, les candidats 
aptes seront à leur tour départagés en fonction de leur mérite 
établi par ordre de classement. 

Les candidats s’engagent, à la demande de l’Administration, à 
produire notamment un extrait de casier judiciaire de moins de 
trois mois.

DÉPARTEMENT DE L’INTÉRIEUR

Direction de l’Éducation Nationale, de la Jeunesse et 
des Sports.

Bourses de perfectionnement et de spécialisation dans 
la connaissance des langues étrangères - Année 
scolaire 2018/2019.

La Direction de l’Éducation Nationale, de la Jeunesse et des 
Sports informe les candidats désireux de bénéficier d’une bourse 
de perfectionnement ou de spécialisation dans la connaissance 
d’une langue étrangère que les dossiers de demande sont 
désormais disponibles.

Les formulaires de demande ainsi que les conditions 
d’attribution de cette aide peuvent être obtenus auprès de la 
Direction de l’Éducation Nationale, de la Jeunesse et des Sports - 
Avenue de l’Annonciade - Monaco. Ils sont également disponibles 
sur le site Internet du Gouvernement : spp.gouv.mc/education/
allocations-et-bourses

La date limite de dépôt des dossiers est fixée au 31 juillet 
2019, délai de rigueur.

Admission d’étudiants à la Fondation de Monaco à la 
Cité Universitaire de Paris. 

Les étudiants désirant obtenir leur admission à la « Fondation 
de Monaco » à la Cité Internationale Universitaire de Paris 
doivent adresser, au plus tard le 1er juillet 2019, à la Direction de 
l’Éducation Nationale, de la Jeunesse et des Sports à Monaco 
(Avenue de l’Annonciade), un dossier de candidature comprenant 
les pièces ci-après énumérées :

1°) une fiche de renseignements ;

2°) une demande sur papier libre incluant l’acceptation du 
Règlement intérieur de la Fondation de Monaco ;

3°) une copie certifiée conforme des titres et diplômes dont est 
titulaire le candidat ;

4°) un certificat délivré par le ou les établissements fréquentés 
durant les deux dernières années indiquant les notes obtenues, la 
conduite et l’assiduité du candidat ;

5°) un certificat d’inscription établi par le secrétariat de la 
Faculté, l’Institut ou l’École où l’étudiant(e) engagera ou 
poursuivra ses études supérieures ;

6°) un certificat de nationalité (pour les étudiants de nationalité 
monégasque) ;

7°) une attestation d’assurance en responsabilité civile 
couvrant l’étudiant durant son séjour à la Fondation ;

8°) trois photographies d’identité.

Le formulaire de demande ainsi que les conditions d’admission 
peuvent être obtenus auprès de la Direction de l’Éducation 
Nationale, de la Jeunesse et des Sports (DENJS) et sont également 
disponibles sur le site Internet du Gouvernement : https://service-
public-particuliers.gouv.mc/Education/Enseignement/
Enseignement-superieur/S-inscrire-a-la-Fondation-de-Monaco-
a-Paris. 

Conformément à l’article III.1.1. du règlement des admissions 
de la Cité Internationale Universitaire de Paris, seuls sont 
accueillis les candidats ayant validé au minimum 3 années 
d’études supérieures ou obtenu une équivalence sans être titulaire 
d’un doctorat. 

À titre dérogatoire, peuvent néanmoins postuler à la Fondation 
de Monaco les étudiants poursuivant des études de niveau 
licence 2 ou 3 (2ème ou 3ème année d’études supérieures).

Une dérogation additionnelle de niveau peut 
exceptionnellement être envisagée pour les candidats admis par 
concours dans une Grande École dépourvue d’internat ou dont 
les études dans un établissement spécialisé imposent leur 
présence à Paris. 

Le candidat doit être âgé de 18 ans au minimum.

Il est à noter que seules les premières demandes d’admission 
devront être adressées à la DENJS. Les demandes de 
renouvellement devront directement être sollicitées auprès de la 
Fondation de Monaco.
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Erratum à l’admission d’étudiants à la Fondation de 
Monaco à la Cité Universitaire de Paris, publiée au 
Journal de Monaco des 3 mai, 17 mai, 31 mai, 
14 juin et 28 juin 2019.

Il fallait lire :

« Conformément à l’article III.1.1. du règlement des 
admissions de la Cité Internationale Universitaire de Paris, seuls 
sont accueillis les candidats ayant validé au minimum 3 années 
d’études supérieures ou obtenu une équivalence sans être titulaire 
d’un doctorat. 

À titre dérogatoire, peuvent néanmoins postuler à la Fondation 
de Monaco les étudiants poursuivant des études de niveau 
licence 2 ou 3 (2ème ou 3ème année d’études supérieures).

Une dérogation additionnelle de niveau peut 
exceptionnellement être envisagée pour les candidats admis par 
concours dans une Grande École dépourvue d’internat ou dont 
les études dans un établissement spécialisé imposent leur 
présence à Paris. » 

au lieu de :

« Il est précisé que, conformément à l’article III.1. du 
règlement des admissions de la Cité Internationale Universitaire 
de Paris, seuls sont accueillis les étudiants ayant terminé avec 
succès une licence (bac +3) ou son équivalent. Des dérogations 
d’âge et de niveau peuvent néanmoins être accordées aux 
étudiants admis par concours dans une Grande École dépourvue 
d’internat ou qui poursuivent des études imposant la présence à 
Paris dans un établissement spécialisé. ».

Aussi, il faut ajouter :

« Seules les premières demandes d’admission devront être 
adressées à la DENJS. Les demandes de renouvellement devront 
directement être sollicitées auprès de la Fondation de Monaco. ».

Le reste sans changement.

DÉPARTEMENT DES AFFAIRES SOCIALES ET 
DE LA SANTÉ

Direction de l’Action Sanitaire.

Tour de garde des médécins - 2ème trimestre 2019 - 
Modification.

Dimanche 30 juin  Dr mArqUet

Tour de garde des médecins - 3ème trimestre 2019.

Juillet Août Septembre

1 l Dr KilliAn 1 J Dr mArqUet 1 d Dr miniconi

2 m Dr mArqUet 2 V Dr roUge 2 l Dr dAVid

3 m Dr miniconi 3 s dr roUge 3 m Dr KilliAn

4 J Dr PerriqUet 4 d Dr roUge 4 m Dr sAUser

5 V Dr roUge 5 l Dr BUrghgrAeVe 5 J Dr mArqUet

6 s Dr roUge 6 m Dr sAUser 6 V Dr BUrghgrAVe

7 d Dr roUge 7 m Dr dAVid 7 s Dr BUrghgrAeVe

8 l Dr sAUser 8 J Dr PerriqUet 8 d Dr BUrghgrAeVe

9 m Dr KilliAn 9 V Dr KilliAn 9 l Dr dAVid

10 m Dr dAVid 10 s Dr KilliAn 10 m dr mArqUet

11 J Dr roUge 11 d Dr sAUser 11 m Dr BUrghgrAeVe

12 V Dr BUrghgrAeVe 12 l Dr miniconi 12 J Dr PerriqUet

13 s Dr BUrghgrAeVe 13 m Dr mArqUet 13 V Dr roUge

14 d Dr BUrghgrAeVe 14 m Dr sAUser 14 s Dr roUge

15 l Dr mArqUet 15 * J Dr BUrghgrAeVe 15 d Dr roUge

16 m Dr sAUser 16 V Dr PerriqUet 16 l Dr PerriqUet

17 m Dr BUrghgrAeVe 17 s Dr PerriqUet 17 m Dr BUrghgrAeVe

18 J Dr PerriqUet 18 d Dr dAVid 18 m Dr dAVid

19 V Dr mArqUet 19 l Dr sAUser 19 J Dr roUge

20 s Dr mArqUet 20 m Dr KilliAn 20 V Dr miniconi

21 d Dr miniconi 21 m Dr dAVid 21 s Dr mArqUet

22 l Dr KilliAn 22 J Dr miniconi 22 d Dr miniconi

23 m Dr BUrghgrAeVe 23 V Dr mArqUet 23 l Dr KilliAn

24 m Dr dAVid 24 s Dr mArqUet 24 m Dr miniconi

25 J Dr roUge 25 d Dr mArqUet 25 m Dr dAVid

26 V Dr de sigAldi 26 l Dr BUrghgrAeVe 26 J Dr PerriqUet

27 s Dr de sigAldi 27 m Dr KilliAn 27 V Dr sAUser

28 d Dr KilliAn 28 m Dr dAVid 28 s Dr sAUser

29 l Dr PerriqUet 29 J Dr roUge 29 d Dr KilliAn

30 m Dr sAUser 30 V Dr miniconi 30 l Dr mArqUet

31 m Dr miniconi 31 S Dr miniconi

* jours fériés - Circulaire n° 2018-12  du 24/09/2018 relative à 
la liste des jours chômés et payés pour 2019 (Journal de Monaco 
n° 8.402 du 05/10/2018).
La semaine : de 20 heures à minuit  
Les week-ends : le samedi de 7 heures à minuit et le dimanche de 
7 heures à minuit 
Les jours fériés : de 7 heures à minuit  
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Tour de garde des pharmacies - 3ème trimestre 2019

28 juin – 5 juillet
Pharmacie CENTRALE
1, place d’Armes

5 juillet – 12 juillet
Pharmacie DE L’ESTORIL
31, avenue Princesse Grace

12 juillet – 
19 juillet

Pharmacie BUGHIN
26, boulevard Princesse Charlotte

19 juillet– 26 juillet
Pharmacie du ROCHER
13, rue Comte Félix Gastaldi

26 juillet – 2 août
Pharmacie SAN CARLO
22, boulevard des Moulins

2 août – 9 août
Pharmacie INTERNATIONALE
22, rue Grimaldi

9 août – 16 août
Pharmacie DE MONTE CARLO
4, boulevard des Moulins

16 août – 23 août
Pharmacie MEDECIN
19, boulevard Albert 1er

23 août – 30 août
Pharmacie DE L’ANNONCIADE
24, boulevard d’Italie

30 août – 
6 septembre

Pharmacie J.P. FERRY
1, rue Grimaldi

6 septembre – 
13 septembre

Pharmacie de FONTVIEILLE
25, avenue Albert II

13 septembre – 
20 septembre

Pharmacie PLATI
5, rue Plati

20 septembre – 
27 septembre

Pharmacie WEHREL
2, boulevard d’Italie

N.B. : Durant les heures de garde nocturnes, il convient, en cas 
d’urgence, de se rendre préalablement au poste de police le plus 
proche.

MAIRIE

Avis de vacance d’emploi n° 2019-88 d’un poste d’Agent 
d’Entretien à l’Unité Technique dépendant du Service 
Petite Enfance et Familles.

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel 
des Services Municipaux, fait connaître qu’un poste d’Agent 
d’Entretien à l’Unité Technique dépendant du Service Petite 
Enfance et Familles est vacant. 

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
extrêmes 217/300.

Les conditions à remplir sont les suivantes :

-   justifier d’une expérience en matière de nettoyage de 
bâtiments recevant du public et dans le domaine d’entretien 
des textiles ; 

-  posséder le permis de conduire B ;

-  être apte à travailler en équipe ; 

-   posséder une bonne connaissance du fonctionnement 
d’appareils de nettoyage industriel ;

-  être apte à porter des charges lourdes ;

-   s’engager à faire preuve de la plus grande disponibilité en 
matière d’horaires de travail. 

Avis de vacance d’emploi n° 2019-89 d’un poste 
d’Assistante Maternelle à la micro-crèche « A 
Riturnela » dépendant du Service Petite Enfance et 
Familles.

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel 
des Services Municipaux, fait connaître qu’un poste d’Assistante 
Maternelle à la micro-crèche « A Riturnela » dépendant du 
Service Petite Enfance et Familles est vacant. 

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
extrêmes 217/300. 

Les conditions à remplir sont les suivantes :

-  être titulaire d’un B.E.P. des Carrières Sanitaires et Sociales 
ou d’un C.A.P. Petite Enfance et justifier d’au moins deux 
années d’expérience en structure multi accueil Petite 
Enfance ;

-  ou bien, justifier d’une expérience de 5 années en qualité 
d’Assistante maternelle en crèche familiale et avoir été 
titulaire d’un agrément délivré par la Direction de l’Action 
et de l’Aide Sociales.

Avis de vacance d’emploi n° 2019-90 d’un poste 
d’Assistante Maternelle à la micro-crèche « A 
Farandola » dépendant du Service Petite Enfance et 
Familles.

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel 
des Services Municipaux, fait connaître qu’un poste d’Assistante 
Maternelle à la micro-crèche « A Farandola » dépendant du 
Service Petite Enfance et Familles est vacant. 

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
extrêmes 217/300. 
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Les conditions à remplir sont les suivantes :

-  être titulaire d’un B.E.P. des Carrières Sanitaires et Sociales 
ou d’un C.A.P. Petite Enfance et justifier d’au moins 
deux années d’expérience en structure multi accueil Petite 
Enfance ;

-  ou bien, justifier d’une expérience de 5 années en qualité 
d’Assistante maternelle en crèche familiale et avoir été 
titulaire d’un agrément délivré par la Direction de l’Action 
et de l’Aide Sociales.

Avis de vacance d’emploi n° 2019-91 d’un poste 
d’Assistante Maternelle à la Crèche Familiale 
dépendant du Service Petite Enfance et Familles.

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel 
des Services Municipaux, fait connaître qu’un poste d’Assistante 
Maternelle est vacant à la Crèche Familiale dépendant du Service 
Petite Enfance et Familles.

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
extrêmes 217/300. 

Les conditions à remplir sont les suivantes :

-  être domicilié à Monaco ; 

-  être titulaire d’un agrément délivré par la Direction de 
l’Action et de l’Aide Sociales ;

-  posséder une attestation de formation aux premiers secours ; 

-  justifier d’une expérience professionnelle en matière de 
petite enfance. 

Avis de vacance d’emploi n° 2019-92 d’un poste 
d’Auxiliaire de Puériculture à la Crèche de l’Île aux 
Bambins dépendant du Service Petite Enfance et 
Familles.

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel 
des Services Municipaux, fait connaître qu’un poste d’Auxiliaire 
de Puériculture à la Crèche de l’Île aux Bambins dépendant du 
Service Petite Enfance et Familles est vacant. 

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
extrêmes 244/338. 

Les conditions à remplir sont les suivantes :

-  être titulaire du diplôme d’Auxiliaire de Puériculture ;

-  être titulaire d’une attestation de formation aux premiers 
secours ;

-  justifier d’une expérience professionnelle en établissement 
d’accueil collectif de petite enfance.

Avis de vacance d’emploi n° 2019-93 de deux postes de 
surveillant(e)s à temps partiel à l’Académie de 
Musique et de Théâtre Fondation Prince Rainier III, 
pour l’année scolaire 2019/2020.

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel 
des Services Municipaux, fait connaître que deux postes de 
surveillant(e)s à temps partiel (20 heures hebdomadaires) seront 
vacants à l’Académie de Musique et de Théâtre Fondation Prince 
Rainier III, pour l’année scolaire 2019/2020. 

L’âge limite au-delà duquel il n’est plus possible d’occuper un 
emploi de surveillant est fixé à 30 ans.

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
extrêmes 229/296.

Les conditions à remplir sont les suivantes :

-  posséder une attestation justifiant l’obtention de 120 crédits 
délivrée par un établissement d’enseignement supérieur ou 
bien un diplôme équivalent au baccalauréat plus deux 
années d’études supérieures ; 

-  poursuivre des études dans un établissement d’enseignement 
supérieur à l’exclusion de celles données par 
correspondance ; 

-  être disponible pour la rentrée scolaire 2019/2020.

L’horaire de principe de chaque surveillant(e) (en dehors des 
examens, des concerts et manifestations de fin d’année) devra 
permettre d’assurer en alternance la surveillance du lundi au 
vendredi en fonction des besoins de l’établissement. 

ENVOI DES DOSSIERS

En ce qui concerne les avis de vacances visés ci-dessus, les 
candidats devront adresser, au Secrétariat Général de la Mairie, 
dans un délai de dix jours à compter de leur publication au 
Journal de Monaco, un dossier comprenant :

- une demande sur papier libre ;

- un curriculum vitae ;

- deux extraits de l’acte de naissance ;

-  un certificat de nationalité (pour les personnes de nationalité  
monégasque) ;

-  un extrait du casier judiciaire de moins de trois mois de 
date ;

-  une copie certifiée conforme des titres et références 
présentés.

Conformément à la loi, la priorité d’emploi sera réservée aux 
candidats de nationalité monégasque.
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COMMISSION DE CONTRÔLE DES 
INFORMATIONS NOMINATIVES

Décision de mise en œuvre n° 2019-RC-07 du 5 juin 
2019 concernant le traitement automatisé 
d’informations nominatives ayant pour finalité de 
« Collecter et analyser les données des patients 
ayant consenti à participer à l’étude prospective 
observationnelle EUROSAF », dénommé 
« EUROSAF ».

Le Centre Hospitalier Princesse Grace,

Vu :

-  La loi n° 127 du 15 janvier 1930 constituant l’hôpital en 
établissement public autonome ;

-  La loi n° 1.165 du 23 décembre 1993, modifiée, relative à 
la protection des informations nominatives, notamment son 
article 7 ;

-  La loi n° 1.265 du 23 décembre 2002 relative à la protection 
des personnes dans la recherche biomédicale ;

-  L’Ordonnance Souveraine n° 5.095 du 14 février 1973, 
modifiée, sur l’organisation et le fonctionnement du Centre 
Hospitalier Princesse Grace ;

-  L’Ordonnance Souveraine n° 2.230 du 19 juin 2009 fixant 
les modalités d’application de la loi n° 1.165 du 23 décembre 
1993 relative à la protection des informations nominatives, 
modifiée par la loi n° 1.353 du 4 décembre 2008 ;

-  L’avis favorable rendu par la Direction de l’Action Sanitaire 
le 11 février 2019, reçu par la Commission de Contrôle des 
Informations Nominatives le 25 février 2019 ;

-  L’avis favorable de la Commission de Contrôle des 
Informations Nominatives par délibération n° 2019.01030, 
émis le 15 mai 2019 relatif à la mise en œuvre du traitement 
automatisé d’informations nominatives ayant pour finalité 
de « Collecter et analyser les données des patients ayant 
consenti à participer à l’étude prospective observationnelle 
EUROSAF », dénommé « EUROSAF » ;

Décide : 
de mettre en œuvre le traitement automatisé d’informations 

nominatives ayant pour finalité de « Collecter et analyser les 
données des patients ayant consenti à participer à l’étude 
prospective observationnelle EUROSAF. », dénommé 
« EUROSAF » ;

-  Le responsable du traitement automatisé est l’hôpital E.O. 
Galliera Hospital, localisé à Gênes, en Italie pour l’étude 
observationnelle « EUROSAF : The European Study of 
Older Subjects with Atrial Fibrillation ».

- Le traitement automatisé a pour seules fonctionnalités :

 • organiser l’inclusion des sujets ;

 •  collecter et analyser les données des sujets conformément 
aux objectifs scientifiques et au protocole de l’étude ;

 •  conserver les données traitées dans le respect des 
réglementations applicables ;

 •  assurer la sécurité de l’étude en veillant, notamment, à 
l’identification des acteurs de la recherche, la qualité et la 
traçabilité des données, ainsi que celles des actions 
automatisées réalisées ;

 •  permettre, le cas échéant, le suivi des événements 
indésirables.

- Le traitement automatisé est justifié par les points suivants :

 • Le consentement des patients ; 

 •  La réalisation d’un intérêt légitime poursuivi par le 
responsable de traitement qui ne méconnait ni l’intérêt, ni 
les droits et libertés fondamentaux des personnes 
concernées. L’intérêt légitime mis en avant est celui de la 
recherche ;

 •  Le traitement des données des patients et des sujets 
volontaires est nécessaire pour répondre aux objectifs de 
la recherche. Les droits des personnes relatifs à leurs 
informations nominatives sont précisés dans le formulaire 
d’information et de consentement éclairé de l’étude.

 •  Le traitement des données non automatisé des autres 
personnes a pour objet de veiller au respect du protocole, 
à la qualité des données et à leur traçabilité.

-  Les personnes concernées par le présent traitement sont les 
patients inclus dans le protocole de recherche susvisé, ainsi 
que les médecins investigateurs, l’attaché de recherche 
clinique et les personnes intervenant au cours de l’étude sur 
l’autorisation du médecin investigateur.

- La date de décision de mise en œuvre est le : 05 JUIN 2019.

-  Les catégories d’informations indirectement nominatives 
sont :

 - L’identité des participants (code patient) ;

 - Les données démographiques ;

 - Le niveau d’étude ;

 -  Les données de suivi d’étude (dates d’inclusion et de fin 
de suivi) ;

 - Les données de santé.

Les données ci-dessus feront l’objet d’un traitement 
automatisé afin de répondre à l’objectif de cette recherche. La 
personne concernée a librement donné son consentement écrit et 
exprès, et, elle peut, à tout moment, revenir sur son consentement, 
et également solliciter du responsable ou de l’utilisateur du 
traitement la destruction ou l’effacement des informations la 
concernant, notamment en cas de sortie prématurée d’étude.

-  Les données indirectement nominatives seront conservées 
pendant une durée de 10 ans à compter de la fin de la 
recherche.
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-  Conformément aux articles 15 et suivants de la loi n° 1.165 
du 23 décembre 1993, susvisée, les personnes figurant dans 
le traitement peuvent exercer leur droit d’accès et de 
rectification auprès de l’investigateur signataire du 
consentement éclairé. La communication des informations 
qui la concernent lui sera délivrée sous une forme écrite, 
non codée et conforme aux enregistrements dans un délai 
d’un mois, exception faite pour les données mettant en jeu 
les conclusions scientifiques de l’étude. Ces données seront 
rendues aux sujets participant à la recherche dès que 
l’investigateur en aura connaissance.

Monaco, le 13 juin 2019.

Le Directeur Général du 
Centre Hospitalier Princesse Grace.

Délibération n° 2019-72 du 15 mai 2019 de la 
Commission de Contrôle des Informations 
Nominatives portant avis favorable à la mise en 
œuvre du traitement automatisé d’informations 
nominatives ayant pour finalité « Collecter et 
analyser les données des patients ayant consenti à 
participer à l’étude prospective observationnelle 
EUROSAF », dénommé « EUROSAF » présenté par 
E.O. Galliera Hospital représenté en Principauté de 
Monaco par le Centre Hospitalier Princesse Grace.

Vu la Constitution ;

Vu la Convention de Sauvegarde des Droits de l’Homme et 
des Libertés Fondamentales du Conseil de l’Europe du 
4 novembre 1950 ;

Vu la Convention n° 108 du Conseil de l’Europe du 28 janvier 
1981 pour la protection des personnes à l’égard du traitement 
automatisé des données à caractère personnel et son Protocole 
additionnel ;

Vu la Déclaration d’Helsinki de l’Association Médicale 
Mondiale sur les principes éthiques applicables à la recherche 
médicale impliquant des êtres humains, amendée ;

Vu la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993 relative à la protection 
des informations nominatives, modifiée, et notamment son 
article 7-1 ;

Vu la loi n° 1.267 du 23 décembre 2002 relative aux dispositifs 
médicaux ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 16.312 du 6 mai 2004 rendant 
exécutoire l’Accord entre la Communauté Européenne et la 
Principauté de Monaco sur l’application de certains actes 
communautaires au territoire de la Principauté de Monaco, fait à 
Bruxelles le 4 décembre 2003 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 2.230 du 19 juin 2009 fixant 
les modalités d’application de la loi n° 1.165 du 23 décembre 
1993, modifiée, susvisée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 4.694 du 30 janvier 2014 
fixant les modalités d’application de l’article 7-1 de la loi 
n° 1.165 du 23 décembre 1993 réglementant les traitements 
d’informations nominatives par la loi n° 1.353 du 4 décembre 
2008 relative à la protection des informations nominatives ;

Vu le Code de déontologie médicale ;

Vu la Recommandation n° R(97) 5 du Conseil de l’Europe du 
13 février 1997 relative à la protection des données médicales ;

Vu la délibération n° 2011-82 du 21 octobre 2011 de la 
Commission de Contrôle des Informations Nominatives portant 
recommandation sur les principes européens applicables aux 
traitements automatisés ou non automatisés d’informations 
nominatives ;

Vu l’avis favorable de la Direction de l’Action Sanitaire du 
11 février 2019, reçu par la Commission le 25 février 2019 ;

Vu la demande d’avis, reçue le 10 janvier 2019, concernant la 
mise en œuvre par E.O. Galliera Hospital, localisé en Suisse, 
représenté en Principauté de Monaco par le Centre Hospitalier 
Princesse Grace, d’un traitement automatisé ayant pour finalité 
« Collecter et analyser les données des patients ayant consenti à 
participer à l’étude prospective observationnelle EUROSAF », 
dénommé « EUROSAF » ;

Vu la prorogation du délai d’examen de ladite demande d’avis 
notifiée au représentant du responsable de traitement le 12 avril 
2019, conformément à l’article 19 de l’Ordonnance Souveraine 
n° 2.230 du 19 juin 2009, modifiée, susvisée ;

Vu le rapport de la Commission de Contrôle des Informations 
Nominatives en date du 15 mai 2019 portant analyse dudit 
traitement automatisé ;

La Commission de Contrôle des Informations Nominatives,

Préambule

Le traitement automatisé d’informations nominatives soumis 
à l’avis de la Commission a pour fin une recherche 
observationnelle.

Le Centre Hospitalier Princesse Grace (CHPG), établissement 
public, s’est constitué représentant sur le territoire monégasque 
de l’hôpital E.O. Galliera Hospital, localisé à Gênes, en Italie, 
responsable de traitement.

Conformément à l’article 7-1 de la loi n° 1.165 du 23 décembre 
1993, la mise en œuvre de ce traitement est soumise à l’avis 
préalable de la Commission de Contrôle des Informations 
Nominatives.

I. Sur la finalité et les fonctionnalités du traitement

La finalité du traitement est « Collecter et analyser les données 
des patients ayant consenti à participer à l’étude prospective 
observationnelle EUROSAF ».

Il est dénommé « EUROSAF » et porte sur une étude 
observationnelle, prospective, internationale, multicentrique.
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Cette étude se déroulera dans une trentaine d’unités 
hospitalières de gériatrie en Europe. En Principauté de Monaco, 
elle sera réalisée sous la responsabilité d’un médecin investigateur 
exerçant au sein du Département de Gérontologie Clinique 
Rainier III du CHPG.

Le responsable de traitement souhaite ainsi inclure 
3.000 patients au total, dont une trentaine à Monaco.

L’étude dont s’agit a pour objectif principal d’évaluer, dans 
une population de sujets âgés hospitalisés atteints de fibrillation 
auriculaire, le rapport bénéfice/risque des traitements 
anticoagulants en termes de mortalité (toutes causes confondues), 
d’évènements thromboemboliques (accidents vasculaires 
cérébraux, embolie systémique) et d’hémorragies (notamment 
saignements intracrâniens et gastro-intestinaux).

Le traitement automatisé concerne donc, au principal, lesdits 
patients, ainsi que les médecins investigateurs, l’attaché de 
recherche clinique (ARC) et les personnels intervenant au cours 
de l’étude sur autorisation du médecin investigateur.

Ses fonctionnalités sont les suivantes :

- organiser l’inclusion des patients ;

-  collecter et analyser les données des sujets conformément 
aux objectifs scientifiques et au protocole de l’étude ;

-  conserver les données traitées dans le respect des 
réglementations applicables ;

-  assurer la sécurité de l’étude en veillant, notamment, à 
l’identification des acteurs de la recherche, la qualité et la 
traçabilité des données, ainsi que celles des actions 
automatisées réalisées ;

-  permettre, le cas échéant, le suivi des évènements 
indésirables.

La Commission constate que la finalité du traitement est 
déterminée et explicite, conformément aux dispositions de 
l’article 10-1 de la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993.

II. Sur la licéité et la justification du traitement

➢ Sur la licéité du traitement

La Commission relève que l’article 12 de la loi n° 1.165 du 
23 décembre 1993 autorise le traitement de données de santé 
lorsqu’il est effectué « dans l’intérêt de la recherche et que le 
traitement de ces données est effectué par un praticien de la santé 
soumis au secret professionnel ou par une autre personne 
également soumise à une obligation de secret ».

Tenant compte de la sensibilité de ce type de traitement, 
l’article 7-1 de la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993 soumet leur 
mise en œuvre à un contrôle préalable de la CCIN qui peut, si 
elle l’estime nécessaire, consulter la Direction de l’Action 
Sanitaire.

Ainsi, saisie de la présente recherche, conformément à 
l’article 7-1 précité et aux dispositions de l’Ordonnance 
Souveraine n° 4.694 du 30 janvier 2014, la Direction de l’Action 
Sanitaire a émis un avis favorable, le 11 février 2019, à la mise 
en œuvre de l’étude « EUROSAF ».

La Commission considère donc que le traitement est licite, 
conformément aux dispositions des articles 10-1 et 12 de la loi 
n° 1.165 du 23 décembre1993.

➢ Sur la justification du traitement

Le traitement est tout d’abord justifié par le consentement des 
patients. Dans le cadre de la recherche en objet, le sujet doit en 
effet donner son consentement concernant sa participation à 
l’étude.

Le traitement est également justifié par la réalisation d’un 
intérêt légitime poursuivi par le responsable de traitement qui ne 
méconnaît ni l’intérêt, ni les droits et libertés fondamentaux des 
personnes concernées. L’intérêt légitime mis en avant est celui de 
la recherche.

Dans ce sens, il respecte, sous la responsabilité du médecin 
investigateur principal de l’étude, les règles et garanties élaborées 
par le législateur afin de protéger les sujets de l’étude, patients du 
CHPG, qui acceptent de participer à ce type de recherche, leurs 
droits étant précisés dans le document d’information.

Enfin, toute personne intervenant dans le processus du 
traitement des informations est soumise à une obligation de 
secret.

La Commission relève que le traitement est justifié 
conformément à l’article 10-2 de la loi n° 1.165 du 23 décembre 
1993.

III. Sur les informations traitées

➢ Sur la pseudonymisation des informations nominatives 
relatives aux sujets

Les informations traitées sur le patient sont pseudonymisées. 
Seul le médecin du CHPG, à savoir le médecin investigateur, 
connaît le patient et peut l’identifier. Hors de l’établissement, le 
patient est identifié par un code appelé « code patient ».

Ce code est composé du numéro du centre d’investigation et 
d’un numéro progressif d’inclusion dans l’étude (numérotation 
commençant par 001 ...).

Par ailleurs, le responsable de traitement indique que les 
informations permettant l’identification des patients et 
l’attribution de leurs numéros, sont traitées de manière non 
automatisée par ce professionnel de santé. Il s’agit des données 
suivantes :

- identité du patient : code patient, nom, prénom, date de 
naissance ;

- informations de suivi de l’étude : date de signature du 
consentement éclairé, date d’inclusion, date de sortie d’étude, 
raison(s) de non inclusion ou de sortie prématurée d’étude.

La Commission note par ailleurs que les patients seront 
contactés par téléphone dans le cadre du suivi à 6 et 12 mois mais 
que le numéro de téléphone proviendra du dossier médical 
desdits patients et non de ce traitement.
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➢ Sur les données du patient traitées de manière automatisée

Les informations traitées dans le cadre de cette étude sont :

-  identité du patient : code patient, âge, sexe et type de 
résidence (seul, avec famille, institution...) ;

-  formation, diplômes, vie professionnelle : niveau d’étude 
(en années) ;

-  données de santé : durée d’hospitalisation, diagnostic 
principal et secondaire de sortie codée à l’aide des codes 
ICD9CM ou ICD10CM, service d’institutionnalisation ou 
service de soins à domicile mis en place après la sortie 
d’hospitalisation, prise d’anticoagulants et/ou 
d’antiplaquettaires à l’entrée ou à la sortie du séjour 
hospitalier, tous les autres traitements prescrits, le risque 
thromboembolique (score CHA2DS2-VASc), risque de 
saignement (score HAS-BLED), échelle d’évaluation 
cumulative des maladies (CIRS), activités basales et 
instrumentales de la vie quotidienne (ADL, IADL), état 
cognitif (SPMSQ), risque d’escarres (échelle d’Exton-
Smith, ESS), état nutritionnel (MNA-SF), survie, cause du 
décès (si applicable), re-hospitalisation (motif), 
institutionnalisation (si applicable), prise d’anticoagulants 
et/ou d’antiplaquettaires lors du suivi de 6 à 12 mois et 
raison d’interruption (si applicable).

Les informations ont pour origine la liste de correspondance, 
le patient lui-même, le dossier médical du patient ainsi que toutes 
informations portées à la connaissance des médecins 
investigateurs dans le cadre du suivi du sujet qu’ils estiment être 
utiles à l’étude, comme les documents et analyses établis ou 
reçus de professionnels de santé intervenant dans le processus de 
suivi du patient.

La Commission constate que les informations issues du 
dossier médical ont ainsi pour origine le traitement automatisé 
d’informations nominatives ayant pour finalité « Gérer les 
informations médicales du patient afin d’assurer sa prise en 
charge lors de ses venues au CHPG », et que le traitement 
envisagé est compatible avec le traitement d’origine des 
informations conformément à l’article 10-1 de la loi n° 1.165 du 
23 décembre 1993.

➢ Sur les données du personnel du CHPG traitées de manière 
automatisée

Il appert de l’étude du dossier que les informations traitées sur 
le personnel du CHPG au cours de l’étude sont :

- identifiant électronique : nom, prénom, adresse e-mail ;

-  données d’horodatage : identification électronique de 
l’utilisateur ;

-  données de connexion : données d’horodatage et opérations 
effectuées en ajout, modification et suppression des données 
de l’étude, raison de la modification.

Elles ont pour origine le curriculum vitae de l’intéressé et le 
système d’information permettant la conservation des traces lors 
des connexions.

La Commission constate que les informations collectées au 
sein dudit traitement sont « adéquates, pertinentes et non 
excessives » au regard de la finalité du traitement, conformément 
à l’article 10-1 de la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993.

IV. Sur les droits des personnes concernées

➢ Sur l’information préalable

L’information préalable des patients est réalisée par un 
document spécifique remis à l’intéressé, à savoir le « Formulaire 
d’information et de consentement », et par une clause particulière 
insérée dans le consentement qu’il signe.

La Commission constate que le formulaire d’information 
indique que le dossier médical ne pourra être consulté que sous 
la responsabilité du médecin qui suit le patient dans le cadre de 
cette étude et qu’il « ne pourra être accessible qu’aux personnes 
mandatées par le Promoteur de la recherche, ainsi qu’aux 
Autorités de Santé, dans le plus strict respect du secret 
professionnel ».

À cet égard, elle demande qu’il soit précisé toutefois dans 
ledit formulaire que le dossier médical du patient et les 
informations directement nominatives le concernant ne pourront 
être consultables qu’au CHPG.

La Commission relève en outre que le formulaire d’information 
prévoit que si le patient désire arrêter sa participation à l’étude, il 
pourra signaler au médecin investigateur qu’il ne souhaite pas 
que les données recueillies soient utilisées et que ledit médecin 
investigateur en avertira le promoteur.

Il est également précisé que « le promoteur peut ne pas faire 
droit à cette demande afin de ne pas compromettre gravement la 
réalisation des objectifs de la recherche ».

La Commission constate toutefois que le consentement que 
signe le patient est silencieux sur ce point.

Elle demande en conséquence que ledit consentement soit 
complété afin que le patient puisse expressément consentir à la 
conservation éventuelle de ses données en cas de retrait de 
l’étude.

➢ Sur l’exercice du droit d’accès, de modification et de mise 
à jour

Le droit d’accès s’exerce auprès du médecin signataire du 
consentement au sein du Centre Rainier III du CHPG. Il peut 
s’exercer par voie postale ou sur place.

La Commission constate que les modalités d’exercice des 
droits des personnes concernées sont conformes aux dispositions 
des articles 12, 13, 15 et 16 de la loi n° 1.165 du 23 décembre 
1993.

V. Sur les destinataires et les personnes ayant accès au 
traitement

➢ Sur les personnes ayant accès au traitement

Les habilitations permettant L’accès au traitement et aux 
informations relèvent de l’autorité du responsable de traitement 
qui assure la pleine et entière responsabilité de la conduite du 
projet.

Les personnes ayant accès aux informations sont :

-  le médecin investigateur du Centre Rainier III du CHPG : 
consultation, inscription et modification ;
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-  les co-investigateurs du Centre Rainier III du CHPG 
consultation, inscription et modification ;

-  une infirmière diplômée d’état affectée au Centre Rainier III 
du CHPG : consultation, inscription et modification ;

-  l’Attaché de Recherche Clinique (ARC) du Centre 
Rainier III du CHPG : consultation, inscription et 
modification ;

-  le personnel habilité du promoteur en charge du monitoring : 
consultation des données pseudonymisées.

Les accès au présent traitement sont dévolus en considération 
des missions et des fonctions des personnes auxquelles ils sont 
attribués, conformément aux articles 8 et 17 de la loi n° 1.165 du 
23 décembre 1993.

La Commission rappelle par ailleurs que si des prestataires 
techniques devaient avoir accès au traitement, leurs droits d’accès 
devront être limités à ce qui est strictement nécessaire à 
l’exécution de leur contrat de prestation de service, et qu’ils 
seront soumis aux mêmes obligations de sécurité et de 
confidentialité que celles imposées au responsable de traitement, 
en application de l’article 17 de la loi n° 1.165 du 23 décembre 
1993.

➢ Sur les destinataires des informations

Les données et documents seront transmis, de manière 
sécurisée, au responsable de traitement ainsi qu’à son prestataire 
en charge de la sauvegarde, de l’analyse et de la compilation des 
données.

Ils seront également transmis, de manière sécurisée, au 
prestataire du CHPG en charge de leur archivage.

Ces organismes sont localisés respectivement en Italie et en 
France, pays disposant d’un niveau de protection adéquat en 
matière de protection des informations nominatives.

Lesdits organismes sont également soumis au secret 
professionnel et agissent dans le cadre de prescriptions fixées par 
le responsable de traitement.

Un engagement de confidentialité est en outre imposé à toute 
personne travaillant sur les informations. Ces personnes sont 
soumises au secret médical et au secret professionnel.

VI. Sur les rapprochements et interconnexions

La Commission observe que le traitement fait l’objet de 
rapprochements :

-  avec un traitement non automatisé : le document de 
correspondance établi sous format papier par le médecin 
investigateur principal comportant le numéro patient et son 
identité complète, document obligatoire pour retrouver les 
dossiers médicaux des patients pendant la durée de suivi et 
de l’archivage de l’étude ;

-  avec le traitement ayant pour finalité « Gérer les informations 
médicales du patient afin d’assurer sa prise en charge lors 
de ses venues au CHPG », permettant la collecte par 
rapprochement d’informations à partir du dossier patient, 
évoqué précédemment, sans interconnexion entre les 
traitements ;

-  avec le traitement ayant pour finalité « Gestion des droits 
d’accès du personnel, des patients et des personnes en 
relation avec le CHPG », aux fins de garantir la sécurité du 
traitement quant à ses accès ;

-  avec le traitement ayant pour finalité « Gestion de la 
messagerie électronique professionnelle du CHPG », 
s’agissant des modalités de communication des 
informations.

La Commission relève que les traitements susmentionnés ont 
été légalement mis en œuvre et que les opérations réalisées sont 
compatibles avec les finalités initiales des traitements dans le 
respect de l’article 10-1 de la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993.

VII. Sur la sécurité du traitement et des informations

Les mesures prises pour assurer la sécurité et la confidentialité 
du traitement et des informations qu’il contient n’appellent pas 
d’observation de la part de la Commission.

La Commission rappelle toutefois que les ports non utilisés 
doivent être désactivés et les serveurs, périphériques, équipements 
de raccordements (switchs, routeurs, pare-feux) ainsi que chaque 
compte utilisateur et administrateur doivent être protégés 
individuellement par un identifiant et par un mot de passe réputé 
fort, régulièrement renouvelé.

Elle précise enfin que, conformément à l’article 17 de la loi 
n° 1.165 du 23 décembre 1993, les mesures techniques et 
organisationnelles mises en place afin d’assurer la sécurité et la 
confidentialité du traitement au regard des risques présentés par 
celui-ci et de la nature des données à protéger devront être 
maintenues et mises à jour en tenant compte de l’état de l’art, afin 
de permettre de conserver le haut niveau de fiabilité attendu tout 
au long de la période d’exploitation du présent traitement.

VIII. Sur la durée de conservation

Les informations nominatives commenceront à être collectées 
dès l’inclusion des premiers sujets.

Puis, elles seront conservées 10 ans à compter de la fin de la 
recherche.

La Commission considère que la durée de conservation est 
conforme aux exigences légales.

Après en avoir délibéré, ta Commission :

Prends acte de l’avis favorable de la Direction de l’Action 
Sanitaire, en date du 11 février 2019 et transmis par le Ministre 
d’État, concernant I’ étude « EUROSAF ».

Rappelle que :

-  si des prestataires techniques devaient avoir accès au 
traitement, leurs droits d’accès devront être limités à ce qui 
est strictement nécessaire à l’exécution de leur contrat de 
prestation de service, et qu’ils seront soumis aux mêmes 
obligations de sécurité et de confidentialité que celles 
imposées au responsable de traitement, en application de 
l’article 17 de la loi n° 1.165 du 23 décembre1993 ;
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-  les ports non utilisés doivent être désactivés et les serveurs, 
périphériques, équipements de raccordements (switchs, 
routeurs, pare-feux) ainsi que chaque compte utilisateur et 
administrateur doivent être protégés individuellement par 
un identifiant et par un mot de passe réputé fort, 
régulièrement renouvelé.

Demande que :

-  le formulaire d’information précise que le dossier médical 
du patient et les informations directement nominatives le 
concernant ne pourront être consultables qu’au CHPG ;

-  le consentement signé par le patient soit complété afin 
d’indiquer que le patient peut demander que les données 
collectées préalablement à son retrait ne soient pas utilisées 
mais que le promoteur peut ne pas faire droit à cette 
demande afin de ne pas compromettre gravement la 
réalisation des objectifs de la recherche.

Sous le bénéfice de la prise en compte de ce qui précède,

la Commission de Contrôle des Informations Nominatives 
émet un avis favorable à la mise en œuvre par E.O. Galliera 
Hospital, locatisé en Italie, représenté en Principauté de Monaco 
par le Centre Hospitalier Princesse Grace, du traitement 
automatisé d’informations nominatives, ayant pour finalité 
« Collecter et analyser les données des patients ayant consenti à 
participer à l’étude prospective observationnelle EUROSAF », 
dénommé « EUROSAF ».

Le Président de la Commission de 
Contrôle des Informations Nominatives.

INFORMATIONS
 

La Semaine en Principauté

Manifestations et spectacles divers
Cathédrale de Monaco

Le 4 juillet, à 20 h,
14e Festival International d’Orgue de Monaco par 

Jean-Cyrille Gandillet, orgue et le Brass Band Méditerranée, 
organisé par la Direction des Affaires Culturelles.

Le 6 juillet, à 20 h,
14e Festival International d’Orgue de Monaco : « Le Rapt 

Invisible » par Romain Dayez, chant et direction artistique, 
Ganaël Schneider, orgue, Baptiste Lagrave, électronique, 
organisé par la Direction des Affaires Culturelles.

Le 7 juillet, à 17 h,
14e Festival International d’Orgue de Monaco avec 

Jean-Baptiste Monnot, orgue, organisé par la Direction des 
Affaires Culturelles.

Le 11 juillet, à 20 h,
14e Festival International d’Orgue de Monaco : « L’Orgue 

transcripteur » par Jean-Pierre Lecaudey et Luc Antonini, 
orgues, organisé par la Direction des Affaires Culturelles.

Le 12 juillet, à 20 h,
14e Festival International d’Orgue de Monaco : Ciné-concert : 

La Passion de Jeanne d’Arc (Dreyer - 1927) par Frédéric 
Deschamps, improvisation à l’orgue, organisé par la Direction 
des Affaires Culturelles.

Le 14 juillet, à 17 h,
14e Festival International d’Orgue de Monaco « Orgue à 

4 mains… et 4 pieds… » avec Guy Bovet et Viviane Loriaut, 
organisé par la Direction des Affaires Culturelles.

Église Sainte-Dévote

Le 29 juin, à 20 h 30,
Concert par le Collegium Musicum Alpazur et l’Ensemble 

Baroque de l’Académie Rainier III de Monaco, dans le cadre du 
Festival In Tempore Organi.

Le 13 juillet, à 16 h,
14e Festival International d’Orgue de Monaco « Programme 

Bach » avec Benjamin Alard, organisé par la Direction des 
Affaires Culturelles. Au programme : Bach.

Église Saint-Charles

Le 6 juillet, à 16 h,
14e Festival International d’Orgue de Monaco : « Dans les 

Dédales de Jules Verne » par Baptiste Genniaux, orgue(s) et 
manipulations sonores ; Vincent Dubus : narration, percussions 
et manipulations sonores, organisé par la Direction des Affaires 
Culturelles.

Chapelle des Carmes

Le 5 juillet, à 20 h,
14e Festival International d’Orgue de Monaco : « Ave Maria » 

par la Compagnie de Mme Croche (Octuor vocal + Hautbois), 
Aude Fabre, soprano, et Stéphane Catalanotti, orgue, organisé 
par la Direction des Affaires Culturelles.

Église du Sacré-Cœur

Le 13 juillet, à 20 h,
14e Festival International d’Orgue de Monaco « Bach en 

Suédois » par Gunnar Idenstam, orgue, et Lisa Rydberg, violon 
baroque, organisé par la Direction des Affaires Culturelles.

Opéra de Monte-Carlo - Salle Garnier

Le 2 juillet, à 20 h 30,
Sporting Summer Festival 2019 avec Jeff Goldblum.

Le 4 juillet, à 20 h 30,
Sporting Summer Festival 2019 avec Charlie Winston.

Le 5 juillet, à 20 h 30,
Sporting Summer Festival 2019 avec Vanessa Paradis.

Le 11 juillet, à 20 h 30,
Sporting Summer Festival 2019 avec The Australian Pink 

Floyd Show.

Le 12 juillet, à 20 h 30,
Sporting Summer Festival 2019 avec Melody Gardot.
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Salle des Étoiles

Le 13 juillet, à 20 h 30,
Sporting Summer festival 2019, Soirée Fight Aids Monaco 

avec The Beach Boys.

Palais Princier - Cour d’Honneur

Le 18 juillet, à 21 h 30,
Concert symphonique par l’Orchestre Philharmonique de 

Monte-Carlo sous la direction d’Alain Altinoglu, avec Nora 
Gubish, mezzo-soprano. Au programme : Altinoglu et Ravel.

Le 21 juillet, à 21 h 30,
Concert symphonique par l’Orchestre Philharmonique de 

Monte-Carlo sous la direction de Tomáš Netopil, avec Josef 
Spácek, piano. Au programme : Dvorák et Mozart.

Monaco-Ville

Le 19 juillet, à 18 h,
U Sciaratu, le Carnaval Estival du Rocher.

Maison de France

Le 28 juin, à 18 h 30,
Cycle Culture et Francophonie 2019 : Conférence sur le 

thème « Un événement diplomatique majeur pour une paix 
fragile » par Yvan Gastaut.

Port de Monaco

Le 20 juillet, à 22 h,
« Monaco Art en Ciel », concours international de feux 

d’artifices (Lituanie), organisé par la Mairie de Monaco.

Du 12 juillet au 25 août,
« L’été sur le Port », organisé par la Mairie de Monaco.

Fort Antoine

Le 2 juillet, à 21 h 30,
Saison 2019 du Théâtre du Fort Antoine, « La conférence des 

oiseaux » de Jean-Claude Carrière, par la Compagnie des 
Lumières et des Ombres, organisée par la Direction des Affaires 
Culturelles.

Le 9 juillet, à 21 h 30,
Saison 2019 du Théâtre Fort Antoine, « Zaï, Zaï, Zaï, Zaï » 

d’après la bande-dessinée de Fabcaro par le Théâtre de 
l’argument, organisée par la Direction des Affaires Culturelles.

Le 16 juillet, à 21 h 30,
Saison 2019 du Théâtre du Fort Antoine, « Buffles » de Paul 

Mirô par la Compagnie Arnica, organisée par la Direction des 
Affaires Culturelles.

Square Théodore Gastaud

Le 10 juillet, de 19 h 30 à 22 h,
Concert de musique salsa par Hacenoba Salsa.

Yacht Club de Monaco

Le 13 juillet, à 20 h,
Soirée de Gala avec Didula, guitariste, organisée par Gala 

Russe.

Expositions

Musée des Timbres et des Monnaies

Ouvert tous les jours, de 9 h 30 à 17 h,

Exposition de toutes les monnaies émises par les Princes de 
Monaco depuis 1640 et d’éléments entrant dans l’élaboration du 
timbre-poste depuis 1885 jusqu’au timbre dentelé final.

Vente de timbres récents et monnaies, cartes postales, 
ouvrages philatéliques, ainsi que divers produits tels que carrés 
de soie et cravates aux armoiries princières.

Nouveau Musée National de Monaco - Villa Paloma

Jusqu’au 3 novembre, 
Ettore Spalletti « Ombre d’azur, transparence ».

Nouveau Musée National de Monaco - Villa Sauber

Jusqu’au 29 septembre,
Exposition « Step by Step, Un regard sur la collection d’un 

marchand d’art ».

Les Grands Appartements du Palais princier

Jusqu’au 15 octobre, 
Exposition inédite, « Monaco, 6 mai 1955. Histoire d’une 

rencontre » qui retrace la première rencontre de Grace Kelly 
avec le Prince Rainier III de Monaco, organisée par les Archives 
du Palais princier et l’Institut audiovisuel de Monaco.

Monaco Modern’ Art Galerie

Jusqu’au 26 juillet, du lundi au vendredi, de 11 h à 18 h,
Exposition « Philippe Pastor, Terre & Métamorphoses » à 

l’occasion de la Monaco Art Week.

Maison de France

Jusqu’au 11 juillet,
Exposition d’art contemporain « Rivage » par Laurent 

Papillon.

Place du Casino

Jusqu’au 30 juin,
« Élégance et Automobile à Monte-Carlo », exposition et 

défilé des voitures de collection les plus exceptionnelles du 
monde.

Jardin Exotique

Du 29 juin au 15 septembre, de 9 h à 13 h et de 14 h à 17 h,
Exposition par les Diplômés du Pavillon Bosio, École 

Supérieure d’Arts Plastiques.

Du 2 juillet au 30 août,
Exposition de moulages géants de graines en céramique, par 

Artgraines.

Grimaldi Forum - Espace Ravel

Du 6 juillet au 8 septembre, de 10 h à 20 h (les jeudis jusqu’à 
22 h),

Exposition « Dali Une Histoire de la Peinture ».
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Grimaldi Forum - Espace Diaghilev
Du 12 juillet au 28 août,
Exposition « CHAUMET en Majesté. Joyaux de souveraines 

depuis 1780 ».

Médiathèque de Monaco - Bibliothèque Louis Notari
Jusqu’au 2 septembre,
Exposition « Regards sur la transition énergétique » par les 

élèves des cours de photographie, avec le concours de la 
Mission pour la Transition Énergétique.

Le Méridien Beach Plaza
Exposition « Espinasse 31 presents Tomáš Kucharski », 

artiste polonais.

Sports
Monte-Carlo Golf Club
Le 30 juin,
Coupe S. Dumollard – Medal.
Le 7 juillet,
Coupe Ratkowski – Stableford.
Le 14 juillet,
Coupe Kangourou – Scramble à 2 Stableford.
Le 21 juillet,
Coupe Repossi – Stableford.

Yacht Club de Monaco
Le 29 juin,
Fête de la Mer (Voile et aviron), organisée par le Yacht Club 

de Monaco.

Principauté de Monaco
Les 6 et 7 juillet,
In Your Element : premier Festival du bien-être mettant en 

vedette des experts, des athlètes, des journalistes et des 
influenceurs du sport, du fitness, de la nutrition, de la santé, de 
la beauté et du bien-être en Principauté de Monaco.

Port de Monaco
Jusqu’au 29 juin,
Jumping International de Monte-Carlo.

Baie de Monaco
Du 2 au 6 juillet,
Monaco Solar & Energy Boat Challenge Motonautisme, 

organisé par le Yacht Club de Monaco.

Stade Louis II
Le 12 juillet, de 19 h à 22 h,
Meeting International d’Athlétisme Herculis EBS, IAAF 

Diamond League organisé par la Fédération Monégasque 
d’Athlétisme.

j

j j

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES
GREFFE GÉNÉRAL

EXTRAIT

Par ordonnance en date de ce jour, Mme Geneviève 
VALLAR, Premier Juge au Tribunal de première 
instance, Juge-commissaire de la cessation des 
paiements de la SARL MONACO YACHT BROKER 
& MANAGEMENT, a renvoyé ladite SARL MONACO 
YACHT BROKER & MANAGEMENT devant le 
Tribunal pour être statué sur la solution à donner à la 
procédure à l’audience du 5 juillet 2019.

Monaco, le 18 juin 2019.

EXTRAIT

Par ordonnance en date de ce jour, Mme Geneviève 
VALLAR, Premier Juge au Tribunal de première 
instance, Juge-commissaire de la cessation des 
paiements de la SARL MONACO YACHT BROKER 
& MANAGEMENT, a arrêté l’état des créances à la 
somme d’UN MILLION CENT TRENTE MILLE 
QUARANTE EUROS ET QUATRE-VINGT-CINQ 
CENTIMES (1.130.040,85 €).

Monaco, le 18 juin 2019.

EXTRAIT

Par ordonnance en date de ce jour, M. Sébastien 
BIANCHERI, Juge-commissaire de la cessation des 
paiements de la SAM LA MONEGASQUE DE 
LOGISTIQUE, a prorogé jusqu’au 7 octobre 2019 le 
délai imparti au syndic M. André GARINO, pour 
procéder à la vérification des créances de la cessation 
des paiements précitée.

Monaco, le 18 juin 2019.
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EXTRAIT

Par ordonnance en date de ce jour, M. Sébastien 
BIANCHERI, Juge-commissaire de la liquidation des 
biens de la SAM KYRN MONOIKOS ENGINEERING 
en abrégé SAM KM ENGINEERING a prorogé 
jusqu’au 19 février 2020 le délai imparti au syndic 
M. Jean-Paul SAMBA, pour procéder à la vérification 
des créances de la liquidation des biens précitée.

Monaco, le 21 juin 2019.

Étude de Maître Magali CROVETTO-AQUILINA
Notaire

31, boulevard Charles III - Monaco

« JADE Multi Family Office »
(Société Anonyme Monégasque)

Publication prescrite par l’Ordonnance-loi 
numéro 340 du 11 mars 1942 et par l’article 3 de la 
l’arrêté de Son Excellence Monsieur le Ministre d’État 
de la Principauté de Monaco, en date du 28 mars 2019.

1°) Aux termes d’un acte reçu, en brevet, par Maître 
Magali CROVETTO-AQUILINA, le premier février 
deux mille dix-neuf, il a été établi, les statuts d’une 
société anonyme monégasque dont la teneur suit :

S T A T U T S

TITRE I

FORME - DÉNOMINATION - OBJET - SIÈGE - 
DURÉE

Article Premier.

Forme et dénomination de la société 

Il est formé, par les présentes, entre les propriétaires 
des actions ci-après créées et de celles qui pourront 
l’être par la suite, une société anonyme monégasque 
qui sera régie par les lois de la Principauté de Monaco 
et notamment par la loi numéro 1.439 du deux décembre 
deux mille seize, ainsi que par les présents statuts.

Cette société prend la dénomination de : « JADE 
Multi Family Office »

Dans tous les documents émanant de la société et 
destinés aux tiers, cette dénomination doit être précédée 
ou suivie immédiatement des mots « société anonyme 
monégasque » ou des initiales « S.A.M. ».

Tous actes et documents émanant de la société et 
destinés aux tiers doivent, en outre, indiquer le capital 
et le siège social ainsi que le numéro d’immatriculation 
de la société au Répertoire du Commerce et de 
l’Industrie de la Principauté de Monaco.

Art. 2.

Objet

La société a pour objet tant à Monaco qu’à 
l’étranger :

La fourniture de conseils et de services de nature 
patrimoniale à des personnes physiques, à des familles 
ou à des entités juridiques appartenant à des personnes 
physiques ou à des familles ou dont elles sont 
fondatrices ou bénéficiaires ;

Et plus généralement, toutes opérations 
commerciales, immobilières et financières se rattachant 
directement au présent objet social, à l’exclusion des 
activités relevant des chiffres 3° et 4° de l’article 
premier de la loi numéro 1.338 du sept septembre deux 
mille sept sur les activités financières.

Art. 3.

Siège social

Le siège social est fixé à Monaco. 

Il pourra être transféré en tout endroit de la 
Principauté de Monaco, par simple décision du Conseil 
d’administration, après agrément du nouveau siège par 
le Gouvernement Princier.

Art. 4.

Durée

La durée de la société est fixée à quatre-vingt-dix-
neuf (99) années, à compter de la date de sa constitution 
définitive, sauf les cas de dissolution anticipée et de 
prorogation prévus par la loi.
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TITRE II

CAPITAL SOCIAL -  ACTIONS

Art. 5.

Capital social

Le capital social est fixé à la somme de CENT 
CINQUANTE MILLE EUROS (150.000 €) divisé en 
MILLE (1.000) actions de CENT CINQUANTE 
EUROS (150€) chacune de valeur nominale, toutes à 
souscrire en numéraire et à libérer intégralement à la 
souscription.

MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL

Le capital social peut être augmenté ou réduit de 
toutes manières, mais après décision des actionnaires 
réunis en assemblée générale extraordinaire et 
approbation par arrêté ministériel.

a) Augmentation du capital social

Le capital existant doit être intégralement libéré 
avant toute augmentation de capital en numéraire.

Il peut être procédé à une augmentation de capital en 
nature alors même que le capital existant n’est pas 
intégralement libéré.

Les actionnaires ont, proportionnellement au 
montant de leurs actions, un droit de préférence 
irréductible à la souscription des actions de numéraire 
émises pour réaliser une augmentation de capital. Ce 
droit est négociable pendant la période de souscription, 
dans les conditions et sous les réserves prévues dans les 
statuts, s’il provient d’une action elle-même négociable.

L’assemblée générale extraordinaire qui décide 
l’augmentation de capital peut supprimer ce droit 
préférentiel de souscription. Les attributaires éventuels 
du droit de souscrire des actions nouvelles ne peuvent 
prendre part au vote supprimant en leur faveur le droit 
préférentiel de souscription. La majorité requise pour 
cette décision est calculée après déduction des actions 
possédées par lesdits attributaires.

Les actionnaires peuvent également renoncer 
individuellement à leur droit préférentiel de 
souscription. 

Les actionnaires disposent, en outre, d’un droit de 
souscription à titre réductible, si l’assemblée générale 
extraordinaire qui décide l’augmentation l’a prévu 
expressément. L’assemblée générale peut ainsi décider 
que les actions non souscrites à titre irréductible seront 
attribuées à ceux des souscripteurs à titre irréductible 
qui auront également souscrit, à titre réductible, un 

nombre d’actions supérieur à celui auquel ils pouvaient 
prétendre. L’attribution sera faite à proportion des 
droits de souscription irréductibles dont ils disposent et 
dans la limite de leur demande.

b) Réduction du capital social

L’assemblée générale extraordinaire des actionnaires 
peut aussi décider la réduction du capital social 
notamment pour cause de pertes, le tout dans les limites 
et sous les réserves prévues par la loi. En aucun cas, la 
réduction de capital ne peut porter atteinte à l’égalité 
entre actionnaires.

Art. 6.

Actions

Nul ne peut être actionnaire s’il ne satisfait pas aux 
conditions de compétence professionnelle et de moralité 
définies par l’Ordonnance Souveraine numéro 6.271 du 
treize février deux mille dix-sept.

Les actions revêtent obligatoirement la forme 
nominative.

Elles doivent être créées matériellement dans les 
trois mois de la constitution définitive de la société ou 
de la réalisation de l’augmentation de capital.

Les titres d’actions sont extraits d’un registre à 
souches, revêtus d’un numéro d’ordre, frappés du 
timbre de la société et munis de la signature de deux 
administrateurs. L’une de ces deux signatures peut être 
imprimée ou apposée au moyen d’une griffe. 

Outre l’immatricule, ils mentionnent le nombre 
d’actions qu’ils représentent.

La propriété des actions doit être établie par 
l’émission d’un titre nominatif, inscrit sur le registre 
des transferts de la société.

Toute cession doit être matérialisée par un bordereau 
de transfert, transcrit dans le délai d’un mois sur ledit 
registre.

Le bordereau de transfert doit mentionner les nom, 
prénoms et adresse (ou, s’il s’agit d’une personne 
morale, la dénomination, forme juridique et siège 
social) du ou des cédants et du ou des cessionnaires et 
donne lieu à l’émission d’un nouveau certificat 
nominatif d’action.

Le bordereau de transfert est signé par le cédant ou 
son mandataire. Si les actions ne sont pas intégralement 
libérées, le bordereau de transfert doit être signé en 
outre par le cessionnaire ou son mandataire.
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Le registre des transferts et les bordereaux de 
transfert sont obligatoirement conservés au siège social 
de la société à la disposition, à tout moment des 
Commissaires aux Comptes et de la Direction de 
l’Expansion Économique.

Les frais de transfert sont à la charge des 
cessionnaires.

Les actions représentatives d’apport en nature ne 
peuvent être négociées que deux ans après la 
constitution définitive de la société.

La société peut exiger que la signature des parties 
soit certifiée par un Officier public.

Les dividendes de toute action nominative sont 
valablement payés au porteur du titre, s’il s’agit d’un 
titre nominatif non muni de coupon, ou au porteur du 
coupon.

Tout dividende qui n’est pas réclamé dans les 
cinq ans de son exigibilité, est prescrit au profit de la 
société.

RESTRICTION AU TRANSFERT D’ACTIONS 
AVEC AGRÉMENT DE L’ASSEMBLÉE 

GÉNÉRALE

a) Tout changement d’actionnaire est, à peine de 
révocation de l’autorisation de constitution de la société 
dans les conditions fixées par la loi numéro 767 du 
huit juillet mil neuf cent soixante-quatre, modifiée, 
subordonnée à l’obtention d’un agrément préalable 
délivré par décision du Ministre d’État.

Sous cette réserve :

b) Les actions sont librement transmissibles ou 
cessibles entre actionnaires.

c) Elles ne peuvent être cédées ou transmises à des 
personnes physiques ou morales n’ayant pas la qualité 
d’actionnaire, qu’autant que ces personnes auront été 
préalablement agréées par l’assemblée générale qui 
n’a, en aucun cas à faire connaître les motifs de son 
agrément ou de son refus.

À cet effet, une demande d’agrément indiquant les 
noms prénoms, adresse (ou dénomination, forme 
juridique et siège s’il s’agit d’une personne morale) du 
cessionnaire, le nombre d’actions dont la cession est 
envisagée, le prix et les modalités de paiement, est 
notifiée, par lettre recommandée par l’actionnaire 
cédant, au Président du Conseil d’administration de la 
société, qui doit convoquer une assemblée générale 
dans le délai d’un mois de la réception de la demande.

À cette demande doivent être joints les certificats 
d’inscription des actions à transmettre et un bordereau 
de transfert pour permettre, le cas échéant, au Conseil 
d’administration de régulariser la cession, en cas de 
non agrément et de désignation du cessionnaire par 
l’assemblée générale ainsi qu’il sera dit ci-après.

L’assemblée générale ordinaire convoquée 
extraordinairement statue sur la demande présentée par 
l’actionnaire et, à défaut d’agrément, sur le prix 
proposé. Ces indications doivent figurer dans la 
notification de refus d’agrément adressée au cédant.

Si le Conseil d’administration n’a pas notifié la 
décision de l’assemblée générale au cédant, au domicile 
élu dans sa demande, dans les deux mois du jour de la 
réception de celle-ci, l’agrément est réputé acquis et la 
cession peut intervenir.

Si le cessionnaire proposé n’est pas agréé, 
l’actionnaire ayant fait part de son intention de céder 
pourra revenir sur cette décision et conserver ses 
actions, en notifiant, par lettre recommandée avec 
accusé de réception, sa décision au Président du Conseil 
d’administration, dans les dix jours de la notification à 
lui faite du refus d’agrément.

Dans le cas où l’actionnaire persisterait dans son 
intention de céder les actions indiquées dans la demande 
d’agrément, l’assemblée générale ordinaire statuant 
extraordinairement, dans le mois de l’expiration de ce 
délai de dix jours ou de la réception de la réponse de 
l’actionnaire confirmant son intention de céder les 
actions concernées, sera tenue de faire acquérir lesdites 
actions par les personnes physiques ou morales qu’elle 
désignera, et ce, moyennant un prix qui, sauf accord 
entre les intéressés, sera déterminé par deux experts 
nommés, l’un par le cédant et l’autre par le Conseil 
d’administration, étant entendu que ces experts, s’il y a 
lieu, s’en adjoindront un troisième qui statuera en 
dernier ressort et qu’en cas de refus par l’une des parties 
de désigner son expert, ou si les experts désignés  ne 
peuvent s’entendre pour la désignation d’un troisième 
expert, il sera procédé à cette ou ces désignations par le 
Président du Tribunal de première instance de Monaco 
par voie d’ordonnance rendue sur simple requête de la 
partie la plus diligente.

Le cédant aura toutefois la faculté dans un délai de 
deux jours francs après la notification du résultat de 
l’expertise de retirer sa demande pour refus des résultats 
de ladite expertise ou toute autre cause.

Si à l’expiration du délai d’un mois ci-dessus, l’achat 
de l’intégralité des actions n’était pas effectivement 
réalisé par le ou les cessionnaire(s) proposé(s) par 
l’assemblée générale, l’agrément à la cession souhaitée 
par le cédant serait alors considéré comme donné.
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d) Les dispositions qui précèdent sont applicables à 
tous les cas de cession, même aux adjudications 
publiques en vertu d’ordonnance de justice ou 
autrement, ainsi qu’aux transmissions par voie de 
donation et aux mutations par décès.

Les adjudicataires, ainsi que les héritiers et légataires, 
doivent dans les trois mois de l’adjudication ou du 
décès, informer le Président du Conseil d’administration, 
par lettre recommandée, de la transmission opérée à 
leur profit. De même, en cas de donation, le donateur 
doit notifier son intention au Président du Conseil 
d’administration par lettre recommandée avec 
indication des nom, prénoms, qualité et domicile du 
donataire éventuel, ainsi que le nombre d’actions sur 
lequel porterait la donation.

L’assemblée générale ordinaire convoquée 
extraordinairement dans le délai d’un mois de la 
réception de la lettre recommandée prévue au 
paragraphe précédent est alors tenue de statuer sur 
l’agrément ou le refus d’agrément du bénéficiaire de la 
transmission d’actions.

À défaut d’agrément, les adjudicataires héritiers et 
légataires, ainsi que le donataire, si le donateur ne 
renonce pas à son projet de donation, sont soumis au 
droit de préemption des personnes physiques ou 
morales désignées par l’assemblée générale de la 
manière, dans les conditions de délais et moyennant un 
prix fixé ainsi qu’il est dit au paragraphe (c) ci-dessus, 
ce prix étant toutefois en cas d’adjudication celui 
auquel cette adjudication aura été prononcée.

S’il n’a pas été usé du droit de préemption par 
l’assemblée générale ou si l’exercice de ce droit n’a pas 
absorbé la totalité des actions faisant l’objet de la 
mutation, les adjudicataires, donataires, héritiers et 
légataires, bien que non agréés demeureront 
définitivement propriétaires des actions à eux 
transmises.

e) Dans les divers cas ci-dessus prévus, le transfert 
des actions au nom du ou des cessionnaires pourra être 
régularisé d’office par le Conseil d’administration, sans 
qu’il soit besoin de la signature du cédant.

Art. 7.

Droits et obligations attachés aux actions

La possession d’une action emporte, de plein droit, 
adhésion aux statuts de la société et soumission aux 
décisions régulières du Conseil d’administration et des 
assemblées générales. Les droits et obligations attachés 
à l’action suivent le titre dans quelque main qu’il passe.

Chaque action donne droit dans l’actif social, les 
bénéfices et le boni de liquidation à une part 
proportionnelle à la quotité du capital qu’elle représente.

En outre, elle donne droit au vote et à la représentation 
dans les assemblées générales dans les conditions 
légales et statutaires.

 Les actions sont indivisibles et la société ne 
reconnaît qu’un seul propriétaire pour chaque action. 

Tous les copropriétaires indivis d’une action, ou tous 
les ayants droit à n’importe quel titre, même usufruitiers 
et nus-propriétaires, sont tenus de se faire représenter 
auprès de la société par une seule et même personne.

Les représentants ou créanciers d’un actionnaire ne 
peuvent, sous aucun prétexte, provoquer l’apposition 
des scellés sur les biens et valeurs de la société, ni en 
demander le partage ou la licitation. Ils sont tenus de 
s’en rapporter aux inventaires sociaux et aux 
délibérations de l’assemblée générale.

TITRE III

ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ

Art. 8.

Conseil d’administration - Composition - Durée des 
fonctions

La société est administrée par un Conseil 
d’administration composé de deux (2) membres au 
moins et de sept (7) au plus, choisis parmi les 
actionnaires et nommés par l’assemblée générale 
ordinaire.

Le Conseil nomme un Président parmi ses membres 
et détermine la durée de son mandat, sans qu’elle puisse 
excéder la durée de son mandat d’administrateur.

Le Conseil désigne, en outre, un secrétaire qui peut 
être choisi en dehors des actionnaires. Toutefois, la 
désignation d’un secrétaire n’est pas obligatoire.

Nul ne peut diriger ou administrer la société s’il ne 
satisfait pas aux conditions de compétence 
professionnelle et de moralité définies par l’Ordonnance 
Souveraine numéro 6.271 du treize février deux mille 
dix-sept.

Tout changement d’administrateur est, à peine de 
révocation de l’autorisation de constitution de la société 
dans les conditions fixées par la loi numéro 767 du 
huit juillet mil neuf cent soixante-quatre, modifiée, 
subordonnée, à l’obtention préalable délivrée par 
décision du Ministre d’État.
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Tout administrateur sortant est rééligible.

Les administrateurs doivent être propriétaires chacun 
d’au moins une (1) action pendant toute la durée de 
leurs fonctions.

La durée des fonctions des administrateurs est fixée 
par l’assemblée générale qui procède à leur nomination ; 
cette durée est au maximum de six années, chaque 
année s’entendant de la période courue entre deux 
assemblées générales ordinaires annuelles consécutives.

En cas de vacance par décès, démission ou toute 
autre cause et, en général, quand le nombre des 
administrateurs est inférieur au minimum ci-dessus 
fixé, le Conseil a la faculté de se compléter 
provisoirement, s’il le juge utile. Dans ce cas, la 
nomination des membres provisoires doit être ratifiée 
par la plus prochaine assemblée générale ; jusqu’à cette 
ratification, les administrateurs ainsi nommés ont voix 
délibérative au même titre que les autres. À défaut de 
ratification les délibérations prises et les actes accomplis 
antérieurement n’en demeurent pas moins valables.

Toutefois, s’il ne reste plus qu’un seul administrateur 
en fonction, celui-ci ou, à défaut, le ou les Commissaires 
aux Comptes, doivent convoquer d’urgence l’assemblée 
générale ordinaire des actionnaires à l’effet de 
compléter le Conseil.

L’administrateur nommé en remplacement d’un 
autre ne demeure en fonction que pendant le temps 
restant à courir du mandat de son prédécesseur.

Art.  9.

Pouvoirs du Conseil d’administration

Le Conseil d’administration a les pouvoirs les plus 
étendus, sans limitation ni réserve, pour agir au nom de 
la société et faire ou autoriser tous actes et opérations 
relatifs à son objet qui ne sont pas expressément 
réservés par la loi ou par les présents statuts à 
l’assemblée générale des actionnaires.

Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu’il jugera 
convenables, à un ou plusieurs de ses membres ou à un 
ou plusieurs directeurs, associés ou non, qui devront 
satisfaire aux conditions de compétence professionnelle 
et de moralité définies par l’Ordonnance Souveraine 
numéro 6.271 du treize février deux mille dix-sept, 
pour l’administration courante de la société et pour 
l’exécution des décisions du Conseil d’administration.

Tous les actes engageant la société, autorisés par le 
Conseil, doivent porter la signature de deux 
administrateurs, dont celle du Président du Conseil 
d’administration, à moins d’une délégation de pouvoirs 
par le Conseil d’administration à un administrateur, un 
directeur ou tout autre mandataire.

Art. 10.

Délibérations du Conseil

Le Conseil nomme un Président parmi ses membres 
et détermine la durée de son mandat. 

Le Conseil désigne, en outre, un secrétaire qui peut 
être choisi en dehors des actionnaires. Toutefois, la 
désignation d’un secrétaire n’est pas obligatoire.

Le Conseil se réunit au siège social sur convocation 
de son Président ou de deux administrateurs aussi 
souvent que l’intérêt de la société l’exige et au moins 
une fois par an.

Les convocations sont faites au moyen d’une lettre 
remise contre émargement ou adressée sous forme 
recommandée à chacun des administrateurs, huit jours 
avant la réunion et mentionnant l’ordre du jour de 
celle-ci. Ce délai est réduit à deux jours en cas 
d’urgence. Le Conseil ne délibère que sur les questions 
figurant à l’ordre du jour.

Toutefois, le Conseil peut se réunir sur convocation 
verbale et l’ordre du jour peut n’être fixé que lors de la 
réunion, si tous les administrateurs en exercice y 
consentent et sont présents à cette réunion.

La validité des délibérations est subordonnée :

a) Sur convocation verbale, à la présence effective 
de la totalité des administrateurs ;

b) Sur convocation écrite à la présence ou 
représentation de plus de la moitié des administrateurs 
sans que le nombre des administrateurs présents puisse 
jamais être inférieur à deux.

À la condition qu’un administrateur au moins soit 
effectivement présent sur le lieu de la réunion, les 
administrateurs peuvent également participer aux 
délibérations par des moyens de visioconférence ou 
téléconférence permettant l’identification et garantissant 
la participation effective des intéressés, selon les 
conditions d’organisation déterminées par un règlement 
intérieur. Dans ce cas, il est fait mention au procès-
verbal de l’identité des administrateurs usant de cette 
faculté qui sont décomptés comme présents pour les 
calculs de quorum et la majorité.
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Tout administrateur peut donner pouvoir à l’un de 
ses collègues de le représenter à une séance du Conseil 
mais chaque administrateur ne peut représenter que 
deux (2) de ses collègues.

Les délibérations sont prises à la majorité des voix 
des membres présents ou représentés, chaque 
administrateur présent disposant d’une voix et au plus 
de celle de deux (2) de ses collègues. 

En cas de partage des voix, celle du Président est 
prépondérante.

Les délibérations sont constatées par des 
procès-verbaux, inscrits sur un registre spécial et signés 
par les administrateurs présents.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont 
certifiés par deux administrateurs ou un administrateur 
délégué.

TITRE IV

COMMISSAIRES AUX COMPTES

Art. 11.

Nomination

L’assemblée générale nomme deux Commissaires 
aux Comptes dans les conditions prévues par la loi 
numéro 408 du vingt janvier mil neuf cent quarante-cinq.

TITRE V

ASSEMBLÉES GÉNÉRALES

Art. 12.

Convocation et lieu de réunion

Les assemblées générales sont convoquées par le 
Conseil d’administration ou à défaut par les 
Commissaires aux Comptes.

Les assemblées sont réunies au siège social ou en 
toute autre endroit de la Principauté de Monaco indiqué 
dans la convocation.

Le Conseil d’administration est tenu de convoquer 
extraordinairement l’assemblée générale dans le mois 
de la demande qui lui en est faite par un ou des 
actionnaires représentant au moins un dixième du 
capital social.

Les convocations sont faites par insertion dans le 
« Journal de Monaco » ou par lettre recommandée avec 
avis de réception, quinze jours au moins avant la tenue 
de l’assemblée. Toutefois, dans le cas où toutes les 
actions sont présentes ou représentées, et sauf 
dispositions impératives de la loi, toutes assemblées 
générales peuvent avoir lieu sans convocation préalable.

Les assemblées ne peuvent délibérer que sur les 
questions figurant à l’ordre du jour. 

L’ordre du jour des assemblées est arrêté par l’auteur 
de la convocation. Il peut toutefois être fixé en début de 
séance au cas où tous les actionnaires sont présents ou 
représentés.

Quinze jours au moins avant la réunion de 
l’assemblée générale annuelle, tout actionnaire peut 
prendre au siège social ou dans tout autre lieu indiqué 
dans l’avis de convocation, communication et copie de 
la liste des actionnaires, du bilan et du compte de pertes 
et profits, du rapport du Conseil d’administration, du 
rapport des Commissaires aux Comptes et, 
généralement, de tous les documents qui, d’après la loi, 
doivent être communiqués à l’assemblée.

À toute époque de l’année, tout actionnaire peut 
prendre connaissance ou copie au siège social, par 
lui-même ou par un mandataire, des procès-verbaux de 
toutes les assemblées générales qui ont été tenues 
durant les trois dernières années, ainsi que de tous les 
documents qui ont été soumis à ces assemblées.

Art. 13.

Procès-verbaux - Registre des délibérations

Les décisions des assemblées sont constatées par des 
procès-verbaux inscrits sur un registre spécial, signé 
par les membres du bureau.

Une feuille de présence mentionnant les noms et 
domicile de chacun des actionnaires et le nombre 
d’actions dont il est titulaire, émargée par l’actionnaire 
ou son représentant et certifiée par le bureau de 
l’assemblée est annexée au procès-verbal.

Elle doit être communiquée à tout actionnaire 
requérant.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont 
certifiés par deux administrateurs ou un administrateur-
délégué.
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Art. 14.

Assemblées générales ordinaires et extraordinaires

Tout actionnaire a le droit d’assister aux assemblées 
générales personnellement ou par mandataire. Étant 
précisé que les pouvoirs conférés doivent mentionner 
l’ordre du jour.

a- L’assemblée générale ordinaire est réunie au 
moins une fois l’an, dans les six mois de la clôture de 
l’exercice social, pour statuer sur les comptes de 
l’exercice. Elle entend et examine les rapports du 
Conseil d’administration sur les affaires sociales et des 
Commissaires aux Comptes sur la situation de la 
société, sur le bilan et sur les comptes présentés par les 
administrateurs. Elle discute, approuve, rejette ou 
modifie les comptes ; elle statue sur la répartition et 
l’affectation du résultat en se conformant aux 
dispositions statutaires et légales.

Elle nomme, renouvelle ou révoque les 
administrateurs et les Commissaires aux Comptes. 

Elle donne ou refuse le quitus de leur gestion aux 
administrateurs.

Elle approuve et autorise les opérations visées à 
l’article vingt-trois (23) de l’Ordonnance Souveraine 
du cinq mars mil huit cent quatre-vingt-quinze.

Elle fixe le montant des jetons de présence alloués au 
Conseil d’administration.

Elle confère au Conseil d’administration les 
autorisations nécessaires et délibère sur toutes les 
propositions portées à l’ordre du jour qui ne sont pas de 
la compétence de l’assemblée générale extraordinaire.

b- L’assemblée générale extraordinaire se prononce 
sur toutes modifications statutaires.

Dans toutes les assemblées ordinaires ou 
extraordinaires et sauf dispositions impératives de la loi 
imposant des majorités supérieures, les décisions sont 
prises à la majorité des voix des actionnaires présents 
ou représentés.

Les décisions de l’assemblée générale prises 
conformément à la loi et aux statuts, obligent tous les 
actionnaires, même absents, dissidents ou incapables.

Art. 15.

Composition, tenue et pouvoirs des assemblées

Les assemblées sont présidées par le Président du 
Conseil d’administration ou, en son absence, par un 
administrateur spécialement délégué à cet effet par le 
Conseil.

À défaut, l’assemblée élit elle-même son Président.

Il n’est pas dérogé au droit commun pour toutes 
autres questions touchant la composition, le quorum, la 
tenue et les pouvoirs des assemblées, non déterminées 
par les dispositions ci-dessus.

À la condition qu’un actionnaire au moins soit 
effectivement présent sur le lieu de la réunion, les 
actionnaires peuvent également participer aux 
délibérations par des moyens de visioconférence ou 
téléconférence permettant l’identification et garantissant 
la participation effective des intéressés. Dans ce cas, il 
est fait mention au procès-verbal de l’identité des 
actionnaires usant de cette faculté qui sont décomptés 
comme présents pour les calculs de quorum et de 
majorité.

TITRE VI

ANNÉE SOCIALE - RÉPARTITION 
DES BÉNÉFICES

Art. 16.

Année sociale

L’année sociale d’une durée de douze mois commence 
le premier janvier et finit le trente-et-un décembre.

Par exception, le premier exercice comprendra la 
période écoulée du jour de la constitution définitive de 
la société jusqu’au trente-et-un décembre deux mille 
vingt.

Il est tenu une comptabilité régulière des opérations 
sociales, conformément aux lois et usages du commerce. 

À la clôture de chaque exercice, le Conseil 
d’administration dresse l’inventaire des divers éléments 
de l’actif et du passif existant à cette date ; il dresse 
également le compte de pertes et profits et le bilan.

Il établit un rapport sur la situation de la société et 
son activité pendant l’exercice écoulé.

Tous ces documents sont mis à la disposition des 
Commissaires aux Comptes dans les conditions légales.
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Art. 17.

Affectation des résultats

Les produits nets de chaque exercice, déduction faite 
des frais généraux et autres charges de la société, y 
compris tous amortissements et provisions, constituent 
les bénéfices nets ou les pertes nettes de l’exercice.

Sur les bénéfices nets de chaque exercice, diminués 
le cas échéant, des pertes antérieures, il est tout d’abord 
prélevé cinq pour cent (5 %) au moins pour constituer 
le fonds de réserve ordinaire ; ce prélèvement cesse 
d’être obligatoire lorsque ledit fonds de réserve atteint 
le dixième du capital social ; il reprend son cours 
lorsque, pour une cause quelconque la réserve ordinaire 
est descendue au-dessous de ce dixième. 

Le solde, augmenté le cas échéant des sommes 
reportées à nouveau, est à la disposition de l’assemblée 
générale, laquelle, sur la proposition du Conseil 
d’administration pourra l’affecter, soit à l’attribution 
d’un tantième aux administrateurs, d’un dividende aux 
actions, soit à la constitution d’un ou de plusieurs fonds 
de réserves extraordinaires, généraux ou spéciaux, dont 
elle règle l’affectation ou l’emploi, soit le reporter à 
nouveau en totalité ou en partie.

L’assemblée générale ordinaire a pouvoir, à tout 
moment, de procéder à une distribution de dividendes 
par prélèvement sur le report à nouveau ou les réserves 
autres que la réserve ordinaire, à condition que le fonds 
social soit au moins égal au capital social. 

Elle peut également procéder au versement 
d’acomptes sur dividendes.

Hors le cas de réduction du capital, aucune 
distribution ne peut être faite aux actionnaires lorsque 
le fonds social est ou deviendrait, à la suite de celle-ci, 
inférieur au montant du capital augmenté de la réserve 
statutaire.

La perte, s’il en existe, est après l’approbation des 
comptes par l’assemblée générale, inscrite à un compte 
spécial pour être imputée sur les bénéfices des exercices 
ultérieurs, jusqu’à extinction.

TITRE VII

PERTE DES TROIS-QUARTS DU CAPITAL 
SOCIAL - DISSOLUTION - LIQUIDATION - 

CONTESTATIONS

Art. 18.

Perte des trois-quarts du capital social

En cas de perte des trois-quarts du capital social, les 
administrateurs ou, à défaut, les Commissaires aux 
Comptes, sont tenus de provoquer la réunion d’une 
assemblée générale extraordinaire, à l’effet de se 
prononcer sur la question de savoir s’il y a lieu de 
dissoudre la société.

Art. 19.

Dissolution - Liquidation

À l’expiration de la société ou en cas de dissolution 
anticipée, l’assemblée générale règle, sur la proposition 
du Conseil d’administration, le mode de liquidation et 
nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine 
les pouvoirs.

La nomination des liquidateurs met fin aux fonctions 
des administrateurs, mais la société conserve sa 
personnalité durant tout le cours de la liquidation.

Spécialement, l’assemblée générale régulièrement 
constituée conserve, pendant la liquidation, les mêmes 
attributions que durant le cours de la société et elle 
confère notamment aux liquidateurs tous pouvoirs 
spéciaux, approuve les comptes de la liquidation et 
donne quitus aux liquidateurs. Elle est présidée par les 
liquidateurs ; en cas d’absence du ou des liquidateurs, 
elle élit elle-même son Président.

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, même 
à l’amiable, tout l’actif de la société et d’éteindre son 
passif. Sauf les restrictions que l’assemblée générale 
peut y apporter, ils ont à cet effet, en vertu de leur seule 
qualité, les pouvoirs les plus étendus y compris ceux de 
traiter, transiger, compromettre, conférer toutes 
garanties, même hypothécaires, consentir tous 
désistements et mainlevées, avec ou sans paiement. En 
outre, ils peuvent, en vertu d’une délibération de 
l’assemblée générale extraordinaire, faire l’apport à 
une autre société de la totalité ou d’une partie des biens, 
droits et obligations de la société dissoute ou consentir 
la cession à une société ou à toute autre personne de ces 
biens, droits et obligations.
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Le produit de la liquidation après le règlement du 
passif est employé à rembourser complètement le 
capital non amorti des actions ; le surplus est réparti en 
espèces ou en titres, entre les actionnaires.

Art. 20.

Contestations

Toutes contestations qui peuvent s’élever au cours 
de l’existence de la société ou de sa liquidation, soit 
entre les actionnaires et la société, soit entre les 
actionnaires eux-mêmes, au sujet des affaires sociales, 
sont jugées conformément à la loi et soumises à la 
juridiction des Tribunaux compétents de la Principauté 
de Monaco.

À cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire 
doit faire élection de domicile à Monaco dans le ressort 
du siège social et toutes assignations et significations 
sont régulièrement délivrées à ce domicile.

Pour le cas, toutefois, où l’actionnaire aurait omis de 
faire élection de domicile en Principauté, les 
assignations et significations seront valablement faites 
au Parquet du Procureur Général près la Cour d’appel 
de Monaco.

TITRE VIII

CONSTITUTION DÉFINITIVE DE LA SOCIÉTÉ 

CONDITION SUSPENSIVE

Art. 21.

Formalités

La présente société ne sera définitivement constituée 
qu’après :

- que les présents statuts auront été approuvés et la 
société autorisée par le Gouvernement, dans les 
conditions prévues à l’article 26 de la loi numéro 1.331 
du huit janvier deux mille sept. 

- et que toutes les formalités légales et 
administratives auront été remplies.

Art. 22.

Publications

En vue d’effectuer les publications des présents 
statuts et de tous actes et procès-verbaux, relatifs à la 
constitution de la présente société, tous pouvoirs sont 
conférés au porteur d’une expédition ou d’un extrait de 
ces documents.

2°) Ladite société a été autorisée et les statuts ont été 
approuvés par arrêté de Son Excellence Monsieur le 
Ministre d’État de la Principauté de Monaco, en date du 
28 mars 2019.

3°) Le brevet original desdits statuts portant mention 
de leur approbation ainsi qu’une ampliation de l’arrêté 
ministériel ont été déposés au rang des minutes de 
Maître CROVETTO-AQUILINA, Notaire susnommé, 
par acte du 24 juin 2019.

Monaco, le 28 juin 2019.

Le Fondateur.

Étude de Maître Magali CROVETTO-AQUILINA
Notaire

31, boulevard Charles III - Monaco

« JADE Multi Family Office »
(Société Anonyme Monégasque)

au capital de 150.000 euros
Siège social: « L’Ambassador », 38, boulevard des 

Moulins - Monaco

Le 27 juin 2019 ont été déposées au Greffe Général 
de la Cour d’appel et des Tribunaux de la Principauté 
de Monaco, conformément aux prescriptions de 
l’article 2 de l’Ordonnance-loi numéro 340 sur les 
sociétés par actions :

Les expéditions des actes suivants :

1°) Statuts de la société anonyme monégasque 
dénommée « JADE Multi Family Office », établis par 
acte reçu, en brevet, par Maître Magali CROVETTO-
AQUILINA, le 1er février 2019 et déposés après 
approbation, aux minutes dudit notaire, par acte en date 
du 24 juin 2019.

2°) Déclaration de souscription et de versement du 
capital social faite par le fondateur, suivant acte reçu 
par le notaire soussigné, le 24 juin 2019.

3°) Délibération de l’assemblée générale constitutive 
des actionnaires de ladite société tenue à Monaco, le 
24 juin 2019, dont le procès-verbal a été déposé avec 
les pièces annexes, au rang des minutes dudit notaire, 
par acte en date du même jour (le 24 juin 2019).

Monaco, le 28 juin 2019.

Signé : M. croVetto-AqUilinA.
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Étude de Maître Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Deuxième Insertion

Aux termes d’un acte reçu le 21 mai 2019, par le 
notaire soussigné, la « S.A.R.L. MARCHESE », au 
capital de 15.000 euros et siège social 4, rue des Açores, 
à Monaco, a cédé à la société à responsabilité limitée 
dénommée « GUILAU », au capital de 15.000 euros et 
siège social à Monaco, le fonds de commerce de bar 
avec préparation et vente de salades, soupes, plats du 
jour, desserts et viennoiseries à consommer sur place, à 
emporter ou livrés à domicile, sis 4, rue des Açores à 
Monaco. 

Oppositions, s’il y a lieu, en l’Étude du notaire 
soussigné, dans les dix jours de la présente insertion.

Monaco, le 28 juin 2019.

Signé :  H. rey.

Étude de Maître Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

« AIRPORT DEVELOPMENT GROUP 
– MONACO »

(Société Anonyme Monégasque)

Publication prescrite par l’Ordonnance-loi n° 340 du 
11 mars 1942 et par l’article 3 de l’arrêté de Son 
Excellence Monsieur le Ministre d’État de la Principauté 
de Monaco, en date du 13 décembre 2018 prorogé par 
celui du 14 mars 2019.

I.- Aux termes d’un acte reçu, en brevet, le 24 octobre 
2018 par Maître Henry REY, Notaire à Monaco, il a été 
établi, ainsi qu’il suit, les statuts d’une société anonyme 
monégasque.

S T A T U T S

TITRE I

FORME - DÉNOMINATION - SIÈGE - OBJET - 
DURÉE

Article Premier.

Forme 

Il est formé, entre les propriétaires des actions 
ci-après créées et de celles qui pourront l’être par la 
suite, une société anonyme monégasque qui sera régie 
par les lois de la Principauté de Monaco et les présents 
statuts.

Art.2.

Dénomination

La société est désignée par une dénomination sociale 
à laquelle peut être incorporé le nom d’un ou plusieurs 
associés et qui doit être précédée ou suivie 
immédiatement des mots « société anonyme 
monégasque » ou des initiales « S.A.M. ».

Tous actes et documents émanant de la société et 
destinés aux tiers doivent, en outre, indiquer le capital 
et le siège social ainsi que le numéro d’immatriculation 
de la société au Répertoire du Commerce et de 
l’Industrie de la Principauté de Monaco.

La société prend la dénomination de « AIRPORT 
DEVELOPMENT GROUP – MONACO ».

Art. 3.

Siège

Le siège de la société est fixé à Monaco.

Il pourra être transféré en tout endroit de la 
Principauté sur simple décision du Conseil 
d’administration, après agrément du nouveau siège par 
le Gouvernement Princier.

Art. 4.

Objet

La société a pour objet, à Monaco et à l’étranger, 
directement ou en participation :
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- d’assurer la construction, l’aménagement, 
l’exploitation et le développement d’installations 
aéroportuaires ;

- de développer toute activité industrielle ou de 
service dans le domaine aéroportuaire, à destination de 
toute catégorie de clientèle ;

- de valoriser l’ensemble des actifs mobiliers et 
immobiliers qu’elle détient ou utilise ;

- de prendre, d’acquérir, d’exploiter ou de céder 
tous procédés et brevets concernant les activités se 
rapportant à l’un des objets susmentionnés ;

- de participer de manière directe ou indirecte à 
toutes opérations se rattachant à l’un de ces objets, par 
voie de création de sociétés ou d’entreprises nouvelles, 
d’apport, de souscription ou d’achat de titres ou de 
droits sociaux, de prises d’intérêt, de fusion, 
d’association ou de toute autre manière ;

Et plus généralement, toutes opérations 
commerciales, immobilières et financières se rattachant 
directement au présent objet social.

Art. 5.

Durée

La durée de la société est fixée à quatre-vingt-dix-
neuf années sauf dissolution anticipée ou prorogation.

TITRE II

CAPITAL - ACTIONS

Art. 6.

Capital

Le capital social est fixé à la somme de CENT 
CINQUANTE MILLE EUROS (150.000 €) divisé en 
MILLE actions de CENT CINQUANTE EUROS 
chacune de valeur nominale, numérotées de 1 à 1.000, 
toutes à souscrire en numéraire et à libérer intégralement 
à la souscription.

Ces MILLE (1.000) actions bénéficient d’un droit de 
vote plural, à l’exclusion de toutes autres qui viendraient 
à être créées par la suite. Toutefois, disposeront du 
même vote plural, les actions émises, lors d’une 
augmentation de capital, en raison de l’exercice, pour 
des actions à droit de vote plural, du droit de préférence 
attaché en vertu du paragraphe a) ci-dessous. Par 
dérogation expresse à l’article 16 ci-dessous, chaque 
action à droit de vote plural confère DEUX (2) voix 

lors de toutes assemblées générales, UNE (1) voix étant 
attribuée aux autres actions.

MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL

a) Augmentation du capital social

L’assemblée générale extraordinaire est seule 
compétente pour décider une augmentation de capital.

Le capital existant doit être intégralement libéré 
avant toute augmentation de capital en numéraire. Il 
peut être procédé à une augmentation de capital en 
nature alors même que le capital existant n’est pas 
intégralement libéré.

Les actionnaires ont, proportionnellement au 
montant de leurs actions, un droit de préférence 
irréductible à la souscription des actions de numéraire 
émises pour réaliser une augmentation de capital. Ce 
droit est négociable pendant la période de souscription, 
dans les conditions et sous les réserves prévues dans les 
statuts, s’il provient d’une action elle-même négociable.

L’assemblée générale extraordinaire qui décide 
l’augmentation de capital peut supprimer ce droit 
préférentiel de souscription. Les attributaires éventuels 
du droit de souscrire des actions nouvelles ne peuvent 
prendre part au vote supprimant en leur faveur le droit 
préférentiel de souscription. La majorité requise par 
cette décision est calculée après déduction des actions 
possédées par lesdits attributaires.

Les actionnaires peuvent également renoncer 
individuellement à leur droit préférentiel de 
souscription. 

Les actionnaires disposent, en outre, d’un droit de 
souscription à titre réductible, si l’assemblée générale 
extraordinaire qui décide l’augmentation l’a prévu 
expressément. L’assemblée générale peut ainsi décider 
que les actions non souscrites à titre irréductible seront 
attribuées à ceux des souscripteurs à titre irréductible 
qui auront également souscrit, à titre réductible, un 
nombre d’actions supérieur à celui auquel ils pouvaient 
prétendre. L’attribution sera faite à proportion des 
droits de souscription irréductibles dont ils disposent et 
dans la limite de leur demande.

L’assemblée générale qui décide l’augmentation de 
capital peut également prévoir que si les souscriptions 
n’ont pas absorbé la totalité de l’augmentation de 
capital, le montant de celle-ci soit limité au montant des 
souscriptions à condition qu’il atteigne les trois-quarts 
au moins de l’augmentation décidée.
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b) Réduction du capital social

L’assemblée générale extraordinaire des actionnaires 
peut aussi décider la réduction du capital social 
notamment pour cause de pertes, le tout dans les limites 
et sous les réserves prévues par la loi. En aucun cas, la 
réduction de capital ne peut porter atteinte à l’égalité 
entre actionnaires.

Art. 7.

Forme des actions

Les actions revêtent obligatoirement la forme 
nominative.

Elles doivent être créées matériellement dans les 
trois mois de la constitution définitive de la société ou 
de la réalisation de l’augmentation de capital.

Les titres d’actions sont extraits d’un registre à 
souches, numérotés, frappés du timbre de la société et 
munis de la signature de deux administrateurs, l’une de 
ces deux signatures pouvant être imprimée ou apposée 
au moyen d’une griffe. Outre l’immatricule, ils 
mentionnent le nombre d’actions qu’ils représentent.

La propriété des actions doit être établie par 
l’émission d’un titre nominatif, inscrit sur le registre 
des transferts de la société.

Toute cession doit être matérialisée par un bordereau 
de transfert, transcrit dans le délai d’un mois sur ledit 
registre.

Le bordereau de transfert doit mentionner les nom, 
prénoms et adresse (ou, s’il s’agit d’une personne 
morale, la dénomination, forme juridique et siège 
social) du ou des cédants et du ou des cessionnaires et 
donne lieu à l’émission d’un nouveau certificat 
nominatif d’action.

Le bordereau de transfert est signé par le cédant ou 
son mandataire. Si les actions ne sont pas intégralement 
libérées, le bordereau de transfert doit être signé en 
outre par le cessionnaire ou son mandataire.

Le registre des transferts et les bordereaux de 
transfert sont obligatoirement conservés au siège social 
de la société à la disposition, à tout moment, des 
Commissaires aux Comptes et de la Direction de 
l’Expansion Économique.

RESTRICTION AU TRANSFERT DES ACTIONS

a) Les actions sont librement transmissibles ou 
cessibles dans les cas suivants :

- entre actionnaires ;

- au profit d’une personne nommée administrateur 
dans la limite d’une action ; toute cession ou 
transmission complémentaire étant soumise à la 
procédure prévue ci-après.

b) Les actions ne peuvent être cédées ou transmises à 
des personnes non actionnaires en dehors des cas 
définis au paragraphe a) qui précède, qu’autant que ces 
personnes auront été préalablement agréées par le 
Conseil d’administration qui n’a, en aucun cas, à faire 
connaître les motifs de son agrément ou de son refus.

Á cet effet, une demande d’agrément indiquant les 
nom, prénoms, adresse (ou dénomination, forme 
juridique et siège s’il s’agit d’une personne morale) du 
cessionnaire, le nombre d’actions dont la cession est 
envisagée, le prix et les modalités de paiement, est 
notifiée par lettre recommandée par l’actionnaire cédant 
au Président du Conseil d’administration de la société, 
au siège social.

Le Conseil d’administration doit faire connaître, au 
cédant, dans le délai d’un mois à compter de la réception 
de celle-ci, s’il agrée ou non le cessionnaire proposé. À 
défaut d’agrément, le Conseil d’administration doit 
également indiquer s’il accepte le prix proposé.

Si le Conseil d’administration n’a pas notifié sa 
décision au cédant dans le mois du jour de la réception 
de sa demande, l’agrément est réputé acquis et la 
cession peut intervenir.

Si le cessionnaire proposé n’est pas agréé, 
l’actionnaire ayant fait part de son intention de céder 
pourra revenir sur cette décision et conserver ses 
actions, en notifiant par lettre recommandée avec 
accusé de réception sa décision au Président du Conseil 
d’administration dans les dix jours de la notification à 
lui faite du refus d’agrément.

Dans le cas où l’actionnaire persisterait dans son 
intention de céder les actions indiquées dans la demande 
d’agrément, le Conseil d’administration sera tenu, dans 
le mois de l’expiration de ce délai de dix jours ou de la 
réception de la réponse de l’actionnaire confirmant son 
intention de céder les actions concernées, de faire 
acquérir lesdites actions par les personnes physiques ou 
morales qu’il désignera et ce, moyennant un prix qui, 
sauf entente entre les intéressés, sera déterminé par 
deux experts nommés, l’un par le cédant, et l’autre par 
le Conseil d’administration, étant entendu que ces 
experts, s’il y a lieu, s’en adjoindront un troisième qui 
statuera en dernier ressort et qu’en cas de refus par 
l’une des parties de désigner son expert ou si les experts 
désignés ne peuvent s’entendre pour la désignation 
d’un troisième expert, il sera procédé à cette ou ces 
désignations par Monsieur le Président du Tribunal de 
première instance de Monaco, à la requête de la partie 
la plus diligente.
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Si à l’expiration du délai d’un mois à lui accordé 
ci-dessus, l’achat de l’intégralité des actions à céder 
n’était pas effectivement réalisé par le (ou les) 
cessionnaire(s) proposé(s) par le Conseil 
d’administration, l’agrément à la cession souhaitée par 
le cédant serait alors considéré comme donné.

Le cédant aura toutefois la faculté, dans un délai de 
sept jours francs après la notification du résultat de 
l’expertise, de retirer sa demande par refus des résultats 
de ladite expertise ou toute autre cause.

c) Les dispositions qui précèdent sont applicables à 
tous les cas de cession, même aux adjudications 
publiques en vertu d’ordonnance de justice ou 
autrement, ainsi qu’aux transmissions par voie de 
donation et aux mutations par décès.

Les adjudicataires, ainsi que les héritiers et les 
légataires, doivent, dans les trois mois de l’adjudication 
ou du décès, informer le Président du Conseil 
d’administration par lettre recommandée de la 
transmission opérée à leur profit. De même, en cas de 
donation, le donateur doit notifier son intention au 
Président du Conseil d’administration par lettre 
recommandée, avec indication des nom, prénoms, 
qualité et domicile du donataire éventuel, ainsi que le 
nombre d’actions sur lequel porterait la donation.

Le Conseil d’administration est alors tenu, dans le 
délai d’un mois de la réception de la lettre recommandée 
prévue au paragraphe précédent, de statuer sur 
l’agrément du bénéficiaire de la transmission d’actions.

À défaut d’agrément, les adjudicataires, héritiers et 
légataires, ainsi que le donataire, si le donateur ne 
renonce pas à son projet de donation, sont soumis au 
droit de préemption des personnes physiques ou 
morales désignées par le Conseil d’administration, de 
la manière, dans les conditions de délais et moyennant 
un prix fixé ainsi qu’il est dit au paragraphe b) ci-dessus, 
ce prix étant toutefois, en cas d’adjudication, celui 
auquel cette adjudication aura été prononcée.

S’il n’a pas été usé du droit de préemption par le 
Conseil d’administration, ou si l’exercice de ce droit 
n’a pas absorbé la totalité des actions faisant l’objet de 
la mutation, les adjudicataires, donataires, héritiers et 
légataires, bien que non agréés, demeureront 
définitivement propriétaires des actions à eux 
transmises.

d) Dans les divers cas ci-dessus prévus, le transfert 
des actions au nom du ou des cessionnaires pourra être 
régularisé d’office par le Conseil d’administration, sans 
qu’il soit besoin de la signature du cédant.

Art. 8.

Droits et obligations attachés aux actions

La possession d’une action emporte, de plein droit, 
adhésion aux statuts de la société et soumission aux 
décisions régulières du Conseil d’administration et des 
assemblées générales. Les droits et obligations attachés 
à l’action suivent le titre dans quelque main qu’il passe.

Chaque action donne droit dans l’actif social, les 
bénéfices et le boni de liquidation à une part 
proportionnelle à la quotité du capital qu’elle représente.

En outre, elle donne droit au vote et à la représentation 
dans les assemblées générales dans les conditions 
légales et statutaires.

Les actions sont indivisibles et la société ne reconnaît 
qu’un seul propriétaire pour chaque action.

Tous les copropriétaires indivis d’une action, ou tous 
les ayants droit à n’importe quel titre, même usufruitiers 
et nus-propriétaires, sont tenus de se faire représenter 
auprès de la société par une seule et même personne.

Les représentants ou créanciers d’un actionnaire ne 
peuvent, sous aucun prétexte, provoquer l’apposition 
des scellés sur les biens et valeurs de la société, ni en 
demander le partage ou la licitation. Ils sont tenus de 
s’en rapporter aux inventaires sociaux et aux 
délibérations de l’assemblée générale.

TITRE III

ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ

Art. 9.

Composition - Bureau du Conseil

La société est administrée par un Conseil composé 
de deux membres au moins et huit au plus, pris parmi 
les actionnaires et nommés par l’assemblée générale 
ordinaire.

Le Conseil nomme parmi ses membres un Président 
dont il fixe la durée des fonctions sans qu’elle puisse 
excéder la durée de son mandat d’administrateur.

Art. 10.

Durée des fonctions

La durée des fonctions des administrateurs est fixée 
par l’assemblée générale qui procède à leur nomination ; 
cette durée est au maximum de six années, chaque 
année s’entendant de la période courue entre deux 
assemblées générales ordinaires annuelles consécutives.
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Tout membre sortant est rééligible.

Si un ou plusieurs sièges d’administrateurs 
deviennent vacants entre deux assemblées générales, 
par suite de décès ou de démission, et de façon générale, 
lorsque le nombre d’administrateurs en fonction est 
inférieur au maximum statutaire, le Conseil 
d’administration peut procéder à une ou à des 
nominations à titre provisoire.

L’administrateur nommé en remplacement d’un 
autre ne demeure en fonctions que pendant le temps 
restant à courir du mandat de son prédécesseur.

L’administrateur nommé à titre complémentaire dans 
la limite du maximum fixé par les statuts ne demeure en 
fonction que jusqu’à la plus prochaine assemblée 
générale ordinaire.

Les nominations d’administrateurs faites par le 
conseil d’administration sont soumises à la ratification 
de la plus prochaine assemblée générale ordinaire. À 
défaut de ratification, les délibérations prises et les 
actes accomplis antérieurement n’en demeurent pas 
moins valables.

S’il ne reste plus qu’un seul administrateur en 
fonction, celui-ci ou à défaut, le ou les Commissaires 
aux Comptes doivent convoquer immédiatement 
l’assemblée générale ordinaire des actionnaires afin de 
compléter le Conseil.

Art. 11.

Pouvoirs

Le Conseil d’administration a les pouvoirs les plus 
étendus, sans limitation ni réserve, pour agir au nom de 
la Société et faire toutes les opérations relatives à son 
objet.

Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu’il jugera 
convenables à un ou plusieurs de ses membres ou à un 
ou plusieurs directeurs, associés ou non, pour 
l’administration courante de la société et pour 
l’exécution des décisions du Conseil d’administration.

Tous les actes engageant la société, autorisés par le 
Conseil, doivent porter la signature de deux 
administrateurs, dont celle du Président du Conseil 
d’administration, à moins d’une délégation de pouvoirs 
par le Conseil d’administration à un administrateur, un 
directeur ou tout autre mandataire.

Art. 12.

Délibérations du Conseil

Le Conseil se réunit au siège social ou en tout autre 
lieu sur convocation de son Président ou de deux 
administrateurs aussi souvent que l’intérêt de la société 
l’exige et au moins une fois par an.

Les convocations sont faites au moyen d’une lettre 
remise contre émargement ou adressée sous forme 
recommandée à chacun des administrateurs, huit jours 
avant la réunion et mentionnant l’ordre du jour de 
celle-ci, mais elles peuvent être verbales et sans délai si 
tous les administrateurs y consentent.

En cas de convocation verbale, l’ordre du jour peut 
n’être fixé que lors de la réunion, si tous les 
administrateurs en exercice sont présents à cette 
réunion.

La validité des délibérations est subordonnée :

a) sur convocation verbale, à la présence ou 
représentation de la totalité des administrateurs, étant 
précisé que les pouvoirs conférés doivent mentionner 
l’ordre du jour.

b) sur convocation écrite à la présence ou 
représentation de la moitié au moins des administrateurs, 
sans que le nombre des administrateurs présents puisse 
jamais être inférieur à deux.

À la condition qu’un administrateur au moins soit 
effectivement présent sur le lieu de la réunion, les 
administrateurs peuvent également participer aux 
délibérations par des moyens de visioconférence 
permettant l’identification et garantissant la 
participation effective des intéressés. Dans ce cas, il est 
fait mention au procès-verbal de l’identité des 
administrateurs usant de cette faculté qui sont 
décomptés comme présents pour les calculs de quorum 
et de majorité.

Tout administrateur peut donner pouvoir à l’un de 
ses collègues de le représenter à une séance du Conseil, 
mais chaque administrateur ne peut représenter qu’un 
seul de ses collègues.

Les délibérations sont prises à la majorité des voix 
des membres présents ou représentés.

En cas de partage, la voix du Président du Conseil 
d’administration est prépondérante.

Les délibérations sont constatées par des procès-
verbaux, inscrits sur un registre spécial et signés par les 
administrateurs.
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Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont 
certifiés par deux administrateurs ou un administrateur-
délégué.

TITRE IV

COMMISSAIRES AUX COMPTES

Art. 13.

L’assemblée générale nomme deux Commissaires 
aux Comptes, conformément à la loi numéro 408 du 
vingt janvier mil neuf cent quarante-cinq.

TITRE V

ASSEMBLÉES GÉNÉRALES

Art. 14.

Convocation et lieu de réunion

A.- Les assemblées générales sont convoquées par le 
Conseil d’administration ou à défaut, par les 
Commissaires aux Comptes.

Les assemblées sont réunies au siège social ou en 
tout autre endroit de la Principauté de Monaco indiqué 
dans la convocation.

Le Conseil d’administration est tenu de convoquer 
extraordinairement l’assemblée générale dans le mois 
de la demande qui lui en est faite par des actionnaires 
représentant au moins un dixième du capital social.

L’ordre du jour des assemblées générales est arrêté 
par l’auteur de la convocation.

Les convocations sont faites par insertion dans le 
Journal de Monaco ou par lettre recommandée avec 
avis de réception, quinze jours au moins avant la tenue 
de l’assemblée. Toutefois, dans le cas où toutes les 
actions sont présentes ou représentées, et sauf 
dispositions impératives de la loi, toutes assemblées 
générales peuvent avoir lieu sans convocation préalable.

B.- À la condition qu’un actionnaire administrateur, 
au moins, soit effectivement présent sur le lieu de la 
réunion à Monaco, les actionnaires peuvent également 
participer aux délibérations par des moyens de 
visioconférence dans les conditions ci-après fixées.

Seront réputés présents pour le calcul du quorum et 
de la majorité, les actionnaires qui participent à distance 
à l’assemblée générale par des moyens de 
visioconférence permettant leur identification et leur 
participation effective aux délibérations, étant précisé 
que lesdits moyens devront, pour être valablement 

utilisés :

- transmettre la voix des participants et faire 
apparaître leur image animée sur un écran dans la salle 
où se tiendra l’assemblée ; 

- et satisfaire à des caractéristiques techniques 
permettant la retransmission continue et simultanée des 
délibérations. 

Les actionnaires intéressés devront prendre contact 
avec le Président du Conseil d’administration, 
préalablement à la date de la réunion, afin que les 
informations techniques puissent être échangées et que 
les tests puissent être réalisés avant la réunion. 

Par exception à ce qui précède, le recours à la 
visioconférence ne sera pas autorisé lors de l’assemblée 
générale constitutive ou lorsque l’assemblée générale 
sera appelée à se réunir extraordinairement à l’effet de 
procéder à des modifications statutaires.

Art. 15.

Procès-verbaux - Registre des délibérations

Les décisions des assemblées sont constatées par des 
procès-verbaux inscrits sur un registre spécial, signé 
par les membres du Bureau.

Une feuille de présence mentionnant les nom et 
domicile de chacun des actionnaires et le nombre 
d’actions dont il est titulaire, émargée par l’actionnaire 
ou son représentant et certifiée par le bureau de 
l’assemblée est annexée au procès-verbal.

Elle doit être communiquée à tout actionnaire 
requérant.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont 
certifiés par deux administrateurs, ou un administrateur-
délégué.

Art. 16.

Assemblées générales ordinaire et extraordinaire

Tout actionnaire a le droit d’assister aux assemblées 
générales, personnellement ou par mandataire. 
Toutefois, chaque actionnaire ne peut se faire 
représenter que par un autre actionnaire ou par son 
conjoint, un ascendant ou un descendant.

Étant précisé que les pouvoirs conférés doivent 
mentionner l’ordre du jour.
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L’assemblée générale ordinaire est réunie au moins 
une fois l’an, dans les six mois de la clôture de 
l’exercice social, pour statuer sur les comptes de 
l’exercice. Elle entend et examine les rapports du 
Conseil d’administration sur les affaires sociales et des 
Commissaires aux Comptes sur la situation de la 
société, sur le bilan et sur les comptes présentés par les 
administrateurs. Elle discute, approuve, rejette ou 
modifie les comptes ; elle statue sur la répartition et 
l’affectation du résultat en se conformant aux 
dispositions statutaires et légales.

Elle nomme, renouvelle ou révoque les 
administrateurs et les Commissaires aux Comptes. 

Elle donne ou refuse le quitus de leur gestion aux 
administrateurs.

Elle approuve les indemnités allouées aux 
administrateurs.

Elle approuve et autorise les opérations visées à 
l’article 23 de l’Ordonnance du 5 mars 1895.

Elle fixe le montant des jetons de présence alloués au 
Conseil d’administration.

Elle confère au Conseil d’administration les 
autorisations nécessaires et délibère sur toutes les 
propositions portées à l’ordre du jour qui ne sont pas de 
la compétence de l’assemblée générale extraordinaire.

L’assemblée générale extraordinaire se prononce sur 
toutes modifications statutaires.

Dans toutes les assemblées ordinaires ou 
extraordinaires et sauf dispositions impératives de la loi 
imposant des majorités supérieures, les décisions sont 
prises à la majorité des voix des actionnaires présents 
ou représentés.

Chaque action de capital ou de jouissance donne 
droit à une voix, sauf s’il en est stipulé autrement dans 
les présents statuts.

Les décisions de l’assemblée générale prises 
conformément à la loi et aux statuts obligent tous les 
actionnaires même absents, dissidents ou incapables.

Art. 17.

Composition, tenue et pouvoirs des assemblées

Il n’est pas dérogé au droit commun pour toutes 
autres questions touchant la composition, le quorum, la 
tenue et les pouvoirs des assemblées, non déterminées 
par les dispositions ci-dessus.

TITRE VI

ANNÉE SOCIALE - RÉPARTITION DES 
BÉNÉFICES

Art. 18.

Année sociale

L’année sociale commence le premier janvier et finit 
le trente-et-un décembre.

Par exception, le premier exercice comprendra la 
période écoulée du jour de la constitution définitive de 
la société jusqu’au trente-et-un décembre deux mille 
dix-neuf.

Art. 19.

Affectation des résultats

Les produits nets de chaque exercice, déduction faite 
des frais généraux et autres charges de la société, y 
compris tous amortissements et provisions, constituent 
les bénéfices nets ou les pertes nettes de l’exercice.

Sur les bénéfices nets de chaque exercice, diminués, 
le cas échéant, des pertes antérieures, il est tout d’abord 
prélevé cinq pour cent (5%) au moins pour constituer le 
fonds de réserve ordinaire ; ce prélèvement cesse d’être 
obligatoire lorsque le fonds de réserve atteint le dixième 
du capital social ; il reprend son cours lorsque, pour 
une cause quelconque, la réserve ordinaire est 
descendue au-dessous de ce dixième.

Le solde est à la disposition de l’assemblée générale, 
laquelle, sur la proposition du Conseil d’administration, 
pourra l’affecter, soit à l’attribution d’un dividende aux 
actions, soit à la constitution d’un ou de plusieurs fonds 
de réserves extraordinaires, généraux ou spéciaux, dont 
elle règle l’affectation ou l’emploi, soit le reporter à 
nouveau en totalité ou en partie.

L’assemblée générale ordinaire a pouvoir, à tout 
moment, de procéder à une distribution de dividendes 
par prélèvement sur les réserves ou sur le report à 
nouveau à condition que le fonds social soit au moins 
égal au capital social. 

Elle peut également procéder au versement 
d’acomptes sur dividendes.

Hors le cas de réduction du capital, aucune 
distribution ne peut être faite aux actionnaires lorsque 
le fonds social est ou deviendrait, à la suite de celle-ci, 
inférieur au montant du capital augmenté de la réserve 
statutaire.
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La perte, s’il en existe, est après l’approbation des 
comptes par l’assemblée générale, inscrite à un compte 
spécial pour être imputée sur les bénéfices des exercices 
ultérieurs jusqu’à extinction.

TITRE VII

DISSOLUTION - LIQUIDATION

Art. 20.

Perte des trois-quarts du capital social

En cas de perte des trois-quarts du capital social, les 
administrateurs ou, à défaut, les Commissaires aux 
Comptes, sont tenus de provoquer la réunion d’une 
assemblée générale extraordinaire à l’effet de se 
prononcer sur la question de savoir s’il y a lieu de 
dissoudre la société.

Art. 21.

Dissolution - Liquidation

À l’expiration de la société ou en cas de dissolution 
anticipée, l’assemblée générale règle, sur la proposition 
du Conseil d’administration, le mode de liquidation et 
nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine 
les pouvoirs.

La nomination des liquidateurs met fin aux fonctions 
des administrateurs, mais la société conserve sa 
personnalité durant tout le cours de sa liquidation.

Spécialement, l’assemblée générale régulièrement 
constituée conserve, pendant la liquidation, les mêmes 
attributions que durant le cours de la société et elle 
confère notamment aux liquidateurs tous pouvoirs 
spéciaux, approuve les comptes de la liquidation et 
donne quitus aux liquidateurs. Elle est présidée par les 
liquidateurs ; en cas d’absence du ou des liquidateurs, 
elle élit elle-même son Président.

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, même 
à l’amiable, tout l’actif de la société et d’éteindre son 
passif.

TITRE VIII

CONTESTATIONS

Art. 22.

Toutes contestations qui peuvent s’élever pendant le 
cours de la société, ou de sa liquidation, soit entre les 
actionnaires et la société, soit entre les actionnaires 
eux-mêmes, au sujet des affaires sociales, sont jugées 

conformément à la loi et soumises à la juridiction des 
Tribunaux compétents de la Principauté de Monaco.

À cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire 
doit faire élection de domicile à Monaco, dans le ressort 
du siège social, et toutes assignations et significations 
sont régulièrement délivrées à ce domicile.

Pour le cas, toutefois, où l’actionnaire aurait omis de 
faire élection de domicile en Principauté, les 
assignations et significations seront valablement faites 
au Parquet du Procureur Général près la Cour d’appel 
de Monaco.

TITRE IX

CONDITIONS DE LA CONSTITUTION 
DE LA PRÉSENTE SOCIÉTÉ

Art. 23.

La présente société ne sera définitivement constituée 
qu’après :

a) que la société aura été autorisée dans les conditions 
prévues par l’article 2 de l’Ordonnance du cinq mars 
mil huit cent quatre-vingt-quinze ;

b) que le brevet des statuts aura été déposé au rang 
des minutes du notaire soussigné ;

c) qu’il aura été constaté la souscription intégrale des 
actions de numéraire et leur libération par déclaration 
effectuée par le fondateur à laquelle seront annexés la 
liste des souscripteurs et l’état des versements effectués 
par chacun d’eux ;

d) qu’une assemblée générale à caractère constitutif 
aura vérifié la sincérité de la déclaration susvisée, 
nommé les premiers administrateurs et les Commissaires 
aux Comptes, constaté leur acceptation et, en tant que 
de besoin, approuvé les statuts et déclaré la société 
définitivement constituée.

Art. 24.

Pour faire publier les présents statuts et tous actes et 
procès-verbaux relatifs à la constitution de la présente 
société, tous pouvoirs sont donnés au porteur d’une 
expédition ou d’un extrait de ce document.

II.- Ladite société a été autorisée et ses statuts ont été 
approuvés par arrêté de Son Excellence Monsieur le 
Ministre d’État de la Principauté de Monaco, en date du 
13 décembre 2018 prorogé par celui du 14 mars 2019.
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III.- Le brevet original desdits statuts portant mention 
de leur approbation ainsi qu’une ampliation des arrêtés 
ministériels d’autorisation ont été déposés au rang des 
minutes de Maître REY, Notaire susnommé, par acte du 
13 juin 2019.

Monaco, le 28 juin 2019.

Les Fondateurs.

Étude de Maître Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

« AIRPORT DEVELOPMENT GROUP 
– MONACO »

(Société Anonyme Monégasque)

Conformément aux dispositions de l’Ordonnance-loi 
n° 340 sur les sociétés par actions, il est donné avis que 
les expéditions des actes ci-après :

1° Statuts de la société anonyme monégasque 
dénommée « AIRPORT DEVELOPMENT GROUP – 
MONACO », au capital de 150.000 € et avec siège 
social « Le Forum », 28, boulevard Princesse Charlotte, 
à Monte-Carlo, reçus, en brevet, par Maître Henry 
REY, le 24 octobre 2018 et déposés au rang de ses 
minutes par acte en date du 13 juin 2019 ;

2° Déclaration de souscription et de versement de 
capital faite par les fondateurs, suivant acte reçu, en 
minute, par le notaire soussigné, le 13 juin 2019 ;

3° Délibération de l’assemblée générale constitutive 
tenue le 13 juin 2019 et déposée avec les pièces annexes 
au rang des minutes de Maître Henry REY, par acte du 
même jour (13 juin 2019) ;

ont été déposées le 28 juin 2019 au Greffe Général 
de la Cour d’appel et des Tribunaux de la Principauté 
de Monaco.

Monaco, le 28 juin 2019.

Signé : H. rey.

Étude de Maître Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

S.A.R.L. « MARQUES & Cie »
(Société à Responsabilité Limitée)

AUGMENTATION DE CAPITAL
MODIFICATION AUX STATUTS

Aux termes d’un acte reçu par le notaire soussigné, 
le 7 février 2019, les associés de la société à 
responsabilité limitée dénommée S.A.R.L. 
« MARQUES & Cie » sont convenus d’augmenter le 
capital social de la somme de 50.000 euros à celle de 
150.000 euros, et de modifier, en conséquence, 
l’article 6 des statuts de ladite société.

Un extrait dudit acte a été déposé au Greffe Général 
des Tribunaux de Monaco, pour y être transcrit et 
affiché conformément à la loi, le 28 juin 2019.

Monaco, le 28 juin 2019.

Signé : H. rey.

Étude de Maître Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

« MARQUES & Cie »
(Société Anonyme Monégasque)

Publication prescrite par l’Ordonnance du 5 mars 
1895 et par l’article 3 de l’arrêté de Son Excellence 
Monsieur le Ministre d’État de la Principauté de 
Monaco, en date du 18 avril 2019.

I.- Aux termes d’un acte reçu, en brevet, le 7 février 
2019, par Maître Henry REY, Notaire soussigné, les 
associés de la société à responsabilité limitée dénommée 
« MARQUES & Cie », au capital de 50.000 euros avec 
siège social 16, rue R.P. Louis Frolla à Monaco,

après avoir décidé de procéder à une augmentation 
de capital et à la transformation en société anonyme, 
ont établi, ainsi qu’il suit, les statuts de ladite société 
anonyme monégasque.
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S T A T U T S

TITRE I

FORME - DÉNOMINATION - SIÈGE - OBJET - 
DURÉE

Article Premier.

Forme

La société à responsabilité limitée existant entre les 
associés, sous la raison sociale S.A.R.L. « MARQUES 
& Cie » sera transformée en société anonyme à compter 
de sa constitution définitive.

Cette société continuera d’exister entre les 
propriétaires des actions ci-après créées et de celles qui 
pourront l’être par la suite, et sera régie par les lois de 
la Principauté de Monaco et les présents statuts.

Art. 2.

Dénomination

La société est désignée par une dénomination sociale 
à laquelle peut être incorporé le nom d’un ou plusieurs 
associés et qui doit être précédée ou suivie 
immédiatement des mots « société anonyme 
monégasque » ou des initiales « S.A.M. ».

Tous actes et documents émanant de la société et 
destinés aux tiers doivent, en outre, indiquer le capital 
et le siège social ainsi que le numéro d’immatriculation 
de la société au Répertoire du Commerce et de 
l’Industrie de la Principauté de Monaco.

La société prend la dénomination de « MARQUES 
& Cie ».

Art. 3.

Siège

Le siège de la société est fixé à Monaco.

Il pourra être transféré en tout endroit de la 
Principauté sur simple décision du Conseil 
d’administration, après agrément du nouveau siège par 
le Gouvernement Princier.

Art. 4.

Objet

La société a pour objet :

Travaux de gros-œuvre et second œuvre du bâtiment 
(électricité, peinture, menuiserie, maçonnerie).

Import-export, commission, courtage, représentation 
commerciale, vente aux professionnels d’articles et 
accessoires afférents aux activités du second œuvre du 
bâtiment sans stockage sur place, toutes opérations 
promotionnelles, publicitaires et de relations publiques 
afférentes aux activités mentionnées ci-dessus.

Généralement toutes opérations de quelque nature 
que ce soit se rattachant à l’objet social ci-dessus.

Art. 5.

Durée

La durée de la société demeure fixée à CINQUANTE 
années à dater du NEUF FÉVRIER MIL NEUF CENT 
QUATRE-VINGT-QUATORZE, soit jusqu’au NEUF 
FÉVRIER DEUX MILLE QUARANTE-QUATRE.

TITRE II

CAPITAL - ACTIONS

Art. 6.

Capital

Le capital social est fixé à la somme de CENT 
CINQUANTE MILLE EUROS (150.000 €) divisé en 
CINQ CENTS actions de TROIS CENTS EUROS 
chacune de valeur nominale, toutes souscrites en 
numéraire et libérées intégralement à la souscription.

MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL

a) Augmentation du capital social

L’assemblée générale extraordinaire est seule 
compétente pour décider une augmentation de capital.

Le capital existant doit être intégralement libéré 
avant toute augmentation de capital en numéraire. Il 
peut être procédé à une augmentation de capital en 
nature alors même que le capital existant n’est pas 
intégralement libéré.
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Les actionnaires ont, proportionnellement au 
montant de leurs actions, un droit de préférence 
irréductible à la souscription des actions de numéraire 
émises pour réaliser une augmentation de capital. Ce 
droit est négociable pendant la période de souscription, 
dans les conditions et sous les réserves prévues dans les 
statuts, s’il provient d’une action elle-même négociable.

L’assemblée générale extraordinaire qui décide 
l’augmentation de capital peut supprimer ce droit 
préférentiel de souscription. Les attributaires éventuels 
du droit de souscrire des actions nouvelles ne peuvent 
prendre part au vote supprimant en leur faveur le droit 
préférentiel de souscription. La majorité requise par 
cette décision est calculée après déduction des actions 
possédées par lesdits attributaires.

Les actionnaires peuvent également renoncer 
individuellement à leur droit préférentiel de 
souscription. 

Les actionnaires disposent, en outre, d’un droit de 
souscription à titre réductible, si l’assemblée générale 
extraordinaire qui décide l’augmentation l’a prévu 
expressément. L’assemblée générale peut ainsi décider 
que les actions non souscrites à titre irréductible seront 
attribuées à ceux des souscripteurs à titre irréductible 
qui auront également souscrit, à titre réductible, un 
nombre d’actions supérieur à celui auquel ils pouvaient 
prétendre. L’attribution sera faite à proportion des 
droits de souscription irréductibles dont ils disposent et 
dans la limite de leur demande.

L’assemblée générale qui décide l’augmentation de 
capital peut également prévoir que si les souscriptions 
n’ont pas absorbé la totalité de l’augmentation de 
capital, le montant de celle-ci soit limité au montant des 
souscriptions à condition qu’il atteigne les trois-quarts 
au moins de l’augmentation décidée.

b) Réduction du capital social

L’assemblée générale extraordinaire des actionnaires 
peut aussi décider la réduction du capital social 
notamment pour cause de pertes, le tout dans les limites 
et sous les réserves prévues par la loi. En aucun cas, la 
réduction de capital ne peut porter atteinte à l’égalité 
entre actionnaires.

Art. 7.

Forme des actions

Les actions revêtent obligatoirement la forme 
nominative.

Elles doivent être créées matériellement dans les 
trois mois de la constitution définitive de la société ou 
de la réalisation de l’augmentation de capital.

Les titres d’actions sont extraits d’un registre à 
souches, numérotés, frappés du timbre de la société et 
munis de la signature de deux administrateurs, l’une de 
ces deux signatures pouvant être imprimée ou apposée 
au moyen d’une griffe. Outre l’immatricule, ils 
mentionnent le nombre d’actions qu’ils représentent.

La propriété des actions doit être établie par 
l’émission d’un titre nominatif, inscrit sur le registre 
des transferts de la société.

Toute cession doit être matérialisée par un bordereau 
de transfert, transcrit dans le délai d’un mois sur ledit 
registre.

Le bordereau de transfert doit mentionner les nom, 
prénoms et adresse (ou, s’il s’agit d’une personne 
morale, la dénomination, forme juridique et siège 
social) du ou des cédants et du ou des cessionnaires et 
donne lieu à l’émission d’un nouveau certificat 
nominatif d’action.

Le bordereau de transfert est signé par le cédant ou 
son mandataire. Si les actions ne sont pas intégralement 
libérées, le bordereau de transfert doit être signé en 
outre par le cessionnaire ou son mandataire.

Le registre des transferts et les bordereaux de 
transfert sont obligatoirement conservés au siège social 
de la société à la disposition, à tout moment, des 
Commissaires aux Comptes et de la Direction de 
l’Expansion Économique.

RESTRICTION AU TRANSFERT DES ACTIONS

a) Les actions sont librement transmissibles ou 
cessibles dans les cas suivants :

- entre actionnaires ;

- au profit d’une personne nommée administrateur 
dans la limite d’une action ; toute cession ou 
transmission complémentaire étant soumise à la 
procédure prévue ci-après.

b) Les actions ne peuvent être cédées ou transmises à 
des personnes non actionnaires en dehors des cas 
définis au paragraphe a) qui précède, qu’autant que ces 
personnes auront été préalablement agréées par le 
Conseil d’administration qui n’a, en aucun cas, à faire 
connaître les motifs de son agrément ou de son refus.
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À cet effet, une demande d’agrément indiquant les 
nom, prénoms, adresse (ou dénomination, forme 
juridique et siège s’il s’agit d’une personne morale) du 
cessionnaire, le nombre d’actions dont la cession est 
envisagée, le prix et les modalités de paiement, est 
notifiée par lettre recommandée par l’actionnaire cédant 
au Président du Conseil d’administration de la société, 
au siège social.

Le Conseil d’administration doit faire connaître, au 
cédant, dans le délai d’un mois à compter de la réception 
de celle-ci, s’il agrée ou non le cessionnaire proposé. À 
défaut d’agrément, le Conseil d’administration doit 
également indiquer s’il accepte le prix proposé.

Si le Conseil d’administration n’a pas notifié sa 
décision au cédant dans le mois du jour de la réception 
de sa demande, l’agrément est réputé acquis et la 
cession peut intervenir.

Si le cessionnaire proposé n’est pas agréé, 
l’actionnaire ayant fait part de son intention de céder 
pourra revenir sur cette décision et conserver ses 
actions, en notifiant par lettre recommandée avec 
accusé de réception sa décision au Président du Conseil 
d’administration dans les dix jours de la notification à 
lui faite du refus d’agrément.

Dans le cas où l’actionnaire persisterait dans son 
intention de céder les actions indiquées dans la demande 
d’agrément, le Conseil d’administration sera tenu, dans 
le mois de l’expiration de ce délai de dix jours ou de la 
réception de la réponse de l’actionnaire confirmant son 
intention de céder les actions concernées, de faire 
acquérir lesdites actions par les personnes physiques ou 
morales qu’il désignera et ce, moyennant un prix qui, 
sauf entente entre les intéressés, sera déterminé par 
deux experts nommés, l’un par le cédant, et l’autre par 
le Conseil d’administration, étant entendu que ces 
experts, s’il y a lieu, s’en adjoindront un troisième qui 
statuera en dernier ressort et qu’en cas de refus par 
l’une des parties de désigner son expert ou si les experts 
désignés ne peuvent s’entendre pour la désignation 
d’un troisième expert, il sera procédé à cette ou ces 
désignations par Monsieur le Président du Tribunal de 
première instance de Monaco, à la requête de la partie 
la plus diligente.

Si à l’expiration du délai d’un mois à lui accordé ci-
dessus, l’achat de l’intégralité des actions à céder 
n’était pas effectivement réalisé par le (ou les) 
cessionnaire(s) proposé(s) par le Conseil 
d’administration, l’agrément à la cession souhaitée par 
le cédant serait alors considéré comme donné.

Le cédant aura toutefois la faculté, dans un délai de 
sept jours francs après la notification du résultat de 
l’expertise, de retirer sa demande par refus des résultats 
de ladite expertise ou toute autre cause.

c) Les dispositions qui précèdent sont applicables à 
tous les cas de cession, même aux adjudications 
publiques en vertu d’ordonnance de justice ou 
autrement, ainsi qu’aux transmissions par voie de 
donation et aux mutations par décès.

Les adjudicataires, ainsi que les héritiers et les 
légataires, doivent, dans les trois mois de l’adjudication 
ou du décès, informer le Président du Conseil 
d’administration par lettre recommandée de la 
transmission opérée à leur profit. De même, en cas de 
donation, le donateur doit notifier son intention au 
Président du Conseil d’administration par lettre 
recommandée, avec indication des nom, prénoms, 
qualité et domicile du donataire éventuel, ainsi que le 
nombre d’actions sur lequel porterait la donation.

Le Conseil d’administration est alors tenu, dans le 
délai d’un mois de la réception de la lettre recommandée 
prévue au paragraphe précédent, de statuer sur 
l’agrément du bénéficiaire de la transmission d’actions.

À défaut d’agrément, les adjudicataires, héritiers et 
légataires, ainsi que le donataire, si le donateur ne 
renonce pas à son projet de donation, sont soumis au 
droit de préemption des personnes physiques ou 
morales désignées par le Conseil d’administration, de 
la manière, dans les conditions de délais et moyennant 
un prix fixé ainsi qu’il est dit au paragraphe b) ci-dessus, 
ce prix étant toutefois, en cas d’adjudication, celui 
auquel cette adjudication aura été prononcée.

S’il n’a pas été usé du droit de préemption par le 
Conseil d’administration, ou si l’exercice de ce droit 
n’a pas absorbé la totalité des actions faisant l’objet de 
la mutation, les adjudicataires, donataires, héritiers et 
légataires, bien que non agréés, demeureront 
définitivement propriétaires des actions à eux 
transmises.

d) Dans les divers cas ci-dessus prévus, le transfert 
des actions au nom du ou des cessionnaires pourra être 
régularisé d’office par le Conseil d’administration, sans 
qu’il soit besoin de la signature du cédant.

Art. 8.

Droits et obligations attachés aux actions

La possession d’une action emporte, de plein droit, 
adhésion aux statuts de la société et soumission aux 
décisions régulières du Conseil d’administration et des 
assemblées générales. Les droits et obligations attachés 
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à l’action suivent le titre dans quelque main qu’il passe.

Chaque action donne droit dans l’actif social, les 
bénéfices et le boni de liquidation à une part 
proportionnelle à la quotité du capital qu’elle représente.

En outre, elle donne droit au vote et à la représentation 
dans les assemblées générales dans les conditions 
légales et statutaires.

Les actions sont indivisibles et la société ne reconnaît 
qu’un seul propriétaire pour chaque action.

Tous les copropriétaires indivis d’une action, ou tous 
les ayants droit à n’importe quel titre, même usufruitiers 
et nus propriétaires, sont tenus de se faire représenter 
auprès de la société par une seule et même personne.

Les représentants ou créanciers d’un actionnaire ne 
peuvent, sous aucun prétexte, provoquer l’apposition 
des scellés sur les biens et valeurs de la société, ni en 
demander le partage ou la licitation. Ils sont tenus de 
s’en rapporter aux inventaires sociaux et aux 
délibérations de l’assemblée générale.

TITRE III

ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ

Art. 9.

Composition - Bureau du Conseil

La société est administrée par un Conseil composé 
de deux membres au moins et cinq au plus, pris parmi 
les actionnaires et nommés par l’assemblée générale 
ordinaire.

Le Conseil nomme parmi ses membres un Président 
dont il fixe la durée des fonctions sans qu’elle puisse 
excéder la durée de son mandat d’administrateur.

Art. 10.

Durée des fonctions

La durée des fonctions des administrateurs est fixée 
par l’assemblée générale qui procède à leur nomination ; 
cette durée est au maximum de six années, chaque 
année s’entendant de la période courue entre deux 
assemblées générales ordinaires annuelles consécutives.

Tout membre sortant est rééligible.

Si un ou plusieurs sièges d’administrateurs 
deviennent vacants entre deux assemblées générales, 
par suite de décès ou de démission, et de façon générale, 
lorsque le nombre d’administrateurs en fonction est 
inférieur au maximum statutaire, le Conseil 
d’administration peut procéder à une ou à des 
nominations à titre provisoire.

L’administrateur nommé en remplacement d’un 
autre ne demeure en fonctions que pendant le temps 
restant à courir du mandat de son prédécesseur.

L’administrateur nommé à titre complémentaire dans 
la limite du maximum fixé par les statuts ne demeure en 
fonction que jusqu’à la plus prochaine assemblée 
générale ordinaire.

Les nominations d’administrateurs faites par le 
Conseil d’administration sont soumises à la ratification 
de la plus prochaine assemblée générale ordinaire. À 
défaut de ratification, les délibérations prises et les 
actes accomplis antérieurement n’en demeurent pas 
moins valables.

S’il ne reste plus qu’un seul administrateur en 
fonction, celui-ci ou à défaut, le ou les Commissaires 
aux Comptes doivent convoquer immédiatement 
l’assemblée générale ordinaire des actionnaires afin de 
compléter le Conseil.

Art. 11.

Pouvoirs

Le Conseil d’administration a les pouvoirs les plus 
étendus, sans limitation ni réserve, pour agir au nom de 
la société et faire toutes les opérations relatives à son 
objet.

Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu’il jugera 
convenables à un ou plusieurs de ses membres ou à un 
ou plusieurs directeurs, associés ou non, pour 
l’administration courante de la société et pour 
l’exécution des décisions du Conseil d’administration.

Tous les actes engageant la société, autorisés par le 
Conseil, doivent porter la signature de deux 
administrateurs, dont celle du Président du Conseil 
d’administration, à moins d’une délégation de pouvoirs 
par le Conseil d’administration à un administrateur, un 
directeur ou tout autre mandataire.

Art. 12.

Délibérations du Conseil

Le Conseil se réunit au siège social ou en tout autre 
lieu sur convocation de son Président ou de deux 
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administrateurs aussi souvent que l’intérêt de la société 
l’exige et au moins une fois par an.

Les convocations sont faites au moyen d’une lettre 
remise contre émargement ou adressée sous forme 
recommandée à chacun des administrateurs, huit jours 
avant la réunion et mentionnant l’ordre du jour de 
celle-ci, mais elles peuvent être verbales et sans délai si 
tous les administrateurs y consentent.

En cas de convocation verbale, l’ordre du jour peut 
n’être fixé que lors de la réunion, si tous les 
administrateurs en exercice sont présents à cette 
réunion.

La validité des délibérations est subordonnée :

a) sur convocation verbale, à la présence ou 
représentation de la totalité des administrateurs, étant 
précisé que les pouvoirs conférés doivent mentionner 
l’ordre du jour.

b) sur convocation écrite à la présence ou 
représentation de la moitié au moins des administrateurs, 
sans que le nombre des administrateurs présents puisse 
jamais être inférieur à deux.

Tout administrateur peut donner pouvoir à l’un de 
ses collègues de le représenter à une séance du Conseil.

Les délibérations sont prises à la majorité des voix 
des membres présents ou représentés.

En cas de partage, la voix du Président du Conseil 
d’administration est prépondérante.

Les délibérations sont constatées par des procès-
verbaux, inscrits sur un registre spécial et signés par les 
administrateurs.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont 
certifiés par deux administrateurs ou un administrateur-
délégué.

TITRE IV

COMMISSAIRES AUX COMPTES

Art. 13.

L’assemblée générale nomme deux Commissaires 
aux Comptes, conformément à la loi numéro 408 du 
vingt janvier mil neuf cent quarante-cinq.

TITRE V

ASSEMBLÉES GÉNÉRALES

Art. 14.

Convocation et lieu de réunion

Les assemblées générales sont convoquées par le 
Conseil d’administration ou à défaut, par les 
Commissaires aux Comptes.

Les assemblées sont réunies au siège social ou en 
tout autre endroit de la Principauté de Monaco indiqué 
dans la convocation.

Le Conseil d’administration est tenu de convoquer 
extraordinairement l’assemblée générale dans le mois 
de la demande qui lui en est faite par des actionnaires 
représentant au moins un dixième du capital social.

L’ordre du jour des assemblées générales est arrêté 
par l’auteur de la convocation.

Les convocations sont faites par insertion dans le 
Journal de Monaco ou par lettre recommandée avec 
avis de réception, quinze jours au moins avant la tenue 
de l’assemblée. Toutefois, dans le cas où toutes les 
actions sont présentes ou représentées, et sauf 
dispositions impératives de la loi, toutes assemblées 
générales peuvent avoir lieu sans convocation préalable.

Art. 15.

Procès-verbaux - Registre des délibérations

Les décisions des assemblées sont constatées par des 
procès-verbaux inscrits sur un registre spécial, signé 
par les membres du Bureau.

Une feuille de présence mentionnant les nom et 
domicile de chacun des actionnaires et le nombre 
d’actions dont il est titulaire, émargée par l’actionnaire 
ou son représentant et certifiée par le bureau de 
l’assemblée est annexée au procès-verbal.

Elle doit être communiquée à tout actionnaire 
requérant.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont 
certifiés par deux administrateurs, ou un administrateur-
délégué.
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Art. 16.

Assemblées générales ordinaire et extraordinaire

Tout actionnaire a le droit d’assister aux assemblées 
générales, personnellement ou par mandataire. 
Toutefois, chaque actionnaire ne peut se faire 
représenter que par un autre actionnaire ou par son 
conjoint, un ascendant ou un descendant.

Étant précisé que les pouvoirs conférés doivent 
mentionner l’ordre du jour.

L’assemblée générale ordinaire est réunie au moins 
une fois l’an, dans les six mois de la clôture de 
l’exercice social, pour statuer sur les comptes de 
l’exercice. Elle entend et examine les rapports du 
Conseil d’administration sur les affaires sociales et des 
Commissaires aux Comptes sur la situation de la 
société, sur le bilan et sur les comptes présentés par les 
administrateurs. Elle discute, approuve, rejette ou 
modifie les comptes ; elle statue sur la répartition et 
l’affectation du résultat en se conformant aux 
dispositions statutaires et légales.

Elle nomme, renouvelle ou révoque les 
administrateurs et les Commissaires aux Comptes. 

Elle donne ou refuse le quitus de leur gestion aux 
administrateurs.

Elle approuve les indemnités allouées aux 
administrateurs.

Elle approuve et autorise les opérations visées à 
l’article 23 de l’Ordonnance du 5 mars 1895.

Elle fixe le montant des jetons de présence alloués au 
Conseil d’administration.

Elle confère au Conseil d’administration les 
autorisations nécessaires et délibère sur toutes les 
propositions portées à l’ordre du jour qui ne sont pas de 
la compétence de l’assemblée générale extraordinaire.

L’assemblée générale extraordinaire se prononce sur 
toutes modifications statutaires.

Dans toutes les assemblées ordinaires ou 
extraordinaires et sauf dispositions impératives de la loi 
imposant des majorités supérieures, les décisions sont 
prises à la majorité des voix des actionnaires présents 
ou représentés.

Les décisions de l’assemblée générale prises 
conformément à la loi et aux statuts obligent tous les 
actionnaires même absents, dissidents ou incapables.

Art. 17.

Composition, tenue et pouvoirs des assemblées

Il n’est pas dérogé au droit commun pour toutes 
autres questions touchant la composition, le quorum, la 
tenue et les pouvoirs des assemblées, non déterminées 
par les dispositions ci-dessus.

TITRE VI

ANNÉE SOCIALE - RÉPARTITION DES 
BÉNÉFICES

Art. 18.

Année sociale

L’année sociale commence le premier janvier et finit 
le trente-et-un décembre.

Art. 19.

Affectation des résultats

Les produits nets de chaque exercice, déduction faite 
des frais généraux et autres charges de la société, y 
compris tous amortissements et provisions, constituent 
les bénéfices nets ou les pertes nettes de l’exercice.

Sur les bénéfices nets de chaque exercice, diminués, 
le cas échéant, des pertes antérieures, il est tout d’abord 
prélevé cinq pour cent (5%) au moins pour constituer le 
fonds de réserve ordinaire ; ce prélèvement cesse d’être 
obligatoire lorsque le fonds de réserve atteint le dixième 
du capital social ; il reprend son cours lorsque, pour 
une cause quelconque, la réserve ordinaire est 
descendue au-dessous de ce dixième.

Le solde est à la disposition de l’assemblée générale, 
laquelle, sur la proposition du Conseil d’administration, 
pourra l’affecter, soit à l’attribution d’un dividende aux 
actions, soit à la constitution d’un ou de plusieurs fonds 
de réserves extraordinaires, généraux ou spéciaux, dont 
elle règle l’affectation ou l’emploi, soit le reporter à 
nouveau en totalité ou en partie.

L’assemblée générale ordinaire a pouvoir, à tout 
moment, de procéder à une distribution de dividendes 
par prélèvement sur les réserves ou sur le report à 
nouveau à condition que le fonds social soit au moins 
égal au capital social. 
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Elle peut également procéder au versement 
d’acomptes sur dividendes.

Hors le cas de réduction du capital, aucune 
distribution ne peut être faite aux actionnaires lorsque 
le fonds social est ou deviendrait, à la suite de celle-ci, 
inférieur au montant du capital augmenté de la réserve 
statutaire.

La perte, s’il en existe, est après l’approbation des 
comptes par l’assemblée générale, inscrite à un compte 
spécial pour être imputée sur les bénéfices des exercices 
ultérieurs jusqu’à extinction.

TITRE VII

DISSOLUTION - LIQUIDATION

Art. 20.

Perte des trois-quarts du capital social

En cas de perte des trois-quarts du capital social, les 
administrateurs ou, à défaut, les Commissaires aux 
Comptes, sont tenus de provoquer la réunion d’une 
assemblée générale extraordinaire à l’effet de se 
prononcer sur la question de savoir s’il y a lieu de 
dissoudre la société.

Art. 21.

Dissolution - Liquidation

À l’expiration de la société ou en cas de dissolution 
anticipée, l’assemblée générale règle, sur la proposition 
du Conseil d’administration, le mode de liquidation et 
nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine 
les pouvoirs.

La nomination des liquidateurs met fin aux fonctions 
des administrateurs, mais la société conserve sa 
personnalité durant tout le cours de sa liquidation.

Spécialement, l’assemblée générale régulièrement 
constituée conserve, pendant la liquidation, les mêmes 
attributions que durant le cours de la société et elle 
confère notamment aux liquidateurs tous pouvoirs 
spéciaux, approuve les comptes de la liquidation et 
donne quitus aux liquidateurs. Elle est présidée par les 
liquidateurs ; en cas d’absence du ou des liquidateurs, 
elle élit elle-même son Président.

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, même 
à l’amiable, tout l’actif de la société et d’éteindre son 
passif.

TITRE VIII

CONTESTATIONS

Article 22

Toutes contestations qui peuvent s’élever pendant le 
cours de la société, ou de sa liquidation, soit entre les 
actionnaires et la société, soit entre les actionnaires 
eux-mêmes, au sujet des affaires sociales, sont jugées 
conformément à la loi et soumises à la juridiction des 
Tribunaux compétents de la Principauté de Monaco.

À cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire 
doit faire élection de domicile à Monaco, dans le ressort 
du siège social, et toutes assignations et significations 
sont régulièrement délivrées à ce domicile.

Pour le cas, toutefois, où l’actionnaire aurait omis de 
faire élection de domicile en Principauté, les 
assignations et significations seront valablement faites 
au Parquet du Procureur Général près la Cour d’appel 
de Monaco.

TITRE IX

CONDITIONS DE LA CONSTITUTION DE LA 
PRÉSENTE SOCIÉTÉ

Art. 23.

Les modifications statutaires qui précèdent ne seront 
définitives qu’après :

que les statuts de la société transformée auront été 
approuvés et la société autorisée par arrêté de Son 
Excellence Monsieur le Ministre d’État de la Principauté 
de Monaco et le tout publié dans le Journal de Monaco ;

et que toutes les formalités légales et administratives 
auront été remplies.

Art. 24.

Pour faire publier les présents statuts et tous actes et 
procès-verbaux relatifs à la constitution de la présente 
société, tous pouvoirs sont donnés au porteur d’une 
expédition ou d’un extrait de ce document.
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II.- Ladite société a été autorisée et ses statuts ont été 
approuvés par arrêté de Son Excellence Monsieur le 
Ministre d’État de la Principauté de Monaco, en date du 
18 avril 2019.

III.- Le brevet original desdits statuts portant mention 
de leur approbation ainsi qu’une ampliation dudit arrêté 
ministériel d’autorisation ont été déposés au rang des 
minutes de Maître Henry REY, par acte du 18 juin 
2019.

Monaco, le 28 juin 2019.

Les Fondateurs.

Étude de Maître Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

« MARQUES & Cie »
(Société Anonyme Monégasque)

Conformément aux dispositions de l’Ordonnance-loi 
n° 340 sur les sociétés par actions, il est donné avis que 
les expéditions des actes ci-après :

1° Statuts de la société anonyme monégasque 
dénommée « MARQUES & Cie », au capital de 
150.000 euros et avec siège social 16, rue R.P. Louis 
Frolla, à Monaco, reçus, en brevet, par Maître Henry 
REY, le 7 février 2019 et déposés au rang de ses 
minutes par acte en date du 18 juin 2019 ;

2° Dépôt avec reconnaissance d’écriture et de 
signatures de l’assemblée générale constitutive tenue le 
18 juin 2019 et déposée avec les pièces annexes au rang 
des minutes de Maître Henry REY, par acte du même 
jour (18 juin 2019), 

ont été déposées le 28 juin 2019 au Greffe Général 
de la Cour d’appel et des Tribunaux de la Principauté 
de Monaco.

Monaco, le 28 juin 2019.

Signé : H. rey.

Étude de Maître Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

« MIKARE CAPITAL »
(Société Anonyme Monégasque)

Publication prescrite par l’Ordonnance-loi n° 340 du 
11 mars 1942 et par l’article 3 de l’arrêté de Son 
Excellence Monsieur le Ministre d’État de la Principauté 
de Monaco, en date du 4 avril 2019.

I.- Aux termes d’un acte reçu, en brevet, le 29 janvier 
2019 par Maître Henry REY, Notaire à Monaco, il a été 
établi, ainsi qu’il suit, les statuts d’une société anonyme 
monégasque.

S T A T U T S

TITRE I

FORME - DÉNOMINATION - SIÈGE - OBJET - 
DURÉE

Article Premier.

Forme

Il est formé, entre les propriétaires des actions 
ci-après créées et de celles qui pourront l’être par la 
suite, une société anonyme monégasque qui sera régie 
par les lois de la Principauté de Monaco et les présents 
statuts.

Art. 2.

Dénomination

La société est désignée par une dénomination sociale 
à laquelle peut être incorporé le nom d’un ou plusieurs 
associés et qui doit être précédée ou suivie 
immédiatement des mots « société anonyme 
monégasque » ou des initiales « S.A.M. ».

Tous actes et documents émanant de la société et 
destinés aux tiers doivent, en outre, indiquer le capital 
et le siège social ainsi que le numéro d’immatriculation 
de la société au Répertoire du Commerce et de 
l’Industrie de la Principauté de Monaco.

La société prend la dénomination de « MIKARE 
CAPITAL ».
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Art. 3.

Siège

Le siège de la société est fixé à Monaco.

Il pourra être transféré en tout endroit de la 
Principauté sur simple décision du Conseil 
d’administration, après agrément du nouveau siège par 
le Gouvernement Princier.

Art. 4.

Objet

La société a pour objet, tant à Monaco qu’à 
l’étranger :

- L’acquisition, la souscription, l’administration et la 
gestion de tous biens, valeurs ou droits mobiliers et 
immobiliers ainsi que toute affaire et structure 
patrimoniale concernant la société.

À l’exclusion de la gestion et de l’administration 
d’entités et/ou d’actifs mobiliers ou immobiliers qui ne 
sont pas détenus ou sous le contrôle du même 
bénéficiaire économique effectif que la présente société, 
ainsi que de toute prise de participation qualifiée dans 
toute entité économique.

Et plus généralement, toutes opérations 
commerciales, immobilières et financières se rattachant 
directement au présent objet social.

Art. 5.

Durée

La durée de la société est fixée à quatre-vingt-dix-
neuf années sauf dissolution anticipée ou prorogation.

TITRE II

CAPITAL - ACTIONS

Art. 6.

Capital

Le capital social est fixé à la somme de CENT 
CINQUANTE MILLE EUROS (150.000 €) divisé en 
QUINZE MILLE actions de DIX EUROS chacune de 
valeur nominale, toutes à souscrire en numéraire et à 
libérer intégralement à la souscription.

MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL

a) Augmentation du capital social

L’assemblée générale extraordinaire est seule 
compétente pour décider une augmentation de capital.

Le capital existant doit être intégralement libéré 
avant toute augmentation de capital en numéraire. Il 
peut être procédé à une augmentation de capital en 
nature alors même que le capital existant n’est pas 
intégralement libéré.

Les actionnaires ont, proportionnellement au 
montant de leurs actions, un droit de préférence 
irréductible à la souscription des actions de numéraire 
émises pour réaliser une augmentation de capital. Ce 
droit est négociable pendant la période de souscription, 
dans les conditions et sous les réserves prévues dans les 
statuts, s’il provient d’une action elle-même négociable.

L’assemblée générale extraordinaire qui décide 
l’augmentation de capital peut supprimer ce droit 
préférentiel de souscription. Les attributaires éventuels 
du droit de souscrire des actions nouvelles ne peuvent 
prendre part au vote supprimant en leur faveur le droit 
préférentiel de souscription. La majorité requise par 
cette décision est calculée après déduction des actions 
possédées par lesdits attributaires.

Les actionnaires peuvent également renoncer 
individuellement à leur droit préférentiel de 
souscription. 

Les actionnaires disposent, en outre, d’un droit de 
souscription à titre réductible, si l’assemblée générale 
extraordinaire qui décide l’augmentation l’a prévu 
expressément. L’assemblée générale peut ainsi décider 
que les actions non souscrites à titre irréductible seront 
attribuées à ceux des souscripteurs à titre irréductible 
qui auront également souscrit, à titre réductible, un 
nombre d’actions supérieur à celui auquel ils pouvaient 
prétendre. L’attribution sera faite à proportion des 
droits de souscription irréductibles dont ils disposent et 
dans la limite de leur demande.

L’assemblée générale qui décide l’augmentation de 
capital peut également prévoir que si les souscriptions 
n’ont pas absorbé la totalité de l’augmentation de 
capital, le montant de celle-ci soit limité au montant des 
souscriptions à condition qu’il atteigne les trois-quarts 
au moins de l’augmentation décidée.

b) Réduction du capital social

L’assemblée générale extraordinaire des actionnaires 
peut aussi décider la réduction du capital social 
notamment pour cause de pertes, le tout dans les limites 
et sous les réserves prévues par la loi. En aucun cas, la 
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réduction de capital ne peut porter atteinte à l’égalité 
entre actionnaires.

Art. 7.

Forme des actions

Les actions revêtent obligatoirement la forme 
nominative.

Elles doivent être créées matériellement dans les 
trois mois de la constitution définitive de la société ou 
de la réalisation de l’augmentation de capital.

Les titres d’actions sont extraits d’un registre à 
souches, numérotés, frappés du timbre de la société et 
munis de la signature de deux administrateurs, l’une de 
ces deux signatures pouvant être imprimée ou apposée 
au moyen d’une griffe. Outre l’immatricule, ils 
mentionnent le nombre d’actions qu’ils représentent.

La propriété des actions doit être établie par 
l’émission d’un titre nominatif, inscrit sur le registre 
des transferts de la société.

Toute cession doit être matérialisée par un bordereau 
de transfert, transcrit dans le délai d’un mois sur ledit 
registre.

Le bordereau de transfert doit mentionner les nom, 
prénoms et adresse (ou, s’il s’agit d’une personne 
morale, la dénomination, forme juridique et siège 
social) du ou des cédants et du ou des cessionnaires et 
donne lieu à l’émission d’un nouveau certificat 
nominatif d’action.

Le bordereau de transfert est signé par le cédant ou 
son mandataire. Si les actions ne sont pas intégralement 
libérées, le bordereau de transfert doit être signé en 
outre par le cessionnaire ou son mandataire.

Le registre des transferts et les bordereaux de 
transfert sont obligatoirement conservés au siège social 
de la société à la disposition, à tout moment, des 
Commissaires aux Comptes et de la Direction de 
l’Expansion Économique.

RESTRICTION AU TRANSFERT DES ACTIONS

a) Les actions sont librement transmissibles ou 
cessibles dans les cas suivants :

- entre actionnaires ;

- au profit d’une personne nommée administrateur 
dans la limite d’une action ; toute cession ou 
transmission complémentaire étant soumise à la 
procédure prévue ci-après.

b) Les actions ne peuvent être cédées ou transmises à 
des personnes non actionnaires en dehors des cas 
définis au paragraphe a) qui précède, qu’autant que ces 
personnes auront été préalablement agréées par le 
Conseil d’administration qui n’a, en aucun cas, à faire 
connaître les motifs de son agrément ou de son refus.

À cet effet, une demande d’agrément indiquant les 
nom, prénoms, adresse (ou dénomination, forme 
juridique et siège s’il s’agit d’une personne morale) du 
cessionnaire, le nombre d’actions dont la cession est 
envisagée, le prix et les modalités de paiement, est 
notifiée par lettre recommandée par l’actionnaire cédant 
au Président du Conseil d’administration de la société, 
au siège social.

Le Conseil d’administration doit faire connaître, au 
cédant, dans le délai d’un mois à compter de la réception 
de celle-ci, s’il agrée ou non le cessionnaire proposé. À 
défaut d’agrément, le Conseil d’administration doit 
également indiquer s’il accepte le prix proposé.

Si le Conseil d’administration n’a pas notifié sa 
décision au cédant dans le mois du jour de la réception 
de sa demande, l’agrément est réputé acquis et la 
cession peut intervenir.

Si le cessionnaire proposé n’est pas agréé, 
l’actionnaire ayant fait part de son intention de céder 
pourra revenir sur cette décision et conserver ses 
actions, en notifiant par lettre recommandée avec 
accusé de réception sa décision au Président du Conseil 
d’administration dans les dix jours de la notification à 
lui faite du refus d’agrément.

Dans le cas où l’actionnaire persisterait dans son 
intention de céder les actions indiquées dans la demande 
d’agrément, le Conseil d’administration sera tenu, dans 
le mois de l’expiration de ce délai de dix jours ou de la 
réception de la réponse de l’actionnaire confirmant son 
intention de céder les actions concernées, de faire 
acquérir lesdites actions par les personnes physiques ou 
morales qu’il désignera et ce, moyennant un prix qui, 
sauf entente entre les intéressés, sera déterminé par 
deux experts nommés, l’un par le cédant, et l’autre par 
le Conseil d’administration, étant entendu que ces 
experts, s’il y a lieu, s’en adjoindront un troisième qui 
statuera en dernier ressort et qu’en cas de refus par 
l’une des parties de désigner son expert ou si les experts 
désignés ne peuvent s’entendre pour la désignation 
d’un troisième expert, il sera procédé à cette ou ces 
désignations par Monsieur le Président du Tribunal de 
première instance de Monaco, à la requête de la partie 
la plus diligente.
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Si à l’expiration du délai d’un mois à lui accordé 
ci-dessus, l’achat de l’intégralité des actions à céder 
n’était pas effectivement réalisé par le (ou les) 
cessionnaire(s) proposé(s) par le Conseil 
d’administration, l’agrément à la cession souhaitée par 
le cédant serait alors considéré comme donné.

Le cédant aura toutefois la faculté, dans un délai de 
sept jours francs après la notification du résultat de 
l’expertise, de retirer sa demande par refus des résultats 
de ladite expertise ou toute autre cause.

c) Les dispositions qui précèdent sont applicables à 
tous les cas de cession, même aux adjudications 
publiques en vertu d’ordonnance de justice ou 
autrement, ainsi qu’aux transmissions par voie de 
donation et aux mutations par décès.

Les adjudicataires, ainsi que les héritiers et les 
légataires, doivent, dans les trois mois de l’adjudication 
ou du décès, informer le Président du Conseil 
d’administration par lettre recommandée de la 
transmission opérée à leur profit. De même, en cas de 
donation, le donateur doit notifier son intention au 
Président du Conseil d’administration par lettre 
recommandée, avec indication des nom, prénoms, 
qualité et domicile du donataire éventuel, ainsi que le 
nombre d’actions sur lequel porterait la donation.

Le Conseil d’administration est alors tenu, dans le 
délai d’un mois de la réception de la lettre recommandée 
prévue au paragraphe précédent, de statuer sur 
l’agrément du bénéficiaire de la transmission d’actions.

À défaut d’agrément, les adjudicataires, héritiers et 
légataires, ainsi que le donataire, si le donateur ne 
renonce pas à son projet de donation, sont soumis au 
droit de préemption des personnes physiques ou 
morales désignées par le Conseil d’administration, de 
la manière, dans les conditions de délais et moyennant 
un prix fixé ainsi qu’il est dit au paragraphe b) ci-dessus, 
ce prix étant toutefois, en cas d’adjudication, celui 
auquel cette adjudication aura été prononcée.

S’il n’a pas été usé du droit de préemption par le 
Conseil d’administration, ou si l’exercice de ce droit 
n’a pas absorbé la totalité des actions faisant l’objet de 
la mutation, les adjudicataires, donataires, héritiers et 
légataires, bien que non agréés, demeureront 
définitivement propriétaires des actions à eux 
transmises.

d) Dans les divers cas ci-dessus prévus, le transfert 
des actions au nom du ou des cessionnaires pourra être 
régularisé d’office par le Conseil d’administration, sans 
qu’il soit besoin de la signature du cédant.

Art. 8.

Droits et obligations attachés aux actions

La possession d’une action emporte, de plein droit, 
adhésion aux statuts de la société et soumission aux 
décisions régulières du Conseil d’administration et des 
assemblées générales. Les droits et obligations attachés 
à l’action suivent le titre dans quelque main qu’il passe.

Chaque action donne droit dans l’actif social, les 
bénéfices et le boni de liquidation à une part 
proportionnelle à la quotité du capital qu’elle représente.

En outre, elle donne droit au vote et à la représentation 
dans les assemblées générales dans les conditions 
légales et statutaires.

Les actions sont indivisibles et la société ne reconnaît 
qu’un seul propriétaire pour chaque action.

Tous les copropriétaires indivis d’une action, ou tous 
les ayants droit à n’importe quel titre, même usufruitiers 
et nus-propriétaires, sont tenus de se faire représenter 
auprès de la société par une seule et même personne.

Les représentants ou créanciers d’un actionnaire ne 
peuvent, sous aucun prétexte, provoquer l’apposition 
des scellés sur les biens et valeurs de la société, ni en 
demander le partage ou la licitation. Ils sont tenus de 
s’en rapporter aux inventaires sociaux et aux 
délibérations de l’assemblée générale.

TITRE III

ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ

Art. 9.

Composition - Bureau du Conseil

La société est administrée par un Conseil composé de 
deux membres au moins et huit au plus, pris parmi les 
actionnaires et nommés par l’assemblée générale ordinaire.

Le Conseil nomme parmi ses membres un Président 
dont il fixe la durée des fonctions sans qu’elle puisse 
excéder la durée de son mandat d’administrateur.

Art. 10.

Durée des fonctions

La durée des fonctions des administrateurs est fixée 
par l’assemblée générale qui procède à leur nomination ; 
cette durée est au maximum de six années, chaque 
année s’entendant de la période courue entre deux 
assemblées générales ordinaires annuelles consécutives.
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Tout membre sortant est rééligible.

Si un ou plusieurs sièges d’administrateurs 
deviennent vacants entre deux assemblées générales, 
par suite de décès ou de démission, et de façon générale, 
lorsque le nombre d’administrateurs en fonction est 
inférieur au maximum statutaire, le Conseil 
d’administration peut procéder à une ou à des 
nominations à titre provisoire.

L’administrateur nommé en remplacement d’un 
autre ne demeure en fonctions que pendant le temps 
restant à courir du mandat de son prédécesseur.

L’administrateur nommé à titre complémentaire dans 
la limite du maximum fixé par les statuts ne demeure en 
fonction que jusqu’à la plus prochaine assemblée 
générale ordinaire.

Les nominations d’administrateurs faites par le 
conseil d’administration sont soumises à la ratification 
de la plus prochaine assemblée générale ordinaire. À 
défaut de ratification, les délibérations prises et les 
actes accomplis antérieurement n’en demeurent pas 
moins valables.

S’il ne reste plus qu’un seul administrateur en 
fonction, celui-ci ou à défaut, le ou les Commissaires 
aux Comptes doivent convoquer immédiatement 
l’assemblée générale ordinaire des actionnaires afin de 
compléter le Conseil.

Art. 11.

Pouvoirs

Le Conseil d’administration a les pouvoirs les plus 
étendus, sans limitation ni réserve, pour agir au nom de 
la société et faire toutes les opérations relatives à son 
objet.

Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu’il jugera 
convenables à un ou plusieurs de ses membres ou à un 
ou plusieurs directeurs, associés ou non, pour 
l’administration courante de la société et pour 
l’exécution des décisions du Conseil d’administration.

Tous les actes engageant la société, autorisés par le 
Conseil, doivent porter la signature de deux 
administrateurs, dont celle du Président du Conseil 
d’administration, à moins d’une délégation de pouvoirs 
par le Conseil d’administration à un administrateur, un 
directeur ou tout autre mandataire.

Art. 12.

Délibérations du Conseil

Le Conseil se réunit au siège social ou en tout autre 
lieu sur convocation de son Président ou de deux 
administrateurs aussi souvent que l’intérêt de la société 
l’exige et au moins une fois par an.

Les convocations sont faites au moyen d’une lettre 
remise contre émargement ou adressée sous forme 
recommandée à chacun des administrateurs, huit jours 
avant la réunion et mentionnant l’ordre du jour de 
celle-ci, mais elles peuvent être verbales et sans délai si 
tous les administrateurs y consentent.

En cas de convocation verbale, l’ordre du jour peut 
n’être fixé que lors de la réunion, si tous les 
administrateurs en exercice sont présents à cette 
réunion.

La validité des délibérations est subordonnée :

a) sur convocation verbale, à la présence ou 
représentation de la totalité des administrateurs, étant 
précisé que les pouvoirs conférés doivent mentionner 
l’ordre du jour.

b) sur convocation écrite à la présence ou 
représentation de la moitié au moins des administrateurs, 
sans que le nombre des administrateurs présents puisse 
jamais être inférieur à deux.

À la condition qu’un administrateur au moins soit 
effectivement présent sur le lieu de la réunion, les 
administrateurs peuvent également participer aux 
délibérations par des moyens de visioconférence 
permettant l’identification et garantissant la 
participation effective des intéressés. Dans ce cas, il est 
fait mention au procès-verbal de l’identité des 
administrateurs usant de cette faculté qui sont 
décomptés comme présents pour les calculs de quorum 
et de majorité.

Tout administrateur peut donner pouvoir à l’un de 
ses collègues de le représenter à une séance du Conseil.

Les délibérations sont prises à la majorité des voix 
des membres présents ou représentés.

Les délibérations sont constatées par des procès-
verbaux, inscrits sur un registre spécial et signés par les 
administrateurs.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont 
certifiés par deux administrateurs ou un administrateur-
délégué.
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TITRE IV

COMMISSAIRES AUX COMPTES

Art. 13.

L’assemblée générale nomme deux Commissaires 
aux Comptes, conformément à la loi n° 408 du vingt 
janvier mil neuf cent quarante-cinq.

TITRE V

ASSEMBLÉES GÉNÉRALES

Art. 14.

Convocation et lieu de réunion

A.- Les assemblées générales sont convoquées par le 
Conseil d’administration ou à défaut, par les 
Commissaires aux Comptes.

Les assemblées sont réunies au siège social ou en 
tout autre endroit de la Principauté de Monaco indiqué 
dans la convocation.

Le Conseil d’administration est tenu de convoquer 
extraordinairement l’assemblée générale dans le mois 
de la demande qui lui en est faite par des actionnaires 
représentant au moins un dixième du capital social.

L’ordre du jour des assemblées générales est arrêté 
par l’auteur de la convocation.

Les convocations sont faites par insertion dans le 
Journal de Monaco ou par lettre recommandée avec 
avis de réception, quinze jours au moins avant la tenue 
de l’assemblée. Toutefois, dans le cas où toutes les 
actions sont présentes ou représentées, et sauf 
dispositions impératives de la loi, toutes assemblées 
générales peuvent avoir lieu sans convocation préalable.

B.- À la condition qu’un actionnaire administrateur, 
au moins, soit effectivement présent sur le lieu de la 
réunion à Monaco, les actionnaires peuvent également 
participer aux délibérations par des moyens de 
visioconférence dans les conditions ci-après fixées.

Seront réputés présents pour le calcul du quorum et 
de la majorité, les actionnaires qui participent à distance 
à l’assemblée générale par des moyens de 
visioconférence permettant leur identification et leur 
participation effective aux délibérations, étant précisé 
que lesdits moyens devront, pour être valablement 
utilisés :

- transmettre la voix des participants et faire 
apparaître leur image animée sur un écran dans la salle 
où se tiendra l’assemblée ; 

- et satisfaire à des caractéristiques techniques 
permettant la retransmission continue et simultanée des 
délibérations. 

Les actionnaires intéressés devront prendre contact 
avec le Président du Conseil d’administration, 
préalablement à la date de la réunion, afin que les 
informations techniques puissent être échangées et que 
les tests puissent être réalisés avant la réunion. 

Par exception à ce qui précède, le recours à la 
visioconférence ne sera pas autorisé lors de l’assemblée 
générale constitutive ou lorsque l’assemblée générale 
sera appelée à se réunir extraordinairement à l’effet de 
procéder à des modifications statutaires.

Art. 15.

Procès-verbaux - Registre des délibérations

Les décisions des assemblées sont constatées par des 
procès-verbaux inscrits sur un registre spécial, signé 
par les membres du Bureau.

Une feuille de présence mentionnant les nom et 
domicile de chacun des actionnaires et le nombre 
d’actions dont il est titulaire, émargée par l’actionnaire 
ou son représentant et certifiée par le bureau de 
l’assemblée est annexée au procès-verbal.

Elle doit être communiquée à tout actionnaire 
requérant.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont 
certifiés par deux administrateurs, ou un administrateur-
délégué.

Art. 16.

Assemblées générales ordinaire et extraordinaire

Tout actionnaire a le droit d’assister aux assemblées 
générales, personnellement ou par mandataire. 

Étant précisé que les pouvoirs conférés doivent 
mentionner l’ordre du jour.

L’assemblée générale ordinaire est réunie au moins 
une fois l’an, dans les six mois de la clôture de 
l’exercice social, pour statuer sur les comptes de 
l’exercice. Elle entend et examine les rapports du 
Conseil d’administration sur les affaires sociales et des 
Commissaires aux Comptes sur la situation de la 
société, sur le bilan et sur les comptes présentés par les 
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administrateurs. Elle discute, approuve, rejette ou 
modifie les comptes ; elle statue sur la répartition et 
l’affectation du résultat en se conformant aux 
dispositions statutaires et légales.

Elle nomme, renouvelle ou révoque les 
administrateurs et les Commissaires aux Comptes. 

Elle donne ou refuse le quitus de leur gestion aux 
administrateurs.

Elle approuve les indemnités allouées aux 
administrateurs.

Elle approuve et autorise les opérations visées à 
l’article 23 de l’Ordonnance du 5 mars 1895.

Elle fixe le montant des jetons de présence alloués au 
Conseil d’administration.

Elle confère au Conseil d’administration les 
autorisations nécessaires et délibère sur toutes les 
propositions portées à l’ordre du jour qui ne sont pas de 
la compétence de l’assemblée générale extraordinaire.

L’assemblée générale extraordinaire se prononce sur 
toutes modifications statutaires.

Dans toutes les assemblées ordinaires ou 
extraordinaires et sauf dispositions impératives de la loi 
imposant des majorités supérieures, les décisions sont 
prises à la majorité des voix des actionnaires présents 
ou représentés.

Les décisions de l’assemblée générale prises 
conformément à la loi et aux statuts obligent tous les 
actionnaires même absents, dissidents ou incapables.

Art. 17.

Composition, tenue et pouvoirs des assemblées

Il n’est pas dérogé au droit commun pour toutes 
autres questions touchant la composition, le quorum, la 
tenue et les pouvoirs des assemblées, non déterminées 
par les dispositions ci-dessus.

TITRE VI

ANNÉE SOCIALE - RÉPARTITION DES 
BÉNÉFICES

Art. 18.

Année sociale

L’année sociale commence le premier janvier et finit 
le trente-et-un décembre.

Par exception, le premier exercice comprendra la 
période écoulée du jour de la constitution définitive de 
la société jusqu’au trente-et-un décembre deux mille 
dix-neuf.

Art. 19.

Affectation des résultats

Les produits nets de chaque exercice, déduction faite 
des frais généraux et autres charges de la société, y 
compris tous amortissements et provisions, constituent 
les bénéfices nets ou les pertes nettes de l’exercice.

Sur les bénéfices nets de chaque exercice, diminués, 
le cas échéant, des pertes antérieures, il est tout d’abord 
prélevé cinq pour cent (5%) au moins pour constituer le 
fonds de réserve ordinaire ; ce prélèvement cesse d’être 
obligatoire lorsque le fonds de réserve atteint le dixième 
du capital social ; il reprend son cours lorsque, pour 
une cause quelconque, la réserve ordinaire est 
descendue au-dessous de ce dixième.

Le solde est à la disposition de l’assemblée générale, 
laquelle, sur la proposition du Conseil d’administration, 
pourra l’affecter, soit à l’attribution d’un dividende aux 
actions, soit à la constitution d’un ou de plusieurs fonds 
de réserves extraordinaires, généraux ou spéciaux, dont 
elle règle l’affectation ou l’emploi, soit le reporter à 
nouveau en totalité ou en partie.

L’assemblée générale ordinaire a pouvoir, à tout 
moment, de procéder à une distribution de dividendes 
par prélèvement sur les réserves ou sur le report à 
nouveau à condition que le fonds social soit au moins 
égal au capital social. 

Elle peut également procéder au versement 
d’acomptes sur dividendes.

Hors le cas de réduction du capital, aucune 
distribution ne peut être faite aux actionnaires lorsque 
le fonds social est ou deviendrait, à la suite de celle-ci, 
inférieur au montant du capital augmenté de la réserve 
statutaire.

La perte, s’il en existe, est après l’approbation des 
comptes par l’assemblée générale, inscrite à un compte 
spécial pour être imputée sur les bénéfices des exercices 
ultérieurs jusqu’à extinction.
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TITRE VII

DISSOLUTION - LIQUIDATION

Art. 20.

Perte des trois-quarts du capital social

En cas de perte des trois-quarts du capital social, les 
administrateurs ou, à défaut, les Commissaires aux 
Comptes, sont tenus de provoquer la réunion d’une 
assemblée générale extraordinaire à l’effet de se 
prononcer sur la question de savoir s’il y a lieu de 
dissoudre la société.

Art. 21.

Dissolution - Liquidation

À l’expiration de la société ou en cas de dissolution 
anticipée, l’assemblée générale règle, sur la proposition 
du Conseil d’administration, le mode de liquidation et 
nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine 
les pouvoirs.

La nomination des liquidateurs met fin aux fonctions 
des administrateurs, mais la société conserve sa 
personnalité durant tout le cours de sa liquidation.

Spécialement, l’assemblée générale régulièrement 
constituée conserve, pendant la liquidation, les mêmes 
attributions que durant le cours de la société et elle 
confère notamment aux liquidateurs tous pouvoirs 
spéciaux, approuve les comptes de la liquidation et 
donne quitus aux liquidateurs. Elle est présidée par les 
liquidateurs ; en cas d’absence du ou des liquidateurs, 
elle élit elle-même son Président.

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, même 
à l’amiable, tout l’actif de la société et d’éteindre son 
passif.

TITRE VIII

CONTESTATIONS

Art. 22.

Toutes contestations qui peuvent s’élever pendant le 
cours de la société, ou de sa liquidation, soit entre les 
actionnaires et la société, soit entre les actionnaires 
eux-mêmes, au sujet des affaires sociales, sont jugées 
conformément à la loi et soumises à la juridiction des 
Tribunaux compétents de la Principauté de Monaco.

À cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire 
doit faire élection de domicile à Monaco, dans le ressort 
du siège social, et toutes assignations et significations 
sont régulièrement délivrées à ce domicile.

Pour le cas, toutefois, où l’actionnaire aurait omis de 
faire élection de domicile en Principauté, les 
assignations et significations seront valablement faites 
au Parquet du Procureur Général près la Cour d’appel 
de Monaco.

TITRE IX

CONDITIONS DE LA CONSTITUTION 
DE LA PRÉSENTE SOCIÉTÉ

Art. 23.

La présente société ne sera définitivement constituée 
qu’après :

a) que la société aura été autorisée dans les conditions 
prévues par l’article 2 de l’Ordonnance du cinq mars 
mil huit cent quatre-vingt-quinze ;

b) que le brevet des statuts aura été déposé au rang 
des minutes du notaire soussigné ;

c) qu’il aura été constaté la souscription intégrale des 
actions de numéraire et leur libération par déclaration 
effectuée par le fondateur à laquelle seront annexés la 
liste des souscripteurs et l’état des versements effectués 
par chacun d’eux ;

d) qu’une assemblée générale à caractère constitutif 
aura vérifié la sincérité de la déclaration susvisée, 
nommé les premiers administrateurs et les Commissaires 
aux Comptes, constaté leur acceptation et, en tant que 
de besoin, approuvé les statuts et déclaré la société 
définitivement constituée.

Art. 24.

Pour faire publier les présents statuts et tous actes et 
procès-verbaux relatifs à la constitution de la présente 
société, tous pouvoirs sont donnés au porteur d’une 
expédition ou d’un extrait de ce document.

II.- Ladite société a été autorisée et ses statuts ont été 
approuvés par arrêté de Son Excellence Monsieur le 
Ministre d’État de la Principauté de Monaco, en date du 
4 avril 2019.
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III.- Le brevet original desdits statuts portant mention 
de leur approbation ainsi qu’une ampliation de l’arrêté 
ministériel d’autorisation ont été déposés au rang des 
minutes de Maître REY, Notaire susnommé, par acte du 
19 juin 2019.

Monaco, le 28 juin 2019.

Le Fondateur.

Étude de Maître Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

« MIKARE CAPITAL »
(Société Anonyme Monégasque)

Conformément aux dispositions de l’Ordonnance-loi 
n° 340 sur les sociétés par actions, il est donné avis que 
les expéditions des actes ci-après :

1° Statuts de la société anonyme monégasque 
dénommée « MIKARE CAPITAL », au capital de 
150.000 euros et avec siège social 4, avenue des 
Citronniers, à Monte-Carlo, reçus, en brevet, par Maître 
Henry REY, le 29 janvier 2019 et déposés au rang de 
ses minutes par acte en date du 19 juin 2019 ;

2° Déclaration de souscription et de versement de 
capital faite par le fondateur, suivant acte reçu, en 
minute, par le notaire soussigné, le 19 juin 2019 ;

3° Délibération de l’assemblée générale constitutive 
tenue le 19 juin 2019 et déposée avec les pièces annexes 
au rang des minutes de Maître Henry REY, par acte du 
même jour (19 juin 2019) ;

ont été déposées le 28 juin 2019 au Greffe Général 
de la Cour d’appel et des Tribunaux de la Principauté 
de Monaco.

Monaco, le 28 juin 2019.

Signé : H. rey.

APPORT D’ÉLÉMENTS DE FONDS DE 
COMMERCE

Deuxième Insertion

Aux termes d’un acte du 12 novembre 2018, 
contenant l’établissement des statuts de la société à 
responsabilité limitée « FMC FOOTBALL 
MANAGEMENT », M. Richard DUNNE a fait apport 
à ladite société des éléments du fonds de commerce 
qu’il exploite à Monaco, 3, rue des Açores.

Oppositions, s’il y a lieu, dans les dix jours de la 
présente insertion, au siège du fonds.

Monaco, le 28 juin 2019.

CONTRAT DE GÉRANCE LIBRE

Première Insertion

Aux termes d’un acte sous seing privé en date à 
Monaco du 15 avril 2019, enregistré à Monaco le 
17 mai 2019, Folio Bd 5, Case 4, 

La société à responsabilité limitée « ESKIMO », au 
capital de 15.000 euros, siège social à Monaco (98000), 
18, rue de Millo, R.C.I. N° 18 S 07836, a concédé en 
gérance libre pour une durée de trois années à compter 
du 12 juin 2019, à la société à responsabilité limitée 
« ANIK », au capital de 15 000 euros, siège social à 
Monaco (98000), 18, rue de Millo, 

un fonds de commerce d’exposition et vente de prêt-
à-porter, d’articles et accessoires de mode, maroquinerie 
et chaussures, sis et exploité à Monaco (98000), 18, rue 
de Millo.

Il n’est pas prévu de cautionnement.

Oppositions s’il y a lieu, au domicile du bailleur 
dans les dix jours de la deuxième insertion.

Monaco, le 28 juin 2019.
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CONTRAT DE GÉRANCE LIBRE

Première Insertion

Aux termes d’un acte sous seing privé en date à 
Monaco du 15 avril 2019, enregistré à Monaco le 
17 mai 2019, Folio Bd 5, Case 3, 

La société à responsabilité limitée « ESKIMO », au 
capital de 15.000 euros, siège social à Monaco (98000), 
18, rue de Millo, R.C.I. N° 18 S 07836, a concédé en 
gérance libre pour une durée de trois années à compter 
du 12 juin 2019, à la société à responsabilité limitée 
« CHOKO », au capital de 15 000 euros, siège social à 
Monaco (98000), 18, rue de Millo, 

un fonds de commerce de vente au détail de denrées 
alimentaires, d’épicerie fine haut de gamme ainsi que 
de boissons alcooliques et non alcooliques, sis et 
exploité à Monaco (98000), 18, rue de Millo.

Il n’est pas prévu de cautionnement.

Oppositions s’il y a lieu, au domicile du bailleur 
dans les dix jours de la deuxième insertion.

Monaco, le 28 juin 2019.

Étude GIACCARDI & BREZZO Avocats
16, rue du Gabian - Monaco

CESSION D’ÉLÉMENTS DE FONDS DE 
COMMERCE

Première Insertion

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 
22 mai 2019, la S.A.M. JET TRAVEL MONACO, au 
capital de 150.000 euros, dont le siège social est situé 
« Le Coronado », 20, avenue de Fontvieille à Monaco, 
a cédé à la société CRUISELINE S.A.M., au capital de 
150.000 euros, dont le siège social est situé « Le 
Thalès », 1, rue du Gabian à Monaco, la branche 
d’activité « croisières » du fonds de commerce d’agence 
de voyages qu’elle exploite au 20, boulevard Rainier III, 
immeuble « Le Soleil d’Or » à Monaco.

Oppositions, s’il y a lieu, en l’Étude GIACCARDI & 
BREZZO Avocats, domiciliée 16, rue du Gabian à 
Monaco, dans les dix jours de la deuxième insertion.

Monaco, le 28 juin 2019.

SYNERGIE 2
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : Place des Moulins - Le Continental - 

Monaco

APPORT DE FONDS DE COMMERCE

Première Insertion

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 16 janvier 2019 de la société à responsabilité 
limitée dénommée « SYNERGIE 2 », au capital de 
15.000 euros, dont le siège social est sis à Monaco, 
Place des Moulins, Le Continental, immatriculée au 
Répertoire du Commerce et de l’Industrie sous le 
numéro 10 S 05161, M. Grégory SADONE a fait apport 
à ladite société d’un fonds de commerce de « teinturerie, 
nettoyage à sec, pressing, blanchisserie », exploité en 
nom personnel à Monaco, 1, avenue Henry Dunant, 
Palais de la Scala, sous l’enseigne « PRESSING NET 
EXPRESS ».

Oppositions, s’il y a lieu, au siège du fonds, dans les 
dix jours de la deuxième insertion.

Monaco, le 28 juin 2019.

CREATIVE MINDS

CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ
À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 
20 mars 2019, enregistré à Monaco le 2 avril 2019, 
Folio Bd 128 V, Case 1, il a été constitué une société à 
responsabilité limitée dont les principales 
caractéristiques sont les suivantes :
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Dénomination : « CREATIVE MINDS ».

Objet : « Toutes activités de décorateur d’intérieur et 
d’extérieur, à l’exclusion de toutes activités relevant de 
la profession d’architecte ; le design d’objets de 
décoration, de meubles et d’équipements et la 
perception de royalties y relatifs ; et dans le cadre de 
l’activité principale, la fourniture de meubles, objets, 
tissus, articles et matériaux de décoration. ».

Durée : 99 ans, à compter de l’autorisation du 
Gouvernement Princier.

Siège social : 14, quai Antoine 1er, Le Ruscino, 
Bloc C, 1er étage à Monaco.

Capital : 15.000 euros.

Gérante : Mme Milena CVIJANOVICH, associée.

Un exemplaire de l’acte précité a été déposé au 
Greffe Général des Tribunaux de Monaco, pour y être 
transcrit et affiché conformément à la loi, le 24 juin 
2019.

Monaco, le 28 juin 2019.

SARL FLOATSEA

CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ
À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 
2 février 2019, enregistré à Monaco le 8 février 2019, 
Folio Bd 46 V, Case 1, il a été constitué une société à 
responsabilité limitée dont les principales 
caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination : « SARL FLOATSEA ».

Objet : « Tant en Principauté de Monaco qu’à 
l’étranger : le suivi et l’assistance technique relatifs à la 
construction, à la réparation, à la rénovation, à la 
transformation ainsi qu’au fonctionnement technique 
de yachts et de navires commerciaux ; l’expertise 
technique auprès des sociétés d’assurance maritime et 
des armateurs, notamment en matière de sinistres 
maritimes ; la fourniture de tous conseils techniques, la 
représentation et consultations aux armateurs et aux 
sociétés de contrôle et de classification de navires, 
d’assistance maritime, d’équipements pour bateaux et 
d’une manière générale à toutes sociétés se rapportant 

aux affaires maritimes ; la commission, le courtage et 
l’intermédiation se rapportant à l’achat, la vente, la 
location, la réparation de yachts et de navires 
commerciaux, (à l’exclusion des activités réservées aux 
courtiers maritimes aux termes de l’article O. 512-4 du 
Code de la mer et sous réserve de ne pas se prévaloir du 
titre protégé de courtier maritime conformément à 
l’article O. 512-3 dudit Code), la prestation de tous 
services relatifs aux biens ci-dessus à l’exclusion du 
recrutement, de la délégation et la mise à disposition de 
personnel.

Et plus généralement, toutes opérations de quelque 
nature que ce soit pouvant se rattacher à l’objet social 
ci-dessus et susceptibles d’en faciliter l’extension ou le 
développement. ».

Durée : 99 ans, à compter de l’autorisation du 
Gouvernement Princier.

Siège : 7-9, avenue de Grande-Bretagne à Monaco.

Capital : 15.000 euros.

Gérant : M. Nikolaos FLORAKIS, associé.

Un exemplaire de l’acte précité a été déposé au 
Greffe Général des Tribunaux de Monaco, pour y être 
transcrit et affiché conformément à la loi, le 24 juin 
2019.

Monaco, le 28 juin 2019.

FOOT MANAGEMENT ET 
CONSULTING S.A.R.L.

CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ
À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’actes sous seing privé en date du 
20 novembre 2018, enregistré à Monaco le 23 novembre 
2018, Folio Bd 200 R, Case 2, et du 18 mars 2019 il a 
été constitué une société à responsabilité limitée dont 
les principales caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination : « FOOT MANAGEMENT ET 
CONSULTING S.A.R.L. ».

Objet : « La société a pour objet social tant en 
Principauté de Monaco qu’à l’étranger :



JOURNAL DE MONACOVendredi 28 juin 2019 2053

L’activité d’agent de joueurs de football 
professionnels, titulaire d’une licence délivrée par une 
association nationale. 

L’aide et l’assistance des clubs sportifs dans la 
recherche de joueurs professionnels ou susceptibles de 
le devenir.

La gestion et la promotion des carrières des sportifs.

Et généralement, toutes opérations de quelque nature 
que ce soit se rattachant à l’objet social ci-dessus. ».

Durée : 99 ans, à compter de l’autorisation du 
Gouvernement Princier.

Siège : 17, avenue Albert II à Monaco.

Capital : 15.000 euros.

Gérant : M. Pascal CAMINITI, associé.

Gérant : M. Hervé CROS, associé.

Un exemplaire des actes précités a été déposé au 
Greffe Général des Tribunaux de Monaco, pour y être 
transcrit et affiché conformément à la loi, le 19 juin 
2019.

Monaco, le 28 juin 2019.

GPLUXE S.A.R.L.

CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ
À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’actes sous seing privé en date du 
17 juillet 2018, enregistré à Monaco le 10 août 2018, 
Folio Bd 87 R, Case 7, du 24 septembre 2018, enregistré 
à Monaco le 27 septembre 2018, Folio BD 184 R, 
Case 5, du 25 octobre 2018, enregistré à Monaco le 
30 octobre 2018, Folio Bd 8 V, Case 3, du 22 février 
2019, enregistré à Monaco le 5 mars 2019, Folio 
Bd 21 R, Case 2, et du 26 février 2019, enregistré à 
Monaco le 7 mars 2019, Folio Bd 39 R, Case 5, il a été 
constitué une société à responsabilité limitée dont les 
principales caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination : « GPLUXE S.A.R.L. ».

Objet : « La société a pour objet :

Tant à Monaco qu’à l’étranger, pour son compte ou 
pour le compte de tiers, directement ou en participation 
à l’exclusion de toutes productions contraires aux 
bonnes mœurs et/ou susceptibles de nuire à l’image de 
la Principauté de Monaco :

Toute activité d’agence de communication ; étude, 
conception et réalisation de tous projets de 
communication, de publicité et de relations publiques 
sur tous supports ; le conseil en marketing, la 
conception, réalisation, développement et 
commercialisation de sites internet, la conception et 
l’organisation d’évènements destinés aux professionnels 
et aux particuliers ainsi que les prestations de services y 
afférentes.

Et généralement, toutes opérations de quelque nature 
que ce soit se rattachant à l’objet social ci-dessus. ».

Durée : 50 ans, à compter de l’autorisation du 
Gouvernement Princier.

Siège : 74, boulevard d’Italie à Monaco.

Capital : 15.000 euros.

Gérant : M. Gianfranco ZAGO, associé.

Un exemplaire des actes précités a été déposé au 
Greffe Général des Tribunaux de Monaco, pour y être 
transcrit et affiché conformément à la loi, le 24 juin 
2019.

Monaco, le 28 juin 2019.

MP YACHT MANAGEMENT

CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ
À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 
19 février 2019, enregistré à Monaco le 6 mars 2019, 
Folio Bd 58 V, Case 2, il a été constitué une société à 
responsabilité limitée dont les principales 
caractéristiques sont les suivantes :
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Dénomination : « MP YACHT MANAGEMENT ».

Objet : « Tant en Principauté de Monaco qu’à 
l’étranger, toutes activités d’agence maritime et 
notamment : l’achat, la vente, le courtage, la location et 
la gestion administrative technique et commerciale de 
tous navires et bateaux neufs et d’occasion, la gestion 
et la sélection du personnel navigant (lequel devra être 
embauché directement par les armateurs dans leurs 
pays d’origine), la coordination et la surveillance des 
travaux liés aux contrôles techniques et en conformité 
avec les réglementations internationales en vigueur, la 
réparation et la restauration de navires de commerce et 
de plaisance ; l’assistance en matière 
d’approvisionnement en pièces, matériels et autres 
matières consommables ou non ; le contrôle des 
dépenses ; l’aide et l’accompagnement dans les 
opérations de réaménagement, de remorquage, de 
réparation, de manutention et l’assistance au 
débarquement ; à l’exclusion des activités réservées 
aux courtiers maritimes aux termes de l’article O. 512-4 
du Code de la mer et sous réserve de ne pas se prévaloir 
du titre protégé de courtier maritime conformément à 
l’article O. 512-3 dudit Code. ».

Durée : 99 ans, à compter de la date d’immatriculation 
au Registre du Commerce et de l’Industrie.

Siège social : 2, avenue de Fontvieille, c/o MBC, 
Bureau Exclusif n° 15 à Monaco.

Capital : 15.000 euros.

Gérante : Mme Alina VELADINI, associée.

Un exemplaire de l’acte précité a été déposé au 
Greffe Général des Tribunaux de Monaco, pour y être 
transcrit et affiché conformément à la loi, le 24 juin 
2019.

Monaco, le 28 juin 2019.

RED HEAD GLOBAL

CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ
À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’actes sous seing privé en date du 
19 juillet 2018, enregistré à Monaco le 30 juillet 2018, 
Folio Bd 84 R, Case 2, et du 4 janvier 2019, il a été 
constitué une société à responsabilité limitée dont les 
principales caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination : « RED HEAD GLOBAL ».

Objet : « La société a pour objet social tant en 
Principauté de Monaco et à l’étranger :

L’achat, vente, concession de licences, représentation 
commerciale, intermédiation, commission, courtage, 
conseils et assistances en matière de commercialisation, 
d’exploitation, et de gestion de tous droits de télévision 
ou de tout autre moyen ou procédé technique de 
transmission et retransmission audiovisuelle et 
multimédias connus ou à découvrir, à l’exclusion de 
toute diffusion, toute production cinématographique, et 
de toutes productions contraires aux bonne mœurs et/ou 
pouvant nuire à l’image de la Principauté de Monaco.

Et généralement, toutes opérations commerciales, 
industrielles, financières, mobilières et immobilières 
pouvant se rattacher directement ou indirectement à 
l’objet social ou susceptibles d’en faciliter l’extension 
ou le développement. ».

Durée : 99 ans, à compter de l’autorisation du 
Gouvernement Princier.

Siège : 74, boulevard d’Italie à Monaco.

Capital : 15.000 euros.

Gérante : Mme Angela DOYLE (nom d’usage 
Mme Angela RICHARDSON), associée.

Un exemplaire des actes précités a été déposé au 
Greffe Général des Tribunaux de Monaco, pour y être 
transcrit et affiché conformément à la loi, le 18 juin 
2019.

Monaco, le 28 juin 2019.

VUW

CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ
À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’actes sous seing privé en date du 
23 novembre 2018, enregistré à Monaco le 28 novembre 
2018, Folio Bd 18 R, Case 3, du 4 janvier 2019 et du 
26 mars 2019, il a été constitué une société à 
responsabilité limitée dont les principales 
caractéristiques sont les suivantes :
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Dénomination : « VUW ».

Objet : « La société a pour objet :

L’étude, l’aide et l’assistance dans l’élaboration de 
stratégies de marketing digital et de campagnes 
promotionnelles sur internet, ainsi que la recherche et 
l’analyse de marchés y relatives ;

À titre accessoire, et dans le cadre de l’activité 
principale, la conception de logiciels, applications, sites 
internet et autres outils informatiques se rapportant au 
marketing digital.

Et généralement, toutes opérations de quelque nature 
que ce soit se rattachant à l’objet social ci-dessus. ».

Durée : 99 ans, à compter de l’autorisation du 
Gouvernement Princier.

Siège : 2, rue Honoré Labande à Monaco.

Capital : 15.000 euros.

Gérant : M. Alexander KERN, associé.

Un exemplaire des actes précités a été déposé au 
Greffe Général des Tribunaux de Monaco, pour y être 
transcrit et affiché conformément à la loi, le 18 juin 
2019.

Monaco, le 28 juin 2019.

VV CONSULTING

CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ
À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 
15 mars 2019, enregistré à Monaco le 20 mars 2019, 
Folio Bd 125 R, Case 2, il a été constitué une société à 
responsabilité limitée dont les principales 
caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination : « VV CONSULTING ».

Objet : « La société a pour objet :

Le management sportif et la gestion de sportifs de 
haut niveau (à l’exclusion de l’activité d’agent de 
joueur professionnel de football titulaire d’une licence 
délivrée par une association nationale), y inclus la 
fourniture de services concernant l’assistance 
administrative, la publicité, le sponsoring, la 

promotion ; toutes les activités de relations publiques, 
d’assistance professionnelle et de relation presse 
concernant le sport et les sportifs de haut niveau, sous 
réserve de l’accord préalable des fédérations concernées 
et, à l’exclusion des missions incombant à L’Automobile 
Club de Monaco ; 

La fourniture de conseils techniques et la réalisation 
d’études dans le domaine du sport, notamment aux 
clubs et/ou organisations sportives sur leurs stratégies 
de formation et de recrutement de joueurs ou 
d’entraîneurs, ainsi que la promotion du sport sous 
toutes ses formes.

Et généralement, toutes opérations de quelque nature 
que ce soit se rattachant à l’objet social ci-dessus. ».

Durée : 99 ans, à compter de l’autorisation du 
Gouvernement Princier.

Siège : 17, avenue Albert II à Monaco.

Capital : 15.000 euros.

Gérant : M. Vadim VASILYEV, associé.

Un exemplaire de l’acte précité a été déposé au 
Greffe Général des Tribunaux de Monaco, pour y être 
transcrit et affiché conformément à la loi, le 21 juin 
2019.

Monaco, le 28 juin 2019.

FIOR DI LATTE
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 20.000 euros
Siège social : 3, place d’Armes - Monaco

MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 24 avril 2019, les associés ont décidé de 
modifier comme suit l’objet social qui devient le 
suivant : « Fabrication de glaces, vente à emporter ou à 
consommer sur place de glaces, vins et bières avec 
dégustation de produits (ventes à emporter et à 
consommer sur place de spécialités régionales, 
sandwiches, salades, viennoiseries, glaces, boissons 
hygiéniques et boissons chaudes, jus de fruits frais, 
petite épicerie fine, confection sur place de diverses 
salades et sandwiches ainsi que leur réchauffement, 
préparation des ingrédients : œufs durs, riz et pâtes) ; 
livraison à domicile de glaces. ».
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Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 19 juin 2019.

Monaco, le 28 juin 2019.

JLA Leadership
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 51.000 euros
Siège social : 16, rue R.P. Louis Frolla - Monaco

EXTENSION DE L’OBJET SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 5 février 2019, il a été décidé d’étendre 
l’objet social à l’étude, la conception, la coordination - 
ainsi que l’installation et la pose par voie de 
sous-traitance.

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 6 juin 2019.

Monaco, le 28 juin 2019.

S.A.R.L. MONACO PRESTIGE 
LIMOUSINES

Société à Responsabilité Limitée
au capital de 28.000 euros

Siège social : 9, avenue Crovetto Frères - Monaco

MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 24 janvier 2019, il a été décidé la modification 
de l’objet social comme suit :

« Location de véhicules avec chauffeur 
(15 véhicules). ».

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 18 juin 2019.

Monaco, le 28 juin 2019.

VICTORIA MARITIME SARL 
Société à Responsabilité Limitée 

au capital de 15.200 euros
Siège social : 7, avenue des Papalins - Monaco

MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 25 janvier 2019, les associés ont décidé de 
modifier l’article 2 « Objet » des statuts comme suit :

« La société a pour objet, à l’exclusion des activités 
réservées aux courtiers maritimes aux termes de 
l’article O. 512-4 du Code de la mer et sous réserve de 
ne pas se prévaloir du titre protégé de courtier maritime 
conformément à l’article O. 512-3 dudit Code :

La représentation des chantiers navals et de toutes 
entreprises de fournitures nautiques.

Établir tous projets, conceptions et dessins de tous 
bateaux avec ou sans moteur ; assurer auprès des 
armateurs et des chantiers navals, la coordination, 
l’assistance et la surveillance de toutes constructions 
nouvelles et de tous travaux de réparations et 
transformations ainsi que le suivi du fonctionnement 
technique ; être expert auprès des sociétés d’assurance 
maritime ; fournir tous conseils et consultations aux 
sociétés de contrôle et classification de navires, 
d’assistance maritime, de produits pour bateaux et 
d’une manière générale à toutes sociétés se rapportant 
aux affaires maritimes. 

Et généralement, toutes opérations mobilières et 
immobilières se rattachant directement à l’objet social 
ci-dessus. ».

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 19 juin 2019.

Monaco, le 28 juin 2019.
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A.B.K. REAL ESTATE S.A.R.L.
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 5, rue des Lilas - Le Riviera Palace - 

Monaco

CESSION DE PARTS SOCIALES

Aux termes d’un acte sous seing privé en date à 
Monaco du 26 mars 2019, signé le 16 mai 2019, le tout 
dûment enregistré le 3 juin 2019,

Mme Isabelle PISANO, demeurant 956, route du 
Mont-Agel - 06320 La Turbie, a cédé à Mme Sophie 
BALSAMO, nouvelle associée, 25 parts d’intérêts 
qu’elle possédait dans la société « A.B.K. REAL 
ESTATE S.A.R.L. ».

La société continue à être gérée par Mme Isabelle 
PISANO.

Un original dudit acte a été déposé au Greffe Général 
des Tribunaux de Monaco pour y être transcrit et affiché 
conformément à la loi, le 18 juin 2019.

Monaco, le 28 juin 2019.

COAPI GROUPE
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 9, rue Baron Sainte-Suzanne - Monaco

CESSION DE PARTS SOCIALES
DÉMISSION D’UN GÉRANT

NOMINATION D’UN GÉRANT

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 
27 février 2019, réitéré le 12 juin 2019, le tout dûment 
enregistré le 11 mars 2019,

Mme Adriana MARTINO, demeurant Via Gallardi 
12 – Vintimille (Italie), a cédé à Mme Sara SICCARDI, 
nouvelle associée, les 240 parts d’intérêts qu’elle 
possédait dans la société « COAPI GROUPE ».

Mme Raffaella AMERI, épouse SICCARDI, a été 
nommée aux fonctions de gérant en remplacement de 
Mme Adriana MARTINO, gérant démissionnaire.

Un original dudit acte a été déposé au Greffe Général 
des Tribunaux de Monaco, pour y être transcrit et 
affiché conformément à la loi, le 24 juin 2019.

Monaco, le 28 juin 2019.

SYNERGIE 2
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : Place des Moulins - Le Continental - 

Monaco

AUGMENTATION DE CAPITAL

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 16 janvier 2019 de la société à responsabilité 
limitée dénommée « SYNERGIE 2 », au capital de 
15.000 euros, dont le siège social est sis à Monaco, 
Place des Moulins, le Continental, immatriculée au 
Répertoire du Commerce et de l’Industrie sous le 
numéro 10 S 05161, les associés ont décidé d’augmenter 
le capital social, pour le porter de la somme de 15.000 
euros à la somme de 135.000 euros, par la création de 
800 parts sociales nouvelles, de 150 euros chacune de 
valeur nominale, numérotées de 101 à 900.

Les statuts ont été modifiés en conséquence.

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 13 juin 2019.

Monaco, le 28 juin 2019.

GR STUDIO 
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 5, impasse de la Fontaine - Monaco

DÉMISSION D’UN GÉRANT

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 8 avril 2019, les associés ont pris acte de la 
démission de M. Alberto REPOSSI en qualité de gérant 
et, en conséquence, modifié l’article 10 des statuts.
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Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 24 juin 2019.

Monaco, le 28 juin 2019.

MOGHADAM FASHION
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 100.000 euros
Siège social : 19, boulevard des Moulins - Monaco

DÉMISSION D’UN GÉRANT
NOMINATION D’UN GÉRANT

Aux termes d’une assemblée générale ordinaire 
réunie extraordinairement le 8 avril 2019, les associés 
ont pris acte de la démission de M. Kamyar HOBBI-
MOGHADAM de ses fonctions de gérant et ont nommé 
en son remplacement Mme Leyla OLIVER née 
MOGHADAM. 

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 19 juin 2019.

Monaco, le 28 juin 2019.

MONACO BIERES INTERNATIONAL
Société à Responsabilité Limitée 

au capital de 15.000 euros
Siège social : 7, rue de l’Industrie - Monaco

NOMINATION D’UN COGÉRANT

Aux termes d’une assemblée générale ordinaire 
réunie extraordinairement en date du 22 mars 2019, les 
associés de la S.A.R.L. MONACO BIERES 
INTERNATIONAL ont procédé à la nomination de 
Mme Nonna VARLEY en qualité de nouveau cogérant 
non associé de la société.

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 18 juin 2019.

Monaco, le 28 juin 2019.

REAL IMMOBILIER
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 14, boulevard d’Italie - Monaco

NOMINATION D’UN COGÉRANT

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 7 mars 2019, les associés ont nommé 
M. Olivier PRADEAU, cogérant demeurant Gutstrasse 
159 8047 Zurich - Suisse à dater du 1er avril 2019.

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 19 juin 2019.

Monaco, le 28 juin 2019.

SKYDREAM
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 85.000 euros
Siège social : 7, rue de l’Industrie - Monaco

DÉMISSION D’UN COGÉRANT

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 19 mars 2019, les associés ont pris acte de la 
démission de M. Stéphane MATTONI de ses fonctions 
de cogérant.

La société continue avec pour seul gérant, M. Joseph 
LIKIERMAN.

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 18 juin 2019.

Monaco, le 28 juin 2019.
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ALPHA GOLF AVIATION MONACO
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 14, avenue de Grande-Bretagne - 

Monaco 

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 12 avril 2019, les associés ont décidé de 
transférer le siège social au 35, avenue des Papalins à 
Monaco. 

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 24 juin 2019.

Monaco, le 28 juin 2019.

ANDROMEDE OCEANOLOGIE 
MONACO

Société à Responsabilité Limitée
au capital de 15.000 euros

Siège social : 1, rue du Gabian - Monaco 

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 20 mai 2019, les associés ont décidé de 
transférer le siège social au 2, rue du Gabian à Monaco. 

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 13 juin 2019.

Monaco, le 28 juin 2019.

CONCEPT & PARTNER
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 25, avenue de la Costa - Monaco 

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 15 avril 2019, les associés ont décidé de 
transférer le siège social au 32, boulevard d’Italie à 
Monaco. 

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 24 juin 2019.

Monaco, le 28 juin 2019.

GARDEN & JOINERY SOLUTIONS
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 34, quai Jean-Charles Rey - Monaco 

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
des associés en date du 20 mai 2019, les associés ont 
décidé de transférer le siège social au 2, rue du Gabian 
à Monaco. 

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 21 juin 2019.

Monaco, le 28 juin 2019.

NOBLE ET CIE
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 20, boulevard Princesse Charlotte - 

Monaco 

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 15 février 2019, les associés ont décidé de 
transférer le siège social au 5, avenue Prince Pierre à 
Monaco. 

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 25 juin 2019.

Monaco, le 28 juin 2019.
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OUIPHI
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 74, boulevard d’Italie - Monaco

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 27 mars 2019, les associés ont décidé de 
transférer le siège social au 41, avenue Hector Otto à 
Monaco.

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 12 juin 2019.

Monaco, le 28 juin 2019.

VICTORY LUXURY HOMES
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 74, boulevard d’Italie - Monaco 

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale ordinaire 
réunie extraordinairement le 17 mai 2019, les associés 
ont décidé de transférer le siège social au 6, avenue des 
Citronniers à Monaco. 

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 24 juin 2019. 

Monaco, le 28 juin 2019.

MONACO WATCHES COLLECTOR
Société à Responsabilité Limitée 

au capital de 40.000 euros
Siège social : 31, boulevard du Larvotto - Monaco

DISSOLUTION ANTICIPÉE

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 29 avril 2019, il a été décidé :

- la dissolution anticipée de la société à compter du 
1er mai 2019 ;

- de nommer comme liquidateur Mme Alexandra 
CRESCI avec les pouvoirs les plus étendus pour la 
durée de la liquidation ;

- de fixer le siège de la dissolution au domicile du 
liquidateur, 31, boulevard du Larvotto à Monaco.

Un original du procès-verbal de ladite assemblée a 
été déposé au Greffe Général des Tribunaux de Monaco, 
pour y être transcrit et affiché conformément à la loi, le 
19 juin 2019.

Monaco, le 28 juin 2019.

SOCIETE MARITIME 
ET COMMERCIALE

Société Anonyme Monégasque
au capital de 152.000 euros

Siège social : 41, rue Grimaldi - Monaco

DISSOLUTION ANTICIPÉE

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 29 avril 2019, il a été décidé :

- la dissolution anticipée de la société à compter du 
30 avril 2019 ;

- de nommer comme liquidateur M. Oswald 
SCHIETSE avec les pouvoirs les plus étendus pour la 
durée de la liquidation ;

- de fixer le siège de la dissolution au Cabinet 
VIALE, 12, avenue de Fontvieille à Monaco.

Un original du procès-verbal de ladite assemblée a 
été déposé au Greffe Général des Tribunaux de Monaco, 
pour y être transcrit et affiché conformément à la loi, le 
18 juin 2019.

Monaco, le 28 juin 2019.
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SM.BAT
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 1, rue du Gabian - Monaco

TRANSMISSION UNIVERSELLE 
DE PATRIMOINE

DISSOLUTION ANTICIPÉE

Aux termes des résolutions de l’associé unique en 
date du 18 mars 2019, il a été constaté la dissolution de 
la société à compter de ce jour, suite à la réunion de 
toutes les parts sociales en une seule main et la 
transmission universelle de patrimoine au profit de 
M. Massimiliano SALVATORE.

Un exemplaire du procès-verbal des décisions a été 
déposé au Greffe Général des Tribunaux de Monaco, 
pour y être transcrit et affiché conformément à la loi, le 
25 juin 2019.

Monaco, le 28 juin 2019.

SARL ALEX CAFFI MOTORSPORTS
Société à Responsabilité Limitée

(en liquidation)
au capital de 15.000 euros

Siège social : c/o Cabinet Yvan BELAIEFF - 
6, boulevard Rainier III - Monaco

AVIS DE CONVOCATION

Les associés de la SARL ALEX CAFFI 
MOTORSPORTS sont convoqués :

- En assemblée générale ordinaire, le 26 juillet 2019 
à 16 heures au Cabinet Yvan BELAIEFF, 6, boulevard 
Rainier III à Monaco, afin de délibérer sur l’ordre du 
jour suivant :

 • Rapport de la gérance sur l’exercice 2018 ;

 •  Examen et approbation des comptes de l’exercice 
clos le 31 décembre 2018 ;

 • Quitus au liquidateur au 31 décembre 2018 ;

 • Affectation des résultats ;

 •  Approbation, s’il y a lieu, des opérations visées 
par les dispositions de l’article 51-6 du Code de 
commerce ; 

 • Questions diverses.

-  En assemblée générale de clôture de liquidation, le 
26 juillet 2019 à 17 heures au Cabinet Yvan 
BELAIEFF, 6, boulevard Rainier III à Monaco, 
afin de délibérer sur l’ordre du jour suivant :

 • Rapport du liquidateur ;

 •  Examen et approbation des comptes de clôture 
de liquidation ;

 • Quitus au liquidateur ; 

 • Questions diverses.

S.A.R.L. BOOKVIDEO 
Société à Responsabilité Limitée 

au capital de 15.000 euros
Siège social : 20, avenue de Fontvieille - Monaco

AVIS DE CONVOCATION

Messieurs,

Les associés sont convoqués, par dérogation à la loi 
et aux statuts, le vendredi 12 juillet 2019 à 10 heures au 
siège social de la société sise à Monaco, 20, avenue de 
Fontvieille en assemblée générale ordinaire, à l’effet de 
délibérer sur l’ordre du jour suivant :

-  Rapport de la gérance sur l’activité de la société 
sur l’exercice clos le 31 décembre 2018 ;

-  Lecture du bilan et du compte de pertes et profits 
établis au 31 décembre 2018 ; approbation de ces 
comptes et quitus à donner à la gérance pour sa 
gestion ;

-  Approbation des opérations visées à l’article 51-6 
alinéa 2 du Code de commerce ;

- Affectation des résultats ;

-  Approbation de la rémunération de la gérance pour 
l’exercice.

Si les associés ne peuvent pas assister à cette 
assemblée, ils pourront s’y faire représenter par un 
autre associé ou tout tiers muni d’un pouvoir spécial.
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ASSOCIATIONS

RÉCÉPISSÉ DE DÉCLARATION 
DE MODIFICATION DES STATUTS 

D’UNE ASSOCIATION

Conformément aux dispositions de l’article 10 de la 
loi n° 1.355 du 23 décembre 2008 concernant les 
associations et les fédérations d’associations, le 
Ministre d’État délivre récépissé de la déclaration de 
modification des statuts reçue le 20 mai 2019 de 
l’association dénommée « CORDONS DE VIE ».

La modification adoptée porte sur l’article 2 relatif à 
l’objet qui est étendu afin désormais de permettre à ce 
groupement de « soutenir la recherche sur les cellules 
mésenchymateuses adultes et IPS et soutenir les projets 
de recherche médicale issus des établissements 
scientifiques ou de santé de la Principauté de Monaco » 
des statuts lesquels sont conformes aux dispositions de 
la loi régissant les associations. 

RÉCÉPISSÉ DE DÉCLARATION 
DE MODIFICATION DES STATUTS 

D’UNE ASSOCIATION

Conformément aux dispositions de l’article 10 de la 
loi n° 1.355 du 23 décembre 2008 concernant les 
associations et les fédérations d’associations, le 
Ministre d’État délivre récépissé de la déclaration de 
modification des statuts reçue le 4 juin 2019 de 
l’association dénommée « PAPYRUS POUR UNE 
EDUCATION GLOBALE ».

La modification adoptée porte sur l’article 2 relatif à 
l’objet qui est désormais rédigé comme suit : « financer 
des projets, notamment lucratifs, dans les domaines de 
l’écologie, de l’amélioration, de l’alimentation, de 
l’urbanisme, du vivre-ensemble et de l’entreprenariat 
par, notamment mais pas exclusivement, la création, 
l’organisation et la distribution de bourses » des statuts 
lesquels sont conformes aux dispositions de la loi 
régissant les associations.

BNP PARIBAS WEALTH MANAGEMENT MONACO
Société Anonyme Monégasque
au capital de 12.960.000 euros

Siège social : 15/17, avenue d’Ostende - Monaco

 BILAN AU 31 DÉCEMBRE 2018
(en milliers d’euros)

ACTIF 2018 2017
CAISSE, BANQUES CENTRALES, C.C.P. ...................................................................... 2 261 2 062
EFFETS PUBLICS ET VALEURS ASSIMILÉES .............................................................
CRÉANCES SUR LES ÉTABLISSEMENTS DE CRÉDIT .............................................. 1 200 292 1 232 684
OPÉRATIONS AVEC LA CLIENTÈLE ............................................................................. 526 281 509 882
OBLIGATIONS ET AUTRES TITRES À REVENU FIXE ...............................................
ACTIONS ET AUTRES TITRES À REVENU VARIABLE .............................................
PARTICIPATION ET AUTRES TITRES DÉTENUS À LONG TERME .......................... 108 92
PARTS DANS LES ENTREPRISES LIÉES ...................................................................... 143 143
CRÉDIT-BAIL ET LOCATION AVEC OPTION D’ACHAT ............................................
LOCATION SIMPLE ..........................................................................................................
IMMOBILISATIONS INCORPORELLES ......................................................................... 40 40
IMMOBILISATIONS CORPORELLES ............................................................................. 726 744
CAPITAL SOUSCRIT NON VERSÉ .................................................................................
ACTIONS PROPRES ..........................................................................................................
AUTRES ACTIFS ............................................................................................................... 2 887 2 144
COMPTES DE RÉGULARISATION ................................................................................. 5 756 6 660
TOTAL DE L’ACTIF ........................................................................................................ 1 738 494 1 754 451



JOURNAL DE MONACOVendredi 28 juin 2019 2063

PASSIF 2018 2017
BANQUES CENTRALES, C.C.P. ......................................................................................
DETTES ENVERS LES ÉTABLISSEMENTS DE CRÉDIT ............................................ 424 849 397 909
OPÉRATIONS AVEC LA CLIENTÈLE ............................................................................. 1 236 875 1 283 727
DETTES REPRÉSENTEES PAR UN TITRE ....................................................................
AUTRES PASSIFS .............................................................................................................. 3 482 833
COMPTES DE RÉGULARISATION ................................................................................. 17 089 18 327
PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES ............................................................... 2 898 3 150
DETTES SUBORDONNÉES .............................................................................................. 0 0
FONDS POUR RISQUES BANCAIRES GÉNÉRAUX (FRBG) ......................................
CAPITAUX PROPRES HORS FRBG ................................................................................ 53 301 50 505

CAPITAL SOUSCRIT .................................................................................................... 12 960 12 960
PRIMES D’ÉMISSION ................................................................................................... 20 160 20 160
RÉSERVES...................................................................................................................... 18 947 18 947
ÉCART DE RÉÉVALUATION .......................................................................................
 PROVISIONS RÉGLEMENTÉES ET SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT .......
REPORT À NOUVEAU (+/-) ......................................................................................... -3 773 -3 773
RÉSULTAT DE L’EXERCICE (+/-) ............................................................................... 5 007 2 211

TOTAL DU PASSIF ........................................................................................................... 1 738 494 1 754 451

Total du bilan :  1.738.494.369,46

Bénéfice de l’exercice : 5.006.764,26

HORS-BILAN AU 31 DÉCEMBRE 2018

(en milliers d’euros)

2018 2017
ENGAGEMENTS DONNÉS
ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT .................................................................................. 166 091 141 397
ENGAGEMENTS DE GARANTIE ........................................................................................... 16 032 26 973
ENGAGEMENTS SUR TITRES ...............................................................................................

ENGAGEMENTS REÇUS
ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT .................................................................................. 0 0
ENGAGEMENTS DE GARANTIE ........................................................................................... 29 326 20 059
ENGAGEMENTS SUR TITRES ...............................................................................................
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COMPTE DE RÉSULTAT AU 31 DÉCEMBRE 2018
(en milliers euros)

2018 2017

INTÉRÊTS ET PRODUITS ASSIMILÉS.................................................................................. 21 788 16 513

INTÉRÊTS ET CHARGES ASSIMILÉS .................................................................................. -5 185 -3 788

PRODUITS SUR OPÉRATIONS DE CRÉDIT-BAIL ET ASSIMILÉES.................................

CHARGES SUR OPÉRATIONS DE CRÉDIT-BAIL ET ASSIMILÉES .................................

PRODUITS SUR OPÉRATIONS DE LOCATION SIMPLE ....................................................

CHARGES SUR OPÉRATIONS DE LOCATION SIMPLE .....................................................

REVENUS DES TITRES À REVENU VARIABLE ................................................................. 0 0

COMMISSIONS (PRODUITS) ................................................................................................. 14 373 14 636

COMMISSIONS (CHARGES) .................................................................................................. -673 -706

GAINS OU PERTES SUR OPÉRATIONS DES PORTEFEUILLES DE NÉGOCIATION .......... 1 245 1 280

GAINS OU PERTES SUR OPÉRATIONS DES PORTEFEUILLES DE PLACEMENTS ET 
ASSIMILÉS ................................................................................................................................

AUTRES PRODUITS D’EXPLOITATION BANCAIRE ......................................................... 440 414

AUTRES CHARGES D’EXPLOITATION BANCAIRE .......................................................... -454 -551

PRODUIT NET BANCAIRE ..................................................................................................... 31 534 27 798

CHARGES GÉNÉRALES D’EXPLOITATION ........................................................................ -24 940 -25 535

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX PROVISIONS
SUR IMMOBILISATIONS INCORPORELLES ET CORPORELLES ....................................

-162 -452

RÉSULTAT BRUT D’EXPLOITATION .................................................................................... 6 432 1 811

COÛT DU RISQUE ................................................................................................................... -20 379

RÉSULTAT D’EXPLOITATION ................................................................................................ 6 412 2 190

GAINS OU PERTES SUR ACTIFS IMMOBILISÉS ............................................................... 200 188

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔT .................................................................................. 6 612 2 378

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL .................................................................................................. 166 85

IMPÔT SUR LES BÉNÉFICES ................................................................................................. -1 771 -252

DOTATIONS/REPRISES DE FRBG ET PROVISIONS RÉGLEMENTÉES ..........................

RÉSULTAT NET ........................................................................................................................ 5 007 2 211
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NOTES ANNEXES AUX COMPTES 2018

1) PRINCIPES GÉNÉRAUX ET MÉTHODES

Les méthodes générales d’enregistrement propres à la réglementation applicable aux établissements de crédit et 
prévues par le règlement n° 2014-07 de l’Autorité des Normes Comptables (ANC) sont appliquées (les anciens 
règlements 2000.03 du 4 juillet 2000 et 2002.03 du 12 décembre 2002 sont abrogés et repris par le règlement de 
l’ANC précité). 

Le règlement CRB 97/02 a été remplacé par l’arrêté du Ministère des Finances du 3/11/2014 relatif au contrôle 
interne, il a été pris en compte.

2) PRINCIPES COMPTABLES ET MÉTHODES D’ÉVALUATION

2.1 Conversion des opérations en devises

Conformément aux dispositions des règlements 89/01 et 90/01, les créances, les dettes, les engagements hors 
bilan exprimés en devises sont convertis au cours de change de fin d’exercice.

Les produits et charges en devises sont convertis en euros au cours du comptant en vigueur le jour des 
transactions.

Les contrats de change à terme sont évalués aux cours de change du terme restant à courir, à la date de clôture 
de l’exercice.

Les produits et pertes de change dégagés des opérations conclues en devises sont portés au Compte de Résultat.

2.2 Immobilisations

Les immobilisations sont évaluées à leur coût d’acquisition. Les amortissements ont été pratiqués selon la 
méthode linéaire sur leur durée probable d’utilisation, et aux taux suivants :

• Logiciel  : 1 an
• Matériel informatique : 3 ans
• Frais d’établissement : 5 ans
• Matériel roulant : 5 ans
• Mobilier et matériel de bureau : 5 ans
• Aménagements et installations : 10 ans
• Immeubles : 25 ans

2.3 Créances douteuses

Les créances impayées ou non autorisées sont contrôlées au cas par cas et déclassées en créances douteuses 
conformément aux dispositions établies par le règlement CRC 2000.03.

Les provisions sont constituées individuellement et viennent en déduction des créances douteuses. Les intérêts 
sur ces dernières qui sont inscrits au compte de résultats sont intégralement provisionnés.

2.4 Intérêts et Commissions

Les intérêts sont comptabilisés au Compte de Résultat prorata temporis. Les commissions sont comptabilisées 
dès l’enregistrement comptable des transactions les ayant générées.

2.5 Engagements sociaux

La provision d’engagements sociaux ressort au 31/12/18 à 2.678 K€. 

Décomposition ci-dessous :
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En milliers d’euros
Indemnités de fin de carrière 2 592

Dont OCI non recyclables 1 169
Primes de médailles du travail 86
Total 2 678

Les calculs ont été réalisés sur la base des prestations en vigueur à partir des données individuelles, des 
hypothèses et des méthodologies de calcul retenues par le Groupe BNP Paribas et en application de la norme 
IAS 19 Révisée.

2.6 Fiscalité

La banque entre dans le champ d’application de l’Impôt sur les Bénéfices institué par l’Ordonnance Souveraine 
n° 3.152 du 19 mars 1964. La charge d’impôt figurant au Compte de Résultat correspond à l’impôt sur les bénéfices, 
dû au titre de l’exercice, calculé conformément à la réglementation monégasque sur la base du taux de 33.33 %.

2.7 Comptes consolidés

Les comptes de BNP Paribas Wealth Management Monaco sont consolidés dans les comptes de BNP Paribas 
SA (Suisse).

3)  INFORMATIONS SUR LES POSTES DU BILAN

3.1 Caisse, banques centrales et C.C.P.

À compter du 16 janvier 2008, conformément à l’avis aux établissements de crédit n° 2005-01 autorisant la 
constitution de réserves obligatoires par un intermédiaire, BNP PARIBAS SA (France), désormais centralisateur 
des Réserves Obligatoires des différentes entités du groupe, assure la constitution des avoirs de réserves de BNP 
PARIBAS WEALTH MANAGEMENT MONACO qui ne détient donc plus de compte en direct auprès de la 
Banque de France.

3.2 Les créances et dettes

Les créances et dettes, exprimées en milliers d’euros se ventilent selon leur durée restant à courir comme suit :

Ventilation des Créances et Dettes suivant la durée résiduelle

Ventilation des Créances et Dettes suivant à vue, à terme

Rubriques (en milliers d’euros) Durée
< 3 mois

3 mois
< durée
≤ 1 an

1 an 
< durée
≤ 5 ans

Durée
> 5 ans

Créances 
et dettes 

rattachées
Total

-  Créances sur les établissements de 
crédits et banques centrales 699 419 171 149 328 587 0 1 137 1 200 292

dont créances à vue 507 351 507 351
- Créances sur la clientèle 239 487 173 701 108 635 4 300 158 526 281
dont créances à vue 94 826 94 826
- Dettes envers les établissements de crédits 160 512 151 337 108 635 4 300 65 424 849
dont dettes à vue 647 647
- Comptes créditeurs de la clientèle 1 231 867 4 782 0 0 226 1 236 875
dont dettes à vue 1 105 851 1 105 851

Les créances et dettes sur établissements de crédit comprennent des opérations avec les banques du Groupe 
BNP Paribas et sont retracées dans le tableau suivant.
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Ventilation des opérations réalisées avec des entreprises liées ou avec lesquelles existe un lien de 
participation.

Rubriques (en milliers d’euros) Total

Dont opérations se rapportant à des 
entreprises

liées 
FRANCE

liées
Étranger

ayant un lien de 
participation

Créances sur les établissements de crédits 1 200 292 29 925 1 589 1 168 778
Dettes envers les établissements de crédits 424 849 18 664 0 406 185

Les créances sur la clientèle sont enregistrées au bilan à leur valeur nominale. Une provision pour créances 
douteuses a été constituée pour un montant de 693 K€.

Tableau de variation repris ci-dessous : 

Rubriques 
(en milliers d’euros)

Début 
exercice Entrées

Sorties
Fin 

exercicerèglement adjudication perte 
provisionnée

perte 
non 

couverte
Créances douteuses (brutes) 6 744 4 199 1 679 11 9 253
Dépréciations 704 11 693
Valeur nette au bilan 6 040 4 199 1 679 0 0 0 8 560

3.3 Les immobilisations

Les immobilisations, exprimées en milliers d’euros, s’analysent pour l’exercice 2018, selon le tableau 
ci-dessous :

Type d’immobilisations
Montant brut 
début exercice 

2018
Acquisition 

2018
Cessions

2018
Mises 

au rebut 
2018

Montant brut
fin période

2018
Immobilisations incorporelles
- Droit au bail 40 40
- Fonds de commerce 229 229
- Frais d’établissement 830 830
- Logiciels 1 180 50 1 230
- Certificat fonds de garantie 0 0
Sous-total 2 279 50 0 0 2 329
Immobilisations corporelles
- Agencements, installations et autres 
imm. corporelles 3 214 94 -1 340 1 968
- Immobilisation hors exploitation 702 702
- Tableaux & oeuvres d'arts 9 9
- Immobilisations exploitation 26 -26 0
Sous-total 3 951 94 -26 -1 340 2 679
Total immobilisation 6 230 144 -26 -1 340 5 008



JOURNAL DE MONACO Vendredi 28 juin 20192068

Type d’immobilisations
Amortissement
début exercice

2018
Dotation

2018
Reprise

2018
Sortie
2018

Amortissements
cumulés au

31/12/18
Immobilisations incorporelles
- Fonds de commerce 229 229
- Frais d’établissement 830 830
- Logiciels 1 180 50 1 230
Sous-total
Immobilisations corporelles 2 239 50 0 0 2 289
- Agencements, installations et autres imm. 
corporelles 2 929 112 -1 340 1 701
- Immobilisation hors exploitation 2 2
- Immobilisations exploitation 26 -26 0
- Provision p/dépréciation imm.hors exploit 250 250
- Provision p/dépréciation imm.aménag&instal 0 0
Sous-total 3 207 112 0 -1 366 1 953
Total immobilisation 5 446 162 0 -1 366 4 242

Type d’immobilisations
Valeur brute

au
31/12/18

Amortissement
au

31/12/18

Valeur résiduelle
au

31/12/18
Immobilisations incorporelles
- Droit au bail 40 40
- Fonds de commerce 229 229 0
- Frais d’établissement 830 830 0
- Logiciels 1 230 1 230 0
Sous-total 2 329 2 289 40
Immobilisations corporelles
- Agencements, installations et autres imm. 
corporelles 1 968 1 701 267
- Immobilisation hors exploitation 702 2 700
- Tableaux & œuvres d’art 9 9
- Immobilisations exploitation 0 0 0
- Provision pour dépréciation imm. hors exploit 250 -250
- Provision pour dépréciation imm. 
aménag&instal 0 0
Sous-total 2 679 1 953 726
Total immobilisation 5 008 4 242 766

L’ensemble de ces immobilisations est utilisé pour l’activité propre de la Banque.

3.4 Participations et autres titres détenus à long terme

Conformément aux  recommandations de l’ACPR, les certificats d’association du fonds de garantie des dépôts 
sont classés en « Autres titres détenus à long terme ». Par principe de cohérence, les produits liés à ces certificats 
sont présentés en « Revenus des titres à revenu variable ».
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3.4 Bis – Liste des filiales et participations

Participation et autres titres détenus à long terme

Dénomination Adresse du siège
Valeur nette 

comptable au 
31/12/18

Part de capital 
détenue

SCI Jardins d’Arcadie 40, boulevard Georges Clémenceau 
06130 Grasse 5 5%

Certificat d’Association Fonds de Garantie des Dépôts 103
Total 108

Part dans les entreprises liées

Dénomination Adresse du siège
Valeur nette 
comptable 
au 31/12/18

Part de capital 
détenue

SAM MONASSURANCES 15/17, avenue d’Ostende  
98000 Monaco 143 93%

Total 143

3.5 Provisions et reprises pour risques et charges

1. Engagements sociaux

La provision d’engagements sociaux ressort au 31/12/18 à 2.678 K€.
La décomposition de cette dernière est renseignée au point 2.5 Engagements sociaux

Date
entrée Dossiers Encours

initial
Dotations
période

Reprises
période

Provisions
31/12/18

Prov. S/ engagements sociaux
31/12/17 Indemnités de Fin de Carrière 2 590 100 98 2 592

dont OCI non recyclables 1 069 100 1 169
31/12/17 Primes de Médailles du travail 261 175 86

TOTAUX 2 851 100 273 2 678

2. Litiges

Date
entrée Dossiers Encours

initial
Dotations
période

Reprises
période

Provisions
31/12/18

31/12/17 Provision constituée 30 18 48
TOTAUX 30 18 0 48

3. Autres provisions

Date
entrée Dossiers Encours

initial
Dotations
période

Reprises
période

Provisions
31/12/18

31/12/17 Provision constituée 155 55 155 55
31/12/17 Provision constituée 114 56 53 117

TOTAUX 269 111 208 172
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3.6 Les Fonds Propres

Le capital social de la Banque se compose de 72.000 actions de 180 euros chacune. 

 • Capital social = 12.960 K€

 • Prime d’émission liée au capital = 20.160 K€

Les fonds propres de la Banque au sens de la réglementation bancaire sont, à l’issue de cet exercice et avant 
intégration des résultats, de 48.294 K€.

Conformément aux statuts et aux propositions d’affectation du résultat 2018 établies par le Conseil 
d’Administration, les réserves évoluent de la façon suivante :

En milliers d’euros Montants affectés au
31/12/18

Affectation
résultat 2018

Distribution
dividendes 2018

Montants après
affectation 2018

Réserve légale 1 296 1 296
Réserve 
facultative 17 651 17 651

Report à nouveau -3 773 5 007 -5 006 -3 772

3.7 Intérêts courus à recevoir ou à payer inclus dans les postes du bilan au 31.12.2018 (en milliers d’euros)

Postes Montants Total
Euros Devises

ACTIF
Caisse, Banque centrales et CCP 0
Créances sur les Établissements de Crédits 24 1 113 1 137
Créances sur la clientèle 106 52 158
Total inclus dans les postes de l’actif 130 1 165 1 295
PASSIF
Dettes envers les Établissements de Crédit 41 24 65
Comptes créditeurs de la clientèle 0 226 226
Total inclus dans les postes du passif 41 250 291

3.8 Comptes de régularisation et Divers
Le tableau ci-dessous donne par catégories d’opérations le détail des comptes de régularisation et des autres 

comptes actifs et passifs (en milliers d’euros) :

Postes Comptes de l’actif Comptes du passif
- Comptes d’encaissements 38 4
- Résultats de change hors bilan 0
- Comptes d’ajustement sur devises 3 585 3 584
- Charges constatées d'avance 141
- Produits constatés d'avance 0
- Produits divers à recevoir 1 992
- Charges à payer - personnel 3 874
- Charges à payer - tiers 9 627
- Charges à étaler sur plusieurs exercices (AVISO) 0
- Comptes de régularisation divers 0 0
Total comptes de régularisation 5 756 17 089
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Postes Comptes de l’actif Comptes du passif
- Débiteurs divers 2 650
- Créditeurs divers 3 245
- Instruments conditionnels achetés/vendus 237 237
- Comptes de règlements sur opérations titres 0 0
- Comptes de stocks et emplois divers 0
Total autres 2 887 3 482

La ligne « Charges à payer – personnel » tient compte au 31/12/18 de la provision sur bonus, ceux-ci sont versés 
avec le salaire de mars, et leur méthode de calcul suit les recommandations du Groupe BNP Paribas.

3.9 Contre valeur en euros de l’actif et du passif en devises 

Contre-valeur en milliers d’euros
Total à l’Actif 685 562
Total au Passif 685 562

4) INFORMATIONS SUR LES POSTES DU HORS BILAN
4.1 Contrats de Change non dénoués au 31.12.2018 (en milliers d’euros).

HORS BILAN TOTAL
Opérations de change à terme
Monnaies à recevoir 529 749
Monnaies à livrer 528 857

Les opérations reprises dans le tableau ci avant et donc ouvertes en date de clôture, sont exclusivement effectuées 
pour le compte de la clientèle.

4.2 Engagements donnés 

 16 032 K€ Engagements de garantie d’ordre de la clientèle
 150 965 K€ Engagements de financement en faveur de la clientèle
 15 126 K€ Engagements de financement en faveur d’établissements de crédit

4.3 Engagements reçus

 29 326 K€ Cautions, avals, autres garanties reçus d’établissements de crédit

5) INFORMATIONS SUR LES POSTES DU COMPTE DE RÉSULTAT

5.1 Ventilation des produits et charges d’intérêts pour l’exercice 2018 (en milliers d’euros)

Intérêts et produits assimilés 21 788
Opérations avec les établissements de crédit 14 109
Opérations avec la clientèle 7 679
Opérations sur obligations ou autres titres à revenu fixe 0
Opérations relatives à des dettes subordonnées 0
Autres intérêts 0
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Intérêts et charges assimilées 5 185
Opérations avec les établissements de crédit 2 794
Opérations avec la clientèle 2 391
Opérations sur obligations ou autres titres à revenu fixe 0
Opérations relatives à des dettes subordonnées 0
Autres intérêts 0
Marges d'intérêts 16 603

5.2 Ventilation des Commissions pour l’exercice 2018 (en milliers d’euros)

Rubriques Charges Produits
Autres prestations de services financiers 673 12 468
Autres opérations diverses de la clientèle 1 905
Total commissions 673 14 373

Les produits sont perçus de la clientèle ; en ce qui concerne les commissions payées, elles représentent 
essentiellement les frais engagés pour le compte de la clientèle, auprès de différents intermédiaires financiers, 
établissements de crédits ou autres.

5.3 Ventilation des Autres produits et charges d’exploitation bancaire pour l’exercice 2018 (en milliers 
d’euros)

Total des autres produits d’exploitation bancaire 440
Charges refacturées 0
Charges refacturées à des sociétés du groupe 435
Autres éléments additionnels 5

Total des autres charges d’exploitation bancaire 454
 Produits rétrocédés 353
 Charges diverses d’exploitation bancaire 101

5.4 Charges générales d’exploitation 

La ventilation des charges générales d’exploitation entre les frais de personnel et les autres frais administratifs 
se traduisent comme suit au titre de l’exercice 2018 (en milliers d’euros) : 

2018
Frais de personnel
- Salaires et traitements 8 362
- Charges de retraite 1 248
- Autres charges sociales 1 955
- Intéressement / Participation / Aug. de capital 985
Total des Charges de Personnel 12 550
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Frais administratifs
- Impôts et taxes 3
- Services extérieurs 12 604
Total des Charges administratives 12 607
- Autres éléments additionnels -217
Total des Charges générales d’exploitation 24 940

La provision pour congés payés, constituée conformément à la réglementation en vigueur et incorporée dans les 
postes Comptes de Régularisation au Bilan, a été calculée en fonction des effectifs et de leurs droits à congés au 
31.12.2018. La variation du montant de la provision a été portée en charges, en salaires et traitements, au compte 
de résultat.

5.5 Coût du risque

Ce poste, figurant pour un montant de - 20 K€, correspond au Net de provisions sur créances douteuses et litiges 
sur opérations avec la clientèle.

Ventilation du poste coût du risque selon ses différentes composantes (en milliers d’euros) :

2018
Pertes sur créances irrécupérables couvertes par des dépréciations -11
Pertes sur créances irrécupérables non couvertes par des dépréciations 0
Reprises de dépréciations sur opérations avec la clientèle 11
Net de provision litiges clientèle -20
Total du poste coût du risque -20

5.6 Gains ou pertes sur actifs immobilisés pour l’exercice 2018 (en milliers d’euros)
Répartition de la ligne gains et pertes sur actifs immobilisés : 

Gains ou pertes sur immobilisations corporelles 200
Gains ou pertes sur immobilisations incorporelles
Gains ou pertes sur titres de participation, parts dans les entreprises liées
Autres titres détenus à long terme
Total gains ou pertes sur actifs immobilisés 200

5.7 Charges et Produits exceptionnels

Ce poste figure pour un montant net de Résultat exceptionnel de 166 K€.

Détail ci-dessous : 

Des charges exceptionnelles ont été constatées pour - 36 K€ :
• 36 K€ concernent des erreurs sur titres. 

Des produits exceptionnels ont été constatés pour  202 K€ :
• 12 K€ concernant des erreurs sur titres,
• 27 K€ divers,
• 23 K€ régularisation différentiel coefficient de déduction tva N-1,
• 140 K€ concernant l’ajustement du coefficient de déduction de tva N.
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6) AUTRES INFORMATIONS

6.1 L’effectif était de 95 personnes au 31 décembre 2018.

Ventilation par catégories professionnelles :

EFFECTIFS
Effectifs utilisés dont : 95
 - commerciaux 32
 - administratifs 60
 - contrôle interne 3

6.2 Rappel des résultats de la Banque depuis sa transformation en société anonyme monégasque (en 
milliers d’euros) :

La Banque a pris sa nouvelle activité bancaire et non plus de société de crédit seulement, au 1er janvier 1997 : 

Les résultats de 1997 étaient de 1 708 K€

Les résultats de 1998 étaient de 1 418 K€

Les résultats de 1999 étaient de 2 072 K€

Les résultats de 2000 étaient de 6 942 K€

Les résultats de 2001 étaient de 4 118 K€

Les résultats de 2002 étaient de 4 118 K€

Les résultats de 2003 étaient de -11 K€

Les résultats de 2004 étaient de 6 308 K€

Les résultats de 2005 étaient de -35 452 K€

Les résultats de 2006 étaient de 11 858 K€

Les résultats de 2007 étaient de 23 040 K€

Les résultats de 2008 étaient de 13 907 K€

Les résultats de 2009 étaient de 6 950 K€

Les résultats de 2010 étaient de 11 906 K€

Les résultats de 2011 étaient de 4 426 K€

Les résultats de 2012 étaient de 2 451 K€

Les résultats de 2013 étaient de 4 321 K€

Les résultats de 2014 étaient de 235 K€

Les résultats de 2015 étaient de -3 374 K€

Les résultats de 2016 étaient de 283 K€

Les résultats de 2017 étaient de 2 211 K€

Les résultats de 2018 sont de 5 007 K€
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6.3 Proposition d’affectation du résultat de l’exercice (en milliers d’euros) :

Bénéfice de l’exercice: 5 007 K€
Report à nouveau 0 K€
Montant à affecter 5 007 K€
Comme suit :
Réserve légale: 0 K€
Réserve falcutative : 0 K€
Report à nouveau : 1 K€
Dividendes : 5 006 K€

6.4 Fonds de garantie des dépôts

Compte tenu des dispositions prévues par la loi n° 99.532 du 25 juin 1999 relative à l’épargne et à la sécurité 
financière, la Banque adhère au Fonds de Garantie des Dépôts.

En application de l’article L.312-10 du Code monétaire et financier, et sur avis conforme de l’ACPR,  la nature 
des Instruments de règlement des contributions dues au mécanisme de garantie des dépôts, ainsi que les taux de 
contribution correspondants ont été fixés par le Conseil de surveillance du FGDR pour l’année 2018.

Pour l’exercice 2018, la contribution totale relative au mécanisme de garantie Espèces est de :
•  8 K€ (montant appelé, dont -5 K€ en cotisation, -4 K€ en engagement de paiement, -3 K€ en certificat 

d’association, 19 K€ en certificat d’associé et 1 K€ en charges).

6.5 Fonds de garantie des cautions
En application du règlement n° 2000-06 qui renvoie aux dispositions du règlement n° 99-06 modifié du Comité 

de la réglementation bancaire et financière, la Banque adhère au Fonds de Garantie des Cautions. 
En application de l’article L.312-10 du Code monétaire et financier, sur avis conforme de l’ACPR, le montant 

de la contribution au mécanisme de garantie des cautions a été fixé par le Conseil de surveillance du FGDR.
Pour l’exercice 2018, le montant est négatif, il correspond à un remboursement :
• -4 K€ (montant reversé, dont -4 K€ en engagement de paiement).

6.6 Fonds de garantie des titres

En application du règlement n° 99-15 du 23 septembre 1999 modifié relatif aux ressources et au fonctionnement 
du mécanisme de garantie des titres, la Banque adhère au Fonds de Garantie des titres. 

En application de l’article L.312-10 du Code monétaire et financier, sur avis conforme de l’ACPR et de l’AMF, 
le montant de la contribution au mécanisme de garantie des titres a été fixé par le Conseil de surveillance du 
FGDR.

Pour l’exercice 2018, le montant de la contribution s’élève à :
• 3 K€ (montant appelé, dont 3 K€ en cotisation).

6.7 Fonds de Résolution National

En application de l’ordonnance n° 2015-1024 du 20 août 2015 transposant la directive BRRD, la Banque entre 
dans le champ du mécanisme de résolution.

Par une décision n° 2018-CR-23 du 16 avril 2018, publiée au Journal Officiel du 26 avril 2018.
Pour l’exercice 2018, le montant de la contribution s’élève à :
• 97 K€ (montant appelé, dont 29 K€ en engagement de paiement et 68 K€ en cotisation).

6.8 Ratios prudentiels   

Les banques sont tenues de respecter un certain nombre de ratios dits prudentiels, ceux-ci faisant l’objet d’un 
suivi par l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution.

Au 31 décembre 2018 :
Le ratio de liquidité par rapport aux exigibilités à 1 mois s’élevait à 362% pour une obligation minimale fixée à 

100%. 



JOURNAL DE MONACO Vendredi 28 juin 20192076

Remarque : depuis le 01/01/2008, BNP PARIBAS WEALTH MANAGEMENT MONACO n’est plus soumise, 
sur base individuelle, à la surveillance de la solvabilité. La surveillance de la filiale s’exerce désormais sur une 
base consolidée au niveau de BNP Paribas SA. 

RAPPORT GÉNÉRAL 
DES COMMISSAIRES AUX COMPTES

EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2018

Mesdames, Messieurs les actionnaires,

Conformément aux dispositions de l’article 25 de la 
loi n° 408 du 20 janvier 1945, nous vous rendons 
compte, dans le présent rapport, de la mission générale 
et permanente, qu’en vertu des dispositions de l’article 8 
de la susdite loi, vous nous avez confiée par décision de 
l’assemblée générale ordinaire du 16 mai 2018 pour les 
exercices 2018 , 2019 et 2020.

Les états financiers et documents annexes ont été 
arrêtés sous la responsabilité du Conseil d’administration 
de la société.

- Le total du bilan s’établit à ..........1 738 494 369,46 €

-  Le compte de résultat fait apparaître  
un bénéfice net de ................................5 006 764,26 €

- Le fonds social ressort à un montant de  53 300 965,11 €

Notre mission, qui consiste à exprimer une opinion 
sur les comptes annuels, a été accomplie selon les 
diligences que nous avons estimées nécessaires en 
fonction des usages de la profession et nous a conduits 
à examiner les opérations réalisées par votre société 
pendant l’exercice 2018, le bilan au 31 décembre 2018, 
le compte de résultat et l’annexe de l’exercice de douze 
mois, clos à cette date, présentés selon les prescriptions 
de la réglementation bancaire.

Ces documents ont été établis en suivant les mêmes 
critères de forme et au moyen des mêmes méthodes 
d’évaluation que ceux retenus au titre de l’exercice 
précédent.

Nous avons vérifié les divers éléments constituant 
l’actif et le passif ainsi que les méthodes suivies pour 
leur évaluation et pour la discrimination des charges et 
produits figurant dans le compte de résultat.

Notre examen a été effectué conformément aux 
normes de révision comptable généralement admises, 

qui prévoient que notre révision soir planifiée et réalisée 
de manière à obtenir l’assurance raisonnable que les 
comptes annuels ne sont pas entachés d’irrégularités 
significatives. Une révision comptable comprend 
l’examen, par sondages, de la justification des montants 
et des informations contenues clans les comptes 
annuels, l’évaluation de leur présentation d’ensemble, 
ainsi que l’appréciation des principes comptables 
utilisés et des principales estimations faites par la 
direction de la société. Nous estimons que nos contrôles 
étayent correctement notre opinion.

Nous avons également vérifié les informations sur 
les comptes données dans le rapport de votre Conseil 
d’administration, les propositions d’affectation des 
résultats et le respect par la société des dispositions 
légales et statutaires régissant le fonctionnement de ses 
organes sociaux.

À notre avis, le bilan au 31 décembre 2018, le compte 
de résultat de l’exercice 2018 et l’annexe, soumis à 
votre approbation, reflètent d’une manière sincère, en 
conformité avec les prescriptions légales et les usages 
professionnels, la situation active et passive de votre 
société au 31 décembre 2018, ainsi que les opérations et 
le résultat de l’exercice de douze mois clos à cette date.

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur les 
informations données dans le rapport de votre Conseil 
d’administration relatives aux comptes.

Les propositions d’affectation des résultats sont 
conformes aux dispositions de la loi et des statuts.

Nos contrôles n’ont pas révélé d’infraction aux 
dispositions légales et statutaires régissant le 
fonctionnement des organes de votre société.

Monaco, le 12 avril 2019.

Les Commissaires aux Comptes,

Didier MÉKIES                        Jean-Humbert CROCI
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BANQUE J. SAFRA SARASIN (MONACO) SA
Société Anonyme Monégasque
au capital de 67.000.000 euros

Siège social : 15 bis/17, avenue d’Ostende - Monaco

BILAN AU 31 DÉCEMBRE
(en milliers d’euros)

ACTIF 2018 2017
Caisse, banques centrales, CCP .......................................................................................  166 889    187 120   
Créances sur les établissements de crédit ........................................................................  1 857 725    1 763 383   

À vue ............................................................................................................................  75 027    65 715   
À terme ........................................................................................................................  1 782 698    1 697 668   

Créances sur la clientèle ...................................................................................................  625 642    694 307   
Autres concours à la clientèle ......................................................................................  400 341    504 311   
Comptes ordinaires débiteurs ......................................................................................  225 301    189 996   

Obligations et autres titres à revenu fixe ..........................................................................  139 587    121 719   
Actions et autres titres à revenu variable .........................................................................  11    3   
Participations et autres titres détenus à long terme ..........................................................  196    272   
Immobilisations incorporelles ..........................................................................................  7    93   
Immobilisations corporelles .............................................................................................  318    342   
Autres actifs .....................................................................................................................  9 168    12 488   
Comptes de régularisation ................................................................................................  844    1 517   
Total de l’actif .................................................................................................................  2 800 387  2 781 243   

PASSIF 2018 2017
Dettes envers les établissements de crédit ......................................................................  47 914    19 205   

À vue ...........................................................................................................................  17 941    17 998   
À terme .......................................................................................................................  29 973    1 207   

Comptes créditeurs de la clientèle ..................................................................................  2 601 695    2 620 098   
À vue ...........................................................................................................................  1 626 556    1 900 368   
À terme .......................................................................................................................  975 139    719 731   

Autres passifs ..................................................................................................................  10 674    5 806   
Comptes de régularisation ...............................................................................................  24 815    23 344   
Provisions pour risques et charges ..................................................................................  6 080    6 372   
Fonds pour risques bancaires généraux ..........................................................................  2 624    2 624   
Capitaux propres hors FRBG ......................................................................................  106 584    103 795   
Capital souscrit ................................................................................................................  67 000    67 000   
Réserves ..........................................................................................................................  28 265    28 260   
Report à nouveau ............................................................................................................  8 530    8 433   
Résultat de l’exercice ......................................................................................................  2 789    102   
Total du passif ................................................................................................................  2 800 387    2 781 243   

Le total du bilan est de 2 800 386 942 euros.
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HORS BILAN AU 31 DÉCEMBRE 
(en milliers d’euros)

2018 2017
Engagements donnés 146 073 136 073
Engagements de financement ................................................................................................

Engagements en faveur de la clientèle ............................................................................. 4 858 33 175
Engagements de garantie ......................................................................................................

Engagements d’ordre de la clientèle ................................................................................. 141 215 102 897

Engagements reçus 37 967 41 910
Engagements de garantie sur établissements de crédit ......................................................... 37 967 41 910

COMPTE DE RÉSULTAT POUR L’EXERCICE
(en milliers d’euros)

2018 2017
Intérêts et produits assimilés .................................................................................................  36 483    29 389   
Intérêts et charges assimilées ................................................................................................ -14 001   -8 061   
Revenus des titres à revenu variable .....................................................................................  -    -   
Commissions (produits) ........................................................................................................  26 444    31 333   
Commissions (charges) ......................................................................................................... -2 797   -3 193   
Gains ou pertes sur opérations des portefeuilles de négociation ..........................................  6 185    7 888   
Gains ou pertes sur opérations des portefeuilles de placement et assimilés ......................... -535    381   
Autres produits d’exploitation bancaire ................................................................................  1 465    1 491   
Autres charges d’exploitation bancaire ................................................................................. -279   -3 986   
PRODUIT NET BANCAIRE .............................................................................................  52 966    55 242   
Charges Générales d’exploitation ......................................................................................... -52 181   -49 884   
Dotations aux amort. et aux prov. Sur immobilisations incorp. et corporelles ..................... -308   -891   
RÉSULTAT BRUT D’EXPLOITATION ..........................................................................  477    4 467   
Coût du risque .......................................................................................................................  281    747   
RÉSULTAT D’EXPLOITATION ......................................................................................  758    5 215   
Gains ou pertes sur actifs immobilisés ..................................................................................
RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔT ........................................................................  758    5 215   
Résultat exceptionnel ............................................................................................................  2 442   -5 113   
Impôt sur les bénéfices .......................................................................................................... -410    -   
Dotations / Reprise de FRBG et provisions réglementées ....................................................  -    -   
RÉSULTAT NET .................................................................................................................  2 789    102   

Le résultat de l’exercice 2018 est de 2 789 479,48 euros.
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PRINCIPES COMPTABLES ET MÉTHODES D’ÉVALUATION DE LA 
BANQUE J. SAFRA SARASIN (MONACO) SA

2018
1.1 Généralités

Les comptes annuels (bilan, hors bilan, compte de résultat et annexe) de la Banque J. Safra Sarasin (Monaco) 
SA ont été établis conformément aux dispositions prévues par le règlement n° 2014-07 de l’Autorité des Normes 
Comptables (ANC) ainsi qu’aux principes comptables et méthodes d’évaluation généralement admis. 

1.2 Conversion des opérations en devises

Conformément au règlement CRB 89.01 modifié par le règlement 90.01, les créances, dettes, engagements hors 
bilan et intérêts courus libellés en devises sont convertis au cours de change en vigueur à Bâle, à la clôture de 
l’exercice. Les produits et les charges en devises sont convertis en euros au cours comptant du jour de leur 
enregistrement au compte de résultat.

Bilan

1.3 Opérations sur titres

Titres de transaction

Les opérations de transactions sur titres regroupent l’ensemble des interventions sur des marchés liquides 
effectuées dès l’origine avec l’intention de revendre les titres après une courte période de détention (six mois au 
plus). Ces titres figurent au bilan pour leur prix de marché, les variations positives ou négatives de cours étant 
portées au compte de résultat.

Titres de placement

Les titres de placement sont enregistrés à leur valeur d’acquisition. Les moins-values latentes existant sur des 
ensembles homogènes de titres, sont constatées par voie de provision, tandis que les plus-values latentes ne sont 
pas comptabilisées.

1.4 Immobilisations

Les immobilisations sont inscrites au bilan à leur coût d’acquisition.

Les immobilisations corporelles sont amorties en mode linéaire, sur leur durée estimée d’utilisation.

Immobilisations incorporelles

Frais d’établissement 3 ans
Progiciel bancaire et logiciels liés 3 ans
Logiciels annexes 1/3 ans

Immobilisations corporelles

Matériel de bureau 5 ans
Agencements 7/10 ans
Petit outillage 3 ans
Véhicule 5 ans
Mobilier 5 ans
Matériel Informatique 3 ans
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Compte de résultat

1.5 Intérêts et commissions

Les intérêts et agios sont comptabilisés au compte de résultat prorata temporis.

Les commissions sont enregistrées lors de leur exigibilité, à l’exception de celles assimilées à des intérêts, qui 
sont comptabilisées prorata temporis.

1.6 Résultat sur opérations de change

Le résultat sur opération de change est déterminé conformément au règlement CRB 89.01 modifié par le 
CRB 90.01.

Les gains ou pertes de change, qu’ils soient latents ou définitifs, sont constatés à chaque fin de période et 
enregistrés au compte de résultat.

Les positions de change sont réévaluées au cours du comptant à la date d’arrêté.

Les contrats de change à terme sont réévalués conformément à la réglementation.

1.7 Résultats sur instruments financiers

Les résultats sur instruments financiers sont comptabilisés conformément aux règlements 88.02 et 90.15 modifiés 
par le règlement 92.04, du comité de la réglementation bancaire (CRB).

Les opérations effectuées dans le cadre de l’activité d’intermédiation sur des marchés, dont la liquidité est 
assurée, sont réévaluées selon le principe du  « mark to market », les gains et les pertes étant immédiatement 
comptabilisés en résultat.

Les interventions dites de couverture sont comptabilisées en fonction de l’élément couvert.

1.8 Produits du portefeuille-titres

Les produits du portefeuille-titres comprennent le résultat net des cessions de titres, obligations et actions.

Les revenus des actions sont enregistrés au fur et à mesure de leur encaissement.

Quant au revenu des obligations en portefeuille, il est comptabilisé prorata temporis quotidiennement pour le 
portefeuille de placement.

1.9 Couverture des risques et dotations aux comptes de provisions

a) Provisions pour créances douteuses

Des provisions sont constituées au cas par cas, sur les concours ayant un caractère contentieux (faillite, 
liquidation...) en tenant compte des garanties dont dispose la banque.

Sont considérées comme des créances douteuses, les créances ayant des impayés depuis six mois au moins sur 
les crédits immobiliers et depuis trois mois sur les autres crédits.

Conformément à la réglementation, les intérêts y afférents sont obligatoirement provisionnés  à 100%.

Les provisions sont inscrites en déduction des postes du bilan.

b) Provisions pour risques et charges

Elles permettent de constater l’existence de pertes ou de charges probables dont la réalisation est incertaine.
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c) Fonds pour risques bancaires généraux

Ce poste enregistre les montants que l’établissement décide d’affecter à la couverture de risques généraux non 
identifiés, eu égard aux risques inhérents aux opérations bancaires et ils figurent dans nos fonds propres.

d) Risques couverts par l’ancien actionnaire :

Il est rappelé qu’au terme des engagements pris avec une contrepartie bancaire de premier rang, un mécanisme 
de contre garantie décharge la Banque  de tous risques inhérents à des litiges et contentieux individuellement 
identifiés. Ce mécanisme induit, pour les cas visés,  un remboursement intégral assumé par la contrepartie de  toute 
condamnation éventuelle affectant en droit la Banque. Ses effets sont pris en compte dans l’estimation des 
provisions comptabilisées par cette dernière.

1.10 Engagements en matière de retraite

Il a été constitué une provision au titre des indemnités de départ en retraite calculée selon la convention collective 
des banques sur le personnel en activité. L’engagement comptabilisé au 31 décembre 2018 après fusion s’élève à  
837 282.12 euros.

1.11 Impôt sur les bénéfices

Une charge d’impôt a été comptabilisée au titre de l’exercice 2018 pour un montant de 410 394 euros.

Notes annexes aux comptes annuels
(Tous les chiffres sont exprimés en milliers d’euros sauf indication contraire)

1. Crédits à la clientèle
2018 2017

Autres concours à la clientèle 400 341 504 311
Crédits de trésorerie 65 2 281
Crédits d’équipement
Crédits à l’habitat 203 581 261 306
Autres crédits 193 572 237 439
Créances douteuses 3 495 5 758
Provisions sur créances douteuses -2 034 -4 019
Créances rattachées 1 663 1 546

Comptes ordinaires débiteurs 225 301 189 996
Total 625 642 694 307

2. Titres et participations

2.1 Obligations et autres titres à revenu fixe Placement Transaction Total
(2017 pour mémoire) 2018 2018

Étrangères 111 171 129 746 184 129 930
Françaises 10 068 10 026 10 026
Coupons courus 897 586 586
Provisions -417 -954 -954

Total 121 719 139 403 184 139 587
 (1)
(1) dont 10 026 K euros de titres nantis auprès du Crédit Agricole Corporate & Investment Bank.
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2.2 Actions et autres titres à revenu variable Placement Transaction Total
(2017 pour mémoire) 2018 2018

Étrangères 3 11 11
Françaises 0 0
Provisions 0 0

Total 3 0 11 11

2.3 Les autres titres détenus à long terme 2017 variation 2018
Certificats d’associés 144 -20 124
Certificats d’association 128 -56 72

Total 272 -76 196

Il s’agit des certificats auprès du FGDR - Fonds de Garantie des Dépôts et de Résolution.

3. Comptes créditeurs de la clientèle

2018 2017
Valeurs

brutes
Dettes

rattachées Total Valeurs
brutes

Dettes
rattachées Total

À vue :
Compte épargne
Comptes ordinaires ’(1) 1 626 556 0 1 626 556 1 900 368 0 1 900 368
Total 1 626 556 0 1 626 556 1 900 368 0 1 900 368
À terme :
Comptes à terme 973 281 1 858 975 139 718 940 791 719 731
Emprunt auprès de la 
clientèle financière 0 0

Total 973 281 1 858 975 139 718 940 791 719 731
Total Général 2 599 837 1 858 2 601 695 2 619 308 791 2 620 098

(1) dont 81 913,35 euros de cautions pour les locations de coffres.

4. Capitaux propres et assimilés/ Actionnariat

Montants au
31.12.2017 Variation Montants au

31.12.2018
Fonds pour risques bancaires généraux 2 624 2 624
Capital souscrit 67 000 67 000
Réserves 4 000 2 700 6 700
Report à nouveau 8 433 97 8 530
Prime de Fusion 24 260 -2 695 21 565
Total des capitaux propres et assimilés
(hors résultat 2018 qui s’élève à 2 789 K euros) 106 317 102 106 419
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(milliers d’euros)

Le capital est divisé en 4.187.500 actions 
de 16 euros de nominal chacune, toutes de 
même catégorie. Plus de 99% des actions 
sont détenues par la société J. Safra Sarasin 
Holding Ltd  à Bâle. 

Les capitaux propres et assimilés 
s’élèvent à 106 419
Les fonds propres réglementaires sociaux 
s’élèvent à 106 412
Soit une différence de 7

La Banque J. Safra Sarasin (Monaco) SA est 
consolidée par intégration globale 
par la société J. Safra Sarasin Holding Ltd à 
Bâle.

Cette différence correspond à :
déduction nette des immobilisations 
incorporelles 7

5. Ventilation selon la durée résiduelle de certains postes du bilan

Emplois et ressources < 3 mois > 3 mois
< 1 an

> 1 an
< 5 ans > 5 ans Créances et

dettes rattachées
Total fin 

d’exercice
Dont créances et dettes 
rattachées + non ventilés 2018

Créances sur les établissements 
de crédit 1 200 732 4 792 0 649 916 2 285 1 857 725

Euros 158 290 300 000 458 290
Devises 1 042 442 4 792 349 916 2 285 1 399 435

Créances sur la clientèle 367 111 46 426 159 754 49 964 2 388 625 642
Euros 189 540 28 326 115 577 49 964 1 657 385 064
Devises 177 570 18 100 44 177 731 240 578

Titres 196 32 868 105 949 0 586 139 599
Revenu Fixe 184 32 868 105 949 0 586 139 587
Euros 4 67 077 289 67 370
Devises 180 32 868 38 873 296 72 217
Revenu Variable 11 0 0 0 0 11
Euros 0 0
Devises 11 11

Total postes de l’Actif 1 568 038 84 087 265 703 699 880 5 258 2 622 966
Dettes envers les établissements 
de crédit 47 886 0 0 0 28 47 914

Euros 5 679 22 5 701
Devises 42 207 6 42 213

Comptes créditeurs de la 
clientèle 2 552 161 46 676 1 000 0 1 858 2 601 695

Euros 939 141 1 000 9 940 150
Devises 1 613 020 46 676 1 849 1 661 545

Total postes du Passif 2 600 047 46 676 1 000 0 1 885 2 649 609
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6. Opérations avec les entreprises liées ou avec lesquelles existe un lien de participation

2018 2017
Liées Autres Total Liées Autres Total

Créances sur les établissements de crédits 1 849 866 7 858 1 857 725 1 755 590 7 793 1 763 383
Créances sur la clientèle 625 642 625 642 694 307 694 307

Autres concours à la clientèle 400 341 400 341 504 311 504 311
Comptes ordinaires débiteurs 225 301 225 301 189 996 189 996

Titres à revenu fixe et variable 13 119 126 479 139 599 121 722 121 722
Participations et autres titres détenus à LT 196 196 272 272

Dettes envers les établissements de crédits 42 109 5 805 47 914 14 109 5 096 19 205
Opérations avec la clientèle 5 322 2 596 373 2 601 695 4 315 2 615 783 2 620 098

Comptes ordinaires créditeurs 5 322 1 621 234 1 626 556 4 315 1 896 052 1 900 367
Comptes à terme 975 139 975 139 719 731 719 731

Engagements de financement 4 858 4 858 33 175 33 175
Engagements de garantie donnés 132 099 9 116 141 215 84 137 18 760 102 897
Engagements de garantie reçus 20 584 17 383 37 967 18 600 23 310 41 910

7. Immobilisations

Valeur 
Brute au
31.12.2017

Mouvements 
2018

Valeur 
brute au
31.12.2018

Amort. 
Cumulé

au 
31.12.2017

Dotations
 2018

Sorties 
2018

Reprise 
Amort. 

2018

Amort. 
Cumulé 

au 
31.12.2018

Valeur 
nette 

comptable 
au 

31.12.2018
Immobilisations 
incorporelles  13 266   -6 117    7 149   -13 173   -93    6 124    -     -7 142    7   

Frais d’établissement  230   -230    -     -230    230    -      -
Fonds de commerce  3 652    3 652   -3 652   -3 652    -
Droit au bail  250   -250    -     -250    250    -      - 
Logiciels  9 135   -5 638    3 498   -9 042   -93    5 644   -3 491    7 

Immobilisations 
corporelles  5 863   -3 652    2 211   -5 543   -196    3 823    -     -1 915    296 

Matériel  315   -234    81   -303   -9    249   -63    18 
Matériel de transport  116    116   -116   -116    -     
Mobilier  545   -428    117   -544   -0    428   -116    1   
Informatique  649   -83    566   -597   -85    259   -423    143   
Matériel de bureau  1 320   -86    1 233   -1 134   -84    89   -1 129    104   
Agencement  2 918   -2 821    97   -2 850   -18    2 799   -68    29   

Immobilisations 
corporelles hors 
exploitation  22    22    22   
Total des 
Immobilisations  19 151   -9 769    9 382   -18 716   -289    9 947    -     -9 058    325   

Dotation nette aux amortissements et dépréciation des immobilisations au cours de l’exercice 2018
Amortissements période -289 
Dotation nette -289  
Dotation nette sur valeurs immobilisées -289  
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8. Ventilation des postes autres actifs - autres passifs

2018 2017
Actif 9 168 12 488
Comptes règlements opérations titres 1 1 055
Débiteurs divers 9 127 11 205
Dépôt de garantie 41 228
Passif 10 674 5 806
Créditeurs divers 6 177 2 204
Comptes règlements opérations titres 4 497 3 602

9. Ventilation des comptes de régularisation actif - passif

2018 2017
Actif 844 1 517
Charges payées d’avance 323 311
Produits à recevoir 199 474
Autres 322 732
Passif 24 815 23 344
Charges à payer 23 559 21 819
Autres 1 256 1 525

10. Effectif au 31 décembre

Effectif rémunéré 2018 2017
Cadres 90 97
Non Cadres 38 44
Total 128 141

11. Détail de certains postes significatifs du compte de résultat

2018 2017
Intérêts et produits assimilés  36 483    29 389   

sur opérations avec les établissements de crédit  21 927    15 251   
sur opérations avec la clientèle  12 747    11 970   
sur obligations et autres  1 808    2 168   

Intérêts et charges assimilées -14 001   -8 061   
sur opérations avec les établissements de crédit -2 365   -3 157   
sur opérations avec la clientèle -11 636   -4 904   
sur dettes subordonnées  -    -   

Commissions (produits)  26 444    31 333   
produits sur prestations de services financiers  23 667    28 724   
autres produits  2 777    2 609   

Commissions (charges)  2 797    3 193   
commissions sur prestations de services financiers  2 797    3 193   
autres commissions  -    -   

Gains ou pertes sur opérations des portefeuilles de négociation  6 185    7 888   
gain sur opérations de change  3 141    4 572   
autres gains  3 044    3 316   
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2018 2017
Gains ou pertes sur opérations des portefeuilles de placement -535    381   

résultat net des cessions  -    21   
dotation nette -535    360   

2018 2017
Charges générales d’exploitation -52 181   -49 884   

charges de personnel -39 356   -32 702   
impôts et taxes -15   -421   
services extérieurs -12 810   -16 761   

12. Correctif de valeurs et provisions / réserves pour risques bancaires généraux

Situation au 
31.12.2017 Dotations Reprises Situation au 

31.12.2018
Correctifs de valeurs et provisions pour autres risques 
d’exploitation  6 372    130   -422    6 080   

Total des correctifs de valeurs et provisions  6 372    130   -422    6 080   
Fonds pour risques bancaires généraux  2 624    -    -    2 624   

13. Hors bilan sur instruments financiers et titres

Opérations en devises 

Les opérations de change à terme effectuées par la banque, sont des opérations « d’intermédiation », la banque 
adossant systématiquement les opérations clientèle auprès d’une contrepartie bancaire.

(chiffres en milliers d’euros) 2018 2017
Le montant total des opérations de changes à terme au 31 décembre était le suivant :
Monnaie à recevoir 420 059 414 679
Monnaie à livrer 419 982 414 584
Le montant total des opérations de prêts ou d’emprunts en devises et de changes 
au comptant au 31 décembre était le suivant :
Opérations de prêts ou d’emprunts en devises et de change au comptant 5 482 7 783

Engagements sur instruments financiers à terme
Pour ces opérations, même principe que les opérations de change à terme, à savoir que la banque n’intervient 
qu’en tant qu’intermédiaire.
Opérations sur instruments de taux d’intérêt 1 530 150 194 097
Opérations sur inst. de cours de change 567 998 393 605
Opérations sur autres instruments 835 888 492 894

De par son rôle d’intermédiaire, la Banque n’est donc jamais en position, que ce soit de taux ou de change sur 
ces opérations.



JOURNAL DE MONACOVendredi 28 juin 2019 2087

Contre-valeur des actifs et passifs en devises au 31 décembre : 2018 2017
Total actif du bilan devises 1 712 877 1 632 946
Total passif du bilan devises 1 712 877 1 630 937

14. Ratios prudentiels

Les banques sont tenues de respecter un certain nombre de ratios dits prudentiels, ceux-ci faisant l’objet d’un 
suivi par l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution.

Parmi ceux-ci, le ratio de solvabilité permet de mesurer le rapport entre les fonds propres et l’ensemble des 
risques bilan et hors bilan pondérés en fonction des opérations et de la contrepartie.

Au 31 décembre 2018, le CET1 capital ratio était de 14,89 % et excède le minimum réglementaire.

Le Liquidity Coverage Ratio DA (ratio de liquidité à court terme) ressort à 134,17 % supérieur aux exigences 
réglementaires pour la période considérée.

Le ratio de levier (publiable à compter de l’arrêté 2015 mais mis en place à compter de janvier 2018), ce ratio 
est fixé actuellement à 3% du Tier 1 des banques. Il s’élève au 31 décembre 2018 à 3,53 %.

15. Coût du Risque 

Variation du coût du risque 2018 2017
Dotations provisions risques et charges -130 -335
Reprise provisions pour risques et charges 422 7 475
Dotation nette provision créances douteuses -2 -269
Reprise provisions créances douteuses 2 204 15 594
Pertes sur créances couvertes par des provisions -2 181 -21 538
Pertes sur créances non couvertes par des provisions -32 -180
Récupération créances amorties
Total 281 747

16. Actifs grevés

2018 2017
Grevés Non Grevés Grevés Non Grevés

Titres de créances 10 026 129 768 10 068 111 926
Autres actifs 25 418 2 635 175  -   2 659 249
Total 35 444 2 764 943 10 068 2 771 175
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RAPPORT GÉNÉRAL 
DES COMMISSAIRES AUX COMPTES

EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2018

Messieurs les actionnaires,

Conformément aux dispositions de l’article 25 de la 
loi n° 408 du 20 janvier 1945, nous vous rendons compte, 
dans le présent rapport général, de l’accomplissement de 
la mission générale et permanente qui nous a été confiée, 
en vertu des dispositions de l’article 8 de la susdite loi, 
par décision de l’assemblée générale ordinaire du 30 mai 
2017, pour les exercices clos le 31 décembre 2017, 2018 
et 2019.

Les comptes annuels et documents annexes 
concernant la période du 1er janvier 2018 au 
31 décembre 2018, ont été arrêtés sous la responsabilité 
du Conseil d’administration de votre société.

Notre mission, qui consiste à exprimer une opinion 
sur ces comptes annuels, a été accomplie selon les 
diligences que nous avons estimées nécessaires en 
fonction des usages de la profession, et nous a conduits 
à examiner les opérations réalisées par votre société, 
pendant l’exercice 2018, le bilan au 31 décembre 2018, 
le compte de résultat de l’exercice de douze mois, clos 
à cette date et l’annexe, présentés selon les prescriptions 
de la réglementation bancaire.

Ces documents ont été établis selon les mêmes 
formes et au moyen des mêmes méthodes d’évaluation 
que l’exercice précédent.

Nous avons vérifié les divers éléments composant 
l’actif et le passif ainsi que les méthodes suivies pour 
l’évaluation et pour la discrimination des charges et 
produits figurant dans le compte de résultat.

Notre examen a été effectué conformément aux 
normes de révision comptable généralement admises, 
qui prévoient que notre révision soit planifiée et réalisée 
de manière à obtenir l’assurance raisonnable que les 
comptes annuels ne sont pas entachés d’irrégularités 
significatives. Une révision comptable comprend 
l’examen, par sondages, de la justification des montants 
et des informations contenus dans les comptes annuels, 
l’évaluation de leur présentation d’ensemble, ainsi que 
l’appréciation des principes comptables utilisés et des 

principales estimations faites par la Direction de la 
société. Nous estimons que nos contrôles étayent 
correctement notre opinion.

Nous avons aussi vérifié les informations sur les 
comptes données dans le rapport de votre Conseil 
d’administration, les propositions d’affectation des 
résultats et le respect par la société des dispositions 
légales et statutaires régissant le fonctionnement de ses 
organes sociaux.

À notre avis, le bilan, le compte de résultat et 
l’annexe ci-joints qui sont soumis à votre approbation, 
reflètent d’une manière sincère, en conformité avec les 
prescriptions légales et les usages professionnels, la 
situation active et passive de BANQUE J. SAFRA 
SARASIN (Monaco) SA au 31 décembre 2018, ainsi 
que les opérations et le résultat de l’exercice de douze 
mois clos à cette date.

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur les 
informations données dans le rapport de votre Conseil 
d’administration relatives aux comptes.

Les propositions d’affectation des résultats sont 
conformes aux dispositions de la loi et des statuts.

Nos contrôles n’ont pas révélé d’infraction aux 
dispositions légales et statutaires régissant le 
fonctionnement des organes de votre société.

Monaco, le 12 avril 2019.

Les Commissaires aux Comptes,

Jean-Paul SAMBA                     Jean-Humbert CROCI

 

Le rapport de gestion est tenu à la disposition du 
public au siège social de la BANQUE J. SAFRA 
SARASIN (MONACO) SA, 15 bis/17, avenue 
d’Ostende à Monaco.
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FONDS COMMUNS DE PLACEMENT ET FONDS D’INVESTISSEMENT MONÉGASQUES

VALEUR LIQUIDATIVE
Ordonnance Souveraine n° 1.285 du 10 septembre 2007.

Dénomination
du fonds

Date
d’agréments

Société
de gestion

Dépositaire
à Monaco

Valeur liquidative
au

21 juin 2019

C.F.M. Indosuez Monétaire 08.04.1992 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 281,18 EUR

Monaco Expansion Euro 31.01.1994 C.M.G. C.M.B. 5.940,06 EUR

Monaco International 
Part Euro

11.03.1994 C.M.G. C.M.B. 2.378,75 EUR

Monaco Expansion USD 30.09.1994 C.M.G. C.M.B. 6.597,23 USD

Monaco Court-Terme Euro 30.09.1994 C.M.G. C.M.B. 5.120,31 EUR

Monaco Patrimoine Sécurité 
Euro

19.06.1998 C.M.G. C.M.B. 1.492,48 EUR

Monaco Patrimoine Sécurité 
USD

19.06.1998 C.M.G. C.M.B. 1.498,44 USD

Monaction Europe 19.06.1998 C.M.G. C.M.B. 1.464,60 EUR

Monaco High Dividend Yield 19.06.1998 C.M.G. C.M.B. 1.123,57 EUR

C.F.M. Indosuez Equilibre 
FCP

19.01.2001 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 1.414,28 EUR

C.F.M. Indosuez Prudence 
FCP

19.01.2001 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 1.438,48 EUR

Capital Croissance Europe 13.06.2001 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

1.255,43 EUR

Capital Long Terme 
Part P

13.06.2001 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

1.474,36 EUR

Monaction USA 28.09.2001 C.M.G. C.M.B. 724,98 USD

Monaco Hedge Selection 08.03.2005 C.M.G. C.M.B. 10.374,23 EUR

C.F.M. Indosuez Actions 
Multigestion 10.03.2005 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 1.527,81 EUR

Monaco Court-Terme USD 05.04.2006 C.M.G. C.M.B. 6.118,19 USD

Monaco Eco + 15.05.2006 C.M.G. C.M.B. 1.741,43 EUR

Monaction Asie 13.07.2006 C.M.G. C.M.B. 924,53 EUR

Monaction Emerging Markets 13.07.2006 C.M.G. C.M.B. 1.482,24 USD

Monaco Corporate Bond Euro 21.07.2008 C.M.G. C.M.B. 1.443,62 EUR

Capital Long Terme 
Part M

18.02.2010 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

65.430,13 EUR

Capital Long Terme 
Part I

18.02.2010 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

682.413,99 EUR

Monaco Convertible Bond 
Europe

20.09.2010 C.M.G. C.M.B. 1.162,90 EUR
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Dénomination
du fonds

Date
d’agréments

Société
de gestion

Dépositaire
à Monaco

Valeur liquidative 
au 

20 juin 2019

Monaco Environnement 
Développement Durable

06.12.2002 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 2.309,72 EUR

C.F.M. Indosuez 
Environnement 
Développement Durable

14.01.2003 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 2.064,44 EUR

Dénomination
du fonds

Date
d’agréments

Société
de gestion

Dépositaire
à Monaco

Valeur liquidative
au  

25 juin 2019

Natio Fonds Monte-Carlo
Court Terme

14.06.1989
BNP Paribas Asset Management 
Monaco

B.N.P. PARIBAS 3.840,72 EUR

Le Gérant du Journal : Robert Colle

Dénomination
du fonds

Date
d’agréments

Société
de gestion

Dépositaire
à Monaco

Valeur liquidative
au

21 juin 2019

Capital Private Equity 21.01.2013 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

1.272,47 EUR

Capital ISR Green Tech 10.12.2013 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

1.104,16 EUR

Monaco Horizon
Novembre 2021

03.12.2015 C.M.G. C.M.B. 1.050,08 EUR

Monaction International
Part H USD

05.07.2016 C.M.G. C.M.B. 1.285,61 USD

Capital ISR Green Tech Part I 30.10.2018 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

516.322,6 EUR

Capital ISR Green Tech Part M 30.10.2018 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

51.538,22 EUR

Capital Diversifié Part P 07.12.2018 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

1.010,39 EUR

Capital Diversifié Part M 07.12.2018 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

50.570,57 EUR

Capital Diversifié Part I 07.12.2018 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

506.216,91EUR






